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;D)TOR)AL 
 

 

 

 

 

Monsieur le Président,  

  

Nous soﾏﾏes heuヴeu┝ de vous faiヴe paヴveﾐiヴ le Rappoヴt Aﾐﾐuel du DYlYgataiヴe ふRADぶ ケui ヴeﾐd Ioﾏpte de l’aItivitY et de 
l’eﾐgageﾏeﾐt du gヴoupe Sauヴ suヴ votヴe teヴヴitoiヴe. 
 

Celui-Ii Ioﾏpoヴte l’eﾐseﾏHle des YlYﾏeﾐts teIhﾐiケues, oヴgaﾐisatioﾐﾐels et fiﾐaﾐIieヴs ケui vous peヴﾏetteﾐt, aiﾐsi ケu’à vos 
seヴviIes, uﾐ suivi ヴYgulieヴ du seヴviIe de l’assaiﾐisseﾏeﾐt et des iﾐdiIateuヴs de peヴfoヴﾏaﾐIe ケue ﾐous avoﾐs dYfiﾐis eﾐseﾏHle. 
Saur a toujouヴs appoヴtY uﾐe atteﾐtioﾐ toute paヴtiIuliXヴe à Iette gouveヴﾐaﾐIe paヴtagYe du seヴviIe de l’assaiﾐisseﾏeﾐt, sous 
votre autorité.  

 

Vous le savez, ﾐotヴe Gヴoupe s’est pヴofoﾐdYﾏeﾐt tヴaﾐsfoヴﾏY guidY paヴ uﾐe ヴaisoﾐ d’Ztヴe foヴte : agir, fédérer et militer afin de 

ヴedoﾐﾐeヴ à l’eau la valeuヴ ケu’elle ﾏYヴite. Cet eﾐgageﾏeﾐt, ﾐous lui doﾐﾐoﾐs Ioヴps Ihaケue jouヴ à vos IôtYs, pouヴ ヴYaliseヴ 
ensemble la transition hydrique de nos territoires. La sécheresse et le stress hydrique que nous avons connus en 2022 nous 

y enjoignent, plus que jamais.  

 

Le Plan Eau annoncé le 30 mars par le Président de la République puis détaillé par le gouvernement en 53 mesures, est la 

première traduction politique ambitieuse de cet impératif de transition hydrique. Mais il ne réussira que si des actions 

IoﾐIヴXtes et adaptYes au┝ eﾐjeu┝ loIau┝ lui eﾏHoîteﾐt le pas suヴ le teヴヴaiﾐ. Le Gヴoupe Sauヴ s’iﾐsIヴit à vos IôtYs pouヴ vous 
proposer des solutions concrètes, adaptées à vos enjeux locaux pour réussir la transition hydrique de votre territoire. 

 

Pour cela, le groupe Saur dédie toute son expertise opérationnelle à la préservation de la ressource et investit fortement 

daﾐs les outils digitau┝ pouヴ Ioﾐtiﾐueヴ de vous pヴoposeヴ les solutioﾐs les plus iﾐﾐovaﾐtes du seIteuヴ. A titヴe d’e┝eﾏple, l’un 

des indicateurs que nous pilotons au quotidien et que nous avons choisi de publier en toute transparence est le nombre de 

ﾏXtヴes IuHes d’eau YIoﾐoﾏisYs. Eﾐ ヲヰヲン, aveI vous, ﾐous dYploieヴoﾐs Ygaleﾏeﾐt de ﾐouveau┝ dispositifs peヴﾏettaﾐt 
d’aliﾏeﾐteヴ ﾐos statioﾐs gヴâIe à de l’Yﾐeヴgie ヴeﾐouvelaHle. EﾐseﾏHle, ﾐous pヴeﾐoﾐs le Iheﾏiﾐ veヴs uﾐe aliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ eau 
et un traitement des eaux usées responsables et durables.  

 

La IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ de Ie RAD doit Ztヴe l’oIIasioﾐ d’uﾐ ﾏoﾏeﾐt pヴivilYgiY d’YIhaﾐges, daﾐs la transparence, et de projection 

veヴs l’aveﾐiヴ, afiﾐ d’iﾏagiﾐeヴ et Ioﾐstヴuiヴe eﾐseﾏHle la ﾏeilleuヴe peヴfoヴﾏaﾐIe de votヴe seヴviIe de l’assaiﾐisseﾏeﾐt pouヴ le 
bien commun. 

 

Nos équipes locales sont toujours à votre écoute et à votre disposition. A travers elles, et en mon nom, je vous remercie de 

la confiance que vous nous accordez tous les jours pour servir votre territoire et pour faire avancer la préservation de la 

ressource en eau. 

 

Patrick Blethon 

Président Exécutif de Saur 

 

 

Etabli par le CPO : le 07/07/2023 

Approuvé par la Direction Territoriale  AUVERGNE RHONE ALPES : le 07/07/2023 
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L’;SS;NT);L D; 
L’ANN;; 
Les temps foヴts et les Ihiffヴes IlYs de l’aﾐﾐYe d’e┝eヴIiIe 
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L;S C()FFR;S CL;S 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 Postes de relèvement 

163,355 kmL de réseau dont : 

- 142,847 kmL de réseau Eaux usées 

- 20,508 kmL de réseau Eaux pluviales 

Boues évacuées : 0 m3
  

 

3 026 branchements raccordés  

24 455 m3 épurés 

 

1 statioﾐ d’Ypuヴatioﾐ  

23 658 ml hydrocurés avec le camion 

1 321 ml passages caméra 

Pヴi┝ de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 2,04 € TTC / ﾏン 

Au 1er janvier 2023 pour une facture de 120 m3 

8 interventions de débouchage  

583 eq/hab. 

 

100%  des bilans réalisés sont conformes. 

353 625 ﾏン assujettis à l’assaiﾐisseﾏeﾐt apヴXs IoeffiIieﾐt IoヴヴeIteuヴ 
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COMPARAT)F D;S C()FFR;S CL;S  

 2021 2022 Evolution N/N-1 

Voluﾏes assujettis à l’assaiﾐisseﾏeﾐt apヴXs 
coefficient correcteur (m3) 

433 160 353 625 -18,4% 

Volumes épurés (m3) 294 603 24 455 -91,7% 

Nombre de branchements raccordés 3 003 3 026 0,8% 

Linéaire de réseau total (kml) 162,393 163,355 0,6% 

Linéaire de réseau Eaux Usées (kml) 142,755 142,847 0,1% 

Linéaire de réseau Eaux Pluviales (kml) 19,638 20,508 4,4% 

Linéaire hydrocurés avec le camion (ml) 15 210 23 658 55,5% 

NoﾏHヴe d’iﾐteヴveﾐtioﾐs de dYHouIhage 21 8 -61,9% 

Quantité de boues évacuées (m3) 133 0 - 

Taux de conformité des bilans réalisés 100% 100% 0% 

Prix de l’eau ふ€ TTC / ﾏン) 1,96 2,04 4,1% 
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L;S T;MPS FORTS D; C;TT; ANN;; 
 

Débordement du réseau de la Tabourette a Estrablin. 

Panne compresseur du poste de relevage du Stade aux Côtes - d’Aヴe┞. 

Abandoﾐ d’uﾐ ヴYseau pluvial suヴ la Ioﾏﾏuﾐe d’E┞ziﾐ-Pinet - Route du Stade. 

 

L;S PR)NC)PAUX TRAVAUX R;AL)S;S DANS L’ANN;; 
 

CoﾐstヴuItioﾐ d’uﾐ ヴYseau d’eau┝ usYes suヴ la Ioﾏﾏuﾐe d’Eyzin-Pinet quartier Le Rousset - Mise en service prévue en 2024, 

apヴXs la IoﾐstヴuItioﾐ du poste de ヴelevage de la laguﾐe d’E┞ziﾐ-Pinet. 
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L; CONTRAT 
Le respect des obligations contractuelles, notre 
principale préoccupation 
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LA V); D; VOTR; CONTRAT 
 

Le seヴviIe de l’assaiﾐisseﾏeﾐt du contrat VIENNE AGGLO EST EU est délégué à SAUR dans le cadre d’uﾐふeぶ Délégation de 

service public. Le contrat, signé à la date du 1 janvier 2017, arrivera à échéance le 31 décembre 2024. 

 

Les avenants du contrat 

AVENANT N°1 

Objet Transfert du contrat 

Date d’appliIatioﾐ 01/02/2018 
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PR;S;NTAT)ON 
D; L’;NTR;PR)S; 
Préserver la ressource la plus précieuse de notre 

planète 
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UN; NOUV;LL; AMB)T)ON POUR 
L’;AU D;CL)N;; AU PLUS PR;S 
D;S T;RR)TO)R;S 

AIteuヴ depuis pヴXs d’uﾐ siXIle de la pヴoteItioﾐ de l’eau et 
de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, le gヴoupe Sauヴ agit au┝ IôtYs des 
territoires et délivre au quotidien des services essentiels 

pour et en lien avec ses clients collectivités, entreprises et 

citoyens.  

Foヴte d’uﾐ ﾐouveau pヴojet d’eﾐtヴepヴise duヴaHle et d’uﾐ 
nouveau positionnement, Saur confirme son engagement 

pour répondre au mieux aux besoins des territoires et aux 

défis de la transition écologique et hydrique. 

Cette aﾏHitioﾐ est poヴtYe paヴ ﾐotヴe ヴaisoﾐ d’Ztヴe : 

 « Militer pour que tous les acteurs 
(collectivités, industriels, citoyens, 
agriculteurs, associations, société civile 
daﾐs soﾐ eﾐseﾏHleぶ aIIoヴdeﾐt à l’eau la 
valeuヴ ケu’elle ﾏYヴite. Au-delà de notre 
ﾏYtieヴ d’oヴigiﾐe – gYヴeヴ l’eau de façoﾐ 
responsable, en qualité et en quantité 
suffisantes – nous nous engageons à agir et 
IoﾐvaiﾐIヴe, afiﾐ ケu’eﾐseﾏHle, ﾐous 
iﾐvestissioﾐs pouヴ YIoﾐoﾏiseヴ l’eau et ケue 
nous inventions de nouveaux modèles 
pour préserver la ressource la plus 
précieuse de notre planète ».  

 

Nous déclinons à horizon 2025 notre stratégie et volonté 

d’aItioﾐ et de Ihaﾐgeﾏeﾐt au tヴaveヴs de Γ eﾐgageﾏeﾐts 
de développement durable comme : vendre des 

YIoﾐoﾏies d’eau et plus uﾐiケueﾏeﾐt des M3, contribuer 

à la décarbonation des industries, innover en continu, 

plus vite et de façon responsable, contribuer à la vie 

loIale, autaﾐt YIoﾐoﾏiケue ケue soIiale…  

 

A Ies eﾐgageﾏeﾐts s’ajouteﾐt de ﾐouveau┝ oHjeItifs de 
performance extra-financière : - 0,5 % par an de volumes 

d’eau pヴYlevYs paヴ aHoﾐﾐY, - Βン % d’iﾐteﾐsitY IaヴHoﾐe de 
ses opYヴatioﾐs eﾐ ヲヰヲヵ paヴ ヴappoヴt à ヲヰヲヰ…  Pouヴ eﾐ 
savoir plus : rapport intégré 2021 de Saur, disponible sur 

le site saur.com. 

 

SAUR ;T VOUS, ALL);R QUAL)T; 
D; S;RV)C;, PROX)M)T; ;T 
P;RFORMANC; D; VOTR; 
CONTRAT 

 

Pour répondre au mieux à vos besoins et pour atteindre 

ses objectifs de protection de la ressource, Saur a adopté 

un maillage permettant de déployer sur chacun des 

territoires les moyens opérationnels et techniques 

adéquats. Au sein de sa division Eau France, Saur et ses 

filiales Cise TP et Stereau concentrent également toutes 

les e┝peヴtises ﾐYIessaiヴes à l’aﾏYlioヴatioﾐ de la 
performance de votre contrat et au développement de 

votre patrimoine réseau et usine.  

 

Pour opéreヴ au ケuotidieﾐ vos seヴviIes d’eau et 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt et vous gaヴaﾐtiヴ ヴYaItivitY et effiIaIitY, 
Saur assure une couverture nationale grâce à 10 

DiヴeItioﾐs RYgioﾐales, ヲヱ DiヴeItioﾐs d’E┝ploitatioﾐ eﾐ 
Ihaヴge de l’e┝YIutioﾐ de votヴe Ioﾐtヴat et ヱヶ Ceﾐtヴes de 
Pilotage Opérationnel (CPO) qui centralisent la 

supervision et le pilotage en temps réel de votre 

exploitation.  
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L; CPO AN)MAT;UR 
D’;XC;LL;NC; 
OP;RAT)ONN;LL; 

Le Centre de Pilotage Opérationnel est une véritable « 

tour de contrôle » qui rassemble des experts, techniciens 

et spécialistes dans des domaines aussi variés que les 

pヴoIessus de tヴaiteﾏeﾐt, l’h┞dヴauliケue, la ﾏaiﾐteﾐaﾐIe, 
la cartographie. Il intègre, traite, analyse et valorise en 

Ioﾐtiﾐu des doﾐﾐYes issues d’uﾐe ﾏultitude de Iapteuヴs 
innovants et Hi-Tech qui suivent votre patrimoine 24h/24.  

Des experts métiers permettent de garantir une gestion 

optimale de vos installations et mettent leurs 

compétences à votre service en intégrant les enjeux 

spécifiques à votre territoire. 

Des spécialistes traitent, analysent et véhiculent en temps 

réel des milliers de données, directement issues du 

teヴヴaiﾐ, eﾐ vue d’eﾐ assuヴeヴ la tヴaçaHilitY et l’aﾐal┞se pouヴ 
vous accompagner au mieux dans la maîtrise de la 

politiケue de l’eau de votヴe teヴヴitoiヴe. 

Le CPO, garant d’uﾐe liaisoﾐ peヴﾏaﾐeﾐte eﾐtヴe e┝peヴts, 
ordonnanceurs et équipes de terrain, permet de suivre en 

teﾏps ヴYel et d’aﾐal┞seヴ les YlYﾏeﾐts du ヴYseau gヴâIe au┝ 
ヴeﾏoﾐtYes d’iﾐfoヴﾏatioﾐ des diffYヴeﾐts Iapteuヴs.

Le CPO met à votre disposition le meilleur de la 

technologie en vous faisant bénéficier des dernières 

avaﾐIYes eﾐ ﾏatiXヴe de R&D et d’iﾐﾐovatioﾐ.  

 

Cette organisation nous permet de proposer un service 

adapté aux besoins spécifiques de chaque collectivité 

pour répondre aux exigences des territoires en offrant à 

tous l’e┝IelleﾐIe d’uﾐe ﾏZﾏe ケualitY de seヴviIe à uﾐ pヴi┝ 
maitrisé. 
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PUR; )NNOVAT)ON N NOS 
SOLUT)ONS AU S;RV)C; D; L’;AU 

Les e┝igeﾐIes de l’aヴヴZtY du ヲヱ juillet ヲヰヱヵ et l’aヴヴZtY 
modificatif du 31 juillet 2020 entrent en vigueur 

progressivement. SAUR prépare déjà la prochaine 

échéance : l’e┝teﾐsioﾐ de la ﾏise eﾐ plaIe du diagﾐostiI 
permanent aux systèmes  ≥ヲ 000 eqH avant le 

31/12/2024.  

SAUR dispose d’outils de foﾐd (SIG, GMAO et supervision) 

afin de vous garantir un diagnostic permanent complet 

aIIoﾏpagﾐY d’iﾐdiIateuヴs de peヴfoヴﾏaﾐIe peヴtiﾐeﾐts, et 
de vous assuヴeヴ uﾐ pヴogヴaﾏﾏe d’e┝ploitatioﾐ optiﾏal, 
travaillant dans une HouIle d’aﾏYlioヴatioﾐ Ioﾐtiﾐue. 
Nous continuons à vous accompagner dans vos enjeux 

d’aujouヴd’hui : protection du milieu naturel, surveillance 

des installations, sécurisation du fonctionnement et 

pérennisation du patrimoine, ainsi que de vous conseiller 

sur les enjeux de demain, notamment la transition 

énergétique.  

Grâce à son organisation et ses nouveaux outils, SAUR 

améliore durablement sa performance opérationnelle 

pour préserver votre milieu naturel. 

 

 
 

ASSURER LA CONFORMITE REGLEMENTAIRE 

 

L’autosuヴveillaﾐIe ﾏise eﾐ plaIe suヴ ﾐos s┞stXﾏes 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt ふIolleIte et tヴaiteﾏeﾐtぶ peヴﾏet uﾐ suivi 
régulier des performances des installations, en détectant 

toute dérive. 

L’Yvaluatioﾐ de la IoﾐfoヴﾏitY ヴXgleﾏeﾐtaiヴe est faite au 

fil de l’eau, aveI uﾐ ヴepoヴtiﾐg adaptY. 
 

PROTEGER LE MILIEU NATUREL 

 

GALATE, outil SAUR paヴ e┝IelleﾐIe, peヴﾏet l’aﾐal┞se 
multicritères de sensibilité des postes de pompage.  

IﾐtYgヴY daﾐs ﾐotヴe stヴatYgie d’e┝ploitatioﾐ et daﾐs ﾐos 
outils de diagnostic permanent, il vous permet en plus de 

ﾏiﾐiﾏiseヴ le ヴisケue et l’iﾏpaIt d’Yveﾐtuels dYveヴseﾏeﾐts 
veヴs les ﾏilieu┝ d’usage seﾐsiHle 

.  

SECURISER LE FONCTIONNEMENT DES 

INSTALLATIONS 

 

L’aヴヴZtY du ヲヱ/ヰΑ/ヲヰヱヵ et l’aヴヴZtY ﾏodifiIatif du 
31/07/2020 renforce les exigences de sécurisation des 

installations, notamment en élargissant le périmètre de 

ヴYalisatioﾐ d’aﾐal┞ses de ヴisケues de dYfaillaﾐIe au┝ 
bassins et postes : SAUR vous accompagne en proposant 

des aﾐal┞ses de ヴisケues, assoヴties de plaﾐs d’aItioﾐs 
peヴﾏettaﾐt aiﾐsi d’aﾏYlioヴeヴ la fiaHilitY et la sYIuヴitY de 
vos iﾐstallatioﾐs et d’eﾐヴiIhiヴ le diagﾐostiI peヴﾏaﾐeﾐt 
avec ces informations. 

 

 

TRANSITION ENERGETIQUE 

 

PRODUIRE DE L’ENERGIE VERTE : R&D 

Les procédés de la R&D de SAUR : 

La méthanisation peヴﾏet de dYveloppeヴ de l’Yﾐeヴgie à 
paヴtiヴ de la digestioﾐ des Houes de statioﾐ d’Ypuヴatioﾐ et 
de déchets organiques périurbains. 

 

ヱヰヰ% de l’Yﾐeヴgie IoﾐsoﾏﾏY suヴ vos sites 
est issus d’YleItヴiIitY veヴte.  
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D)AGNOST)C P;RMAN;NT N UN; 
D;MARC(; D’AM;L)ORAT)ON 
CONT)NU; ;T D; S;CUR)T; 

CONNAITRE ET SURVEILLER VOS SYSTEMES 

D’ASSAINISSEMENT EN VUE DE REDUIRE LEUR IMPACT SUR 

LE MILIEU, SECURISER LA SANTE PUBLIQUE, PERENNISER LE 

PATRIMOINE ET MAITRISER LES NUISANCES 

La mise en place du diagnostic permanent pour les 

aggloﾏYヴatioﾐs de taille ≥ ヱヰ ヰヰヰ Yケuivaleﾐts haHitaﾐts 
ふEHぶ est e┝igY depuis ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヲヱ. L’oHligatioﾐ seヴa 
Yteﾐdue au┝ aggloﾏYヴatioﾐs ≥ ヲ ヰヰヰ EH le ンヱ dYIeﾏHヴe 
2024.  

Le diagnostic permanant est une démarche visant à : 

ヱ° Coﾐﾐaîtヴe, eﾐ Ioﾐtiﾐu, le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt et l’Ytat 
stヴuItuヴel du s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt ; 

2° Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les 

dysfonctionnements de ce système ; 

3° Suivre et Yvalueヴ l’effiIaIitY des aItioﾐs pヴYveﾐtives 
ou correctrices engagées ; 

ヴ° E┝ploiteヴ le s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt daﾐs uﾐe 
logiケue d’aﾏYlioヴatioﾐ Ioﾐtiﾐue. 

Agissant sur les plans techniques et financiers, et 

complémentaire au schéma directeur, cette démarche 

intègre les spécificités de chaque collectivité et système 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt : 

 

Extrait du Guide ASTEE « Articulation du diagnostic 

permanent avec les autres démarches » 

Pour vous aider à respecter cette obligation, SAUR, qui a 

participé activement au Groupe de Travail ASTEE sur cette 

thématique, pourra vous accompagner au moyen de 

supports méthodologiques établis à cet effet. 

Cette méthodologie est fondée sur le renforcement des 

moyens humains et le développement des outils 

informatiques. 

Les Yケuipes d’e┝ploitatioﾐ de SAUR disposeﾐt aiﾐsi d’uﾐe 
plateforme unique de restitution, la plateforme Diag 

360. Alimentée par des millions de données (données 

patrimoniales, mesures télégérées, données 

pluviométriques ...), elle regroupe à la fois des modules 

de suivi de fonctionnement des ouvrages du système 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt :  

• Ouvrages sur le réseau (PR/MR),  

• Ouvrages de déversement (DO/TP) 

• Statioﾐs d’Ypuヴatioﾐ (STEP)  

et des modules de quantification, diagnostic et suivi des 

problématiques du service identifiés dans le guide ASTEE 

: 

• Quantification des Eaux Claires Parasites (ECP) 

• Aﾐal┞se de pヴoduItioﾐ d’h┞dヴogXﾐe sulfuヴY et 
odeurs (H2S) 

• Caヴtogヴaphie du ヴisケue d’uﾐe Yveﾐtuelle 
pollution non domestique (INDUS) 

• Caヴtogヴaphie du ヴisケue d’eﾐIヴasseﾏeﾐt 
(HYDRO) 

• Débordement et déversement par temps de 

pluie (PLUIE) 

• Mesuヴe de l’iﾏpaIt des ヴejets suヴ le ﾏilieu 
naturel (MILIEU) 

 

DIAG 360° est la garantie de :  

• La gestion & fiabilisation des données 

• La vision 360° du service  

• Le pilotage des actions & interventions 

• Le suivi des Indicateurs de performance sur 

chaque bassin de collecte afin de mesurer 

l’iﾏpaIt de vos tヴavau┝ d’aﾏYlioヴatioﾐ 

Elle permet de fiabiliser, automatiser et croiser le suivi 

de l’e┝ploitatioﾐ daﾐs uﾐ HouIle d’aﾏYlioヴatioﾐ 
continue. 

Les premiers modules de la plateforme (DO/TP, 

PR/MR, ECP, H2S, INDUS, HYDRO) ont été testés et 

mise en production en 2022. Les modules restants (PLUIE, 

MILIEU, STEP) seront ajoutés progressivement pour 

IoﾏplYteヴ ﾐotヴe IapaIitY d’aﾐal┞se ﾏulti ヴisケue suヴ 
chaque bassin de collecte et faciliter la quantification de 

l’iﾏpaIt de vos tヴavau┝ suヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe du s┞stXﾏe. 
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Grâce à ce partenariat renforcé, nous améliorons 

durablement notre performance opérationnelle sur votre 

territoire afin de mieux préserver le milieu récepteur et 

votre patrimoine assainissement. 

ANALYS;S D; R)SQU;S ;T D; 
D;FA)LLANC; N [ARD¥ 

L’ARRETE DU 31/07/2020 REND OBLIGATOIRE LA MISE 

EN PLACE DES ANALYSES DE RISQUES ET DE DEFAILLANCE 

SUR LE SYSTEME DE COLLECTE. AUPARAVANT, IL ETAIT 

OBLIGATOIRE UNIQUEMENT SUR LES SYSTEMES DE 

TRAITEMENT SUPERIEUR A 2 000 EQH. 

Avec cette modification depuis 2020 : 

- Les s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt des eau┝ usYes 
destinés à collecter et traiter une charge brute 
de pollution organique supérieure ou égale à 

ヱヲ kg/j de DBOヵ foﾐt l’oHjet d’uﾐe aﾐal┞se des 
risques de défaillance, de leurs effets ainsi que 
des mesures prévues pour remédier aux pannes 
éventuelles.  

Cette analyse est transmise au service en charge du 
Ioﾐtヴôle et à l’ageﾐIe de l’eau ou l’offiIe de l’eau.  
 

Type de système 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt 
Services ciblés Echéances 

CPBO ≥  600 kg/j 

de DBO5 

≥ ヱヰ ヰヰヰ EQH 

Service en charge 

du contrôle et à 

l’ageﾐIe de l’eau ou 
l’offiIe de l’eau 

au plus 

tard le 31 

décembre 

2021 

CPBO < à 600 

kg/j de DBO5 et 

≥ ヱヲヰ kg/j de 
DBO5 

< 10 000 EQH et 

≥ ヲ ヰヰヰ EQH 

au plus 

tard le 31 

décembre 

2023 

CPBO ≥ à ヱヲ kg/j 
de DBO5 

≥ ヲヰヰ EQH 

au plus 

tard le 31 

décembre 

2025 
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LA R;C(;RC(; D; SUBSTANC;S 
DANG;R;US;S DANS 
L’;NV)RONN;M;NT [ST;P 
≥10 000 ;(¥ 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE ET CONTEXTE : 

La démarche RSDE a été initiée en 2002 suite à la Directive 
Cadヴe suヴ l’eau du 23/10/2000 avec pour objectif le retour 
au Hoﾐ Ytat des ﾏasses d’eau et la ヴYduItioﾐ ou la 
suppression des rejets de substances prioritaires. 

ApヴXs uﾐ pヴeﾏieヴ Hilaﾐ de l’INERIS eﾐ ヲヰヰΑ, il a YtY 
constaté un manque de connaissances sur les émissions 
de certains micropolluants, ce qui a conduit à une 
pヴeﾏiXヴe Iaﾏpagﾐe de ヴeIheヴIhe et d’aﾐal┞ses à paヴtiヴ de 
2012. 

L’aﾐal┞se de l’eﾐseﾏHle des doﾐﾐYes IolleItYes daﾐs le 
seIoﾐd Hilaﾐ de l’INERIS eﾐ ﾏaヴs ヲヰヱヶ a Ioﾐduit à :  

- Redéfinir une liste de substances à surveiller,  

- Modifier les NQE (Normes de Qualité 

Environnementale) et les règles de calcul des 

substances significatives,  

- Cibler les molécules à considérer pour 

enclencher un diagnostic amont afin de 

ヴeIheヴIheヴ l’oヴigiﾐe des suHstaﾐIes 
significatives. (Micropolluants significativement 

présent) 

 

La note technique relative à la surveillance des 
micropolluants est parue le 19 août 2016. 
Cette note prévoit: 
 

- La suヴveillaﾐIe des ﾏiIヴopolluaﾐts suヴ l’eau 
Hヴute ふpoiﾐt Saﾐdヴe Aンぶ et suヴ l’eau tヴaitYe 
rejetée au milieu naturel (point Sandre A4)  

- La ヴYalisatioﾐ d’uﾐe pヴeﾏiXヴe Iaﾏpagﾐe 
d’aﾐal┞ses IoﾏplXte eﾐ ヲヰヱΒ, suivie eﾐsuite de 
campagnes en 2022, 2028 et 2034 (6 analyses 

suヴ l’eau Hヴute + ヶ suヴ l’eau tヴaitYeぶ. 

- La ヴYalisatioﾐ d’uﾐ diagﾐostiI ﾏiIヴopolluaﾐts 
sur le réseau eﾐ aﾏoﾐt de la statioﾐ d’Ypuヴatioﾐ 
si des substances significatives étaient 

retrouvées dans les effluents. 

 
 
La réalisation du diagnostic comporte les grandes étapes 
suivantes : 

- La ヴYalisatioﾐ d’uﾐe Iaヴtogヴaphie du ヴYseau de 
la STEU permettant de sectoriser les 

contributeurs potentiels de micropolluants, 

compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

- L’ideﾐtifiIatioﾐ des Yﾏissioﾐs poteﾐtielles paヴ 
type de contributeur ; 

- La ヴYalisatioﾐ Yveﾐtuelle d’aﾐal┞ses 
IoﾏplYﾏeﾐtaiヴes pouヴ affiﾐeヴ l’aﾐal┞se des 
contributions par substance et par 

contributeur ; 

- La pヴopositioﾐ d’aItioﾐs visaﾐt la ヴYduItioﾐ des 
émissions de micropolluants, associées à un 

Ialeﾐdヴieヴ de ﾏise eﾐ œuvヴe et à des 
indicateurs de réalisation ; 

- L’ideﾐtifiIatioﾐ des ﾏiIヴopolluaﾐts pouヴ 
lesケuelles auIuﾐe aItioﾐ ﾐ’est ヴYalisaHle 
compte-teﾐu soit de l’oヴigiﾐe des Yﾏissioﾐs du 
micropolluant (ex : levieヴ d’aItioﾐ e┝istaﾐt ﾏais 
uﾐiケueﾏeﾐt à l’YIhelle ﾐatioﾐale pouヴ les 
particuliers), soit du coût démesuré de la 

mesure à mettre en place.  

 

Ce diagnostic est à réaliser dans les 2 ans suivants les 
Iaﾏpagﾐes d’aﾐal┞ses de ヲヰヱΒ et ヲヰヲヲ. 

Une note complémentaire a été publiée en janvier 2022, 
elle ヴepヴYIise les ﾏodalitYs d’appliIatioﾐ de la ﾐote de 
2016 avec des préconisations techniques et la nécessité de 
vérifier la procédure complète, notemment avec des 
blancs. 
Elle fournit également une liste de molécules optionnelles 
qui pourraient être à analyser en complément des 
molécules obligatoires de 2016, par décision du préfet 
daﾐs l’aヴヴZtY RSDE de la STEP. 
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Bilans publiés (INERIS, campagne RSDE STEU 3 2017-2020) 

Fréquence de quantification en entrée et en sortie pour les substances quantifiées dans les eaux en entrée de 20% ou plus des stations 
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NOTRE EXPERTISE DE PROXIMITE 

SAUR peut vous faire bénéficier de son réseau de 
partenaires sélectionnés pour leurs compétences 
spécifiques  
dans le domaine des micropolluants. 
Eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt d’uﾐe pヴestatioﾐ aﾐal┞tiケue siﾏple, ﾐous 
vous apporterons par le biais de ce marché de service :  

- Un conseil personnalisé et une expertise 

technique en fonction des résultats obtenus, 

- Des interlocuteurs SAUR impliqués, connaissant 

les iﾐstallatioﾐs d’Ypuヴatioﾐ, ケui pヴeﾐdヴoﾐt eﾐ 
compte toutes vos  

- demandes avec une réactivité reconnue. Nos 

experts process seront vos interlocuteurs 

privilégiés pour la bonne conduite de cette 

prestation. 

Leurs missions principales sont les suivantes : 
- Garantir le suivi et de la bonne exécution de ce 

marché. 

- Assurer les relations courantes relatives à ce 

ﾏaヴIhY aveI vos seヴviIes et la PoliIe de l’Eau. 
- Commenter les résultats des rapports 

d’aﾐal┞ses des ﾏiIヴopolluaﾐts 

 

 

LA R;UT O UN B;SO)N, UN; 
ALT;RNAT)V;, UN; SOLUT)ON 
;NV)RONN;M;NTAL; DURABL;.  
Le recours au recyclage des eaux non conventionnelles, 

comme les eaux usées traitées, devient une nécessité 

daﾐs des ヴYgioﾐs de FヴaﾐIe où les ﾏaﾐケues d’eau 
devieﾐﾐeﾐt Ihヴoﾐiケues. Il est Ygaleﾏeﾐt ﾏis eﾐ œuvヴe là 
où l’eﾐjeu est eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtal loヴsケu’il s’agit de liﾏiteヴ 
des ヴejets d’eau┝ usYes daﾐs uﾐ ﾏilieu fヴagile. 

Les iﾐIitatioﾐs au┝ YIoﾐoﾏies d’eau ; sensibilisation du 

public, amélioration des performances hydriques des 

usiﾐes d’eau potaHle, ヴYduItioﾐ des fuites suヴ les ヴYseaux, 

etc. sont autant de moyens de limiter la pression sur la 

ressource. Quand tous ces efforts ont été menés pour 

réduire les pertes en eau, le recours à la réutilisation des 

eaux usées traitées (REUT) devient une alternative 

d’iﾐtYヴZt, dXs loヴs ケu’il ﾐ’┞ a pas de Ioﾐflit d’usage. En 

donnant une seconde vie aux eaux usées, la REUT permet 

de fournir une eau traitée, voire désinfectée, de qualité 

suffisante pour satisfaire des usages réglementés en 

FヴaﾐIe ふaヴヴZtY de ヲヰヱヰ ヴYvisY eﾐ ヲヰヱヴぶ ケui soﾐt l’iヴヴigatioﾐ 
agヴiIole et l’aヴヴosage d’espaIes veヴts aiﾐsi ケue des usages 
non réglementés comme celles à vocation 

urbaines ふﾐetto┞age de voiヴie, h┞dヴoIuヴage…ぶ et la 
recharge de nappes. Ces réutilisations peuvent faire 

l’oHjet d’e┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐ depuis ﾏaヴs ヲヰヲヲ. 
Parallèlement à ces expérimentations, le Règlement 

Européen, entré en vigueur depuis 2020, sera mis en 

application en juin 2023. Il définira de nouvelles règles de 

REUT communes à tous les Etats membres. Plus sévères 

ケue Ielles de l’aヴヴZtY fヴaﾐçais, elles ﾐe IoﾐIeヴnent 

toutefois que les usages agricoles (cf. synthèse 

règlementaire en annexe).  

MalgヴY Iette oppoヴtuﾐitY de ヴYeﾏploi de l’eau, soﾐ 
eﾐIadヴeﾏeﾐt ヴYgleﾏeﾐtaiヴe et l’Yvolutioﾐ de Ielle-ci, 

cette solution rencontre encore des fヴeiﾐs d’oヴdヴe 
économique ou liés à son acceptabilité sociétale.  

Pour accompagner les collectivités locales dans leur 

politique de gestion de l'eau et contribuer au maintien 

des activités économique, agricole, industrielle et 

touristique sur les territoires, les solutions techniques 

existent. Le Groupe Saur propose une large gamme de 

procédés tertiaires répondant aux exigences de sécurité 

et de qualité sanitaire attendues. Ces technologies 

d’affiﾐage soﾐt ﾏodulaiヴes et s’adapteﾐt à tous les 
Hesoiﾐs et usages, ケu’ils soieﾐt agヴiIoles ou uヴHaiﾐs. 

Sur ce thème, Saur accompagne les collectivités depuis les 

années 80 avec une accélération des demandes depuis les 

années 2010 et très significative depuis la sécheresse de 

l’YtY ヲヰヲヲ.  

QUELQUES REFERENCES SAUR SIGNIFICATIVES : 

A la Flotte-en-Ré (Charente-Maritime) : la statioﾐ d’eau┝ 
usYes uヴHaiﾐes ふSTEUぶ, d’uﾐe Iapacité de 36 000 EH, 

délivre chaque année depuis 2011 entre 30 000 et 50 000 

m3 d’EUT de ケualitY A pouヴ l’iヴヴigatioﾐ agヴiIole de 113 ha 

de cultures de pommes de terre AOC, mais également de 

maraîchage, de vergers, de grandes cultures et même 

pouヴ l’aヴヴosage de IaヴヴiXヴes de IluHs hippiケues. L’aヴヴZtY 
préfectoral REUT a été obtenu en février 2017. 

A Mauron (Morbihan) : la réutilisation des eaux usées 

traitées a répondu à un enjeu environnemental : réduire 

eﾐ pYヴiode d’Ytiage le dYHit du ヴejet de la STEU daﾐs le 

milieu naturel fragile soumis à des contraintes 

eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtales foヴtes ふzoﾐes Natuヴa ヲヰヰヰ, )NIEF,…ぶ. 
Grâce à la REUT, la STEU a réduit son impact 

environnemental depuis 2018 : plus de 30 % de son débit 

aﾐﾐuel, voiヴe plus de ヵヰ % eﾐ pYヴiode d’Ytiage, ﾐe sont 

plus ヴejetYs daﾐs le Iouヴs d’eau, Le Doueff. 
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La REUT mise en place en coordination avec les 

régulateurs depuis 2008 sur la STEU (5 000 EH) a permis 

l’iヴヴigatioﾐ agヴiIole de plus de 100 ha de grandes cultures 

(maïs, blé, colza, prairies). 35 000 m3 d’EUT soﾐt aiﾐsi ﾏis 
à la disposition des agriculteurs chaque année, avec un 

volume potentiel de 60 000 m3 paヴ saisoﾐ. L’aヴヴZtY 
préfectoral REUT obtenu en février 2021 a fait l’oHjet 
d’uﾐe iﾐstヴuItioﾐ de dossieヴ duヴaﾐt ヱヵ ﾏois. 

A Saint-Armel (Morbihan) : la ﾏise eﾐ œuvヴe de la REUT 
sur la STEU (2 000 EH) permet de sécuriser la production 

agricole pour les cultures maraîchères et les grandes 

cultures. Un projet démarré en octobre 2022 a pour 

objectif de réduire le risque sanitaire et de sécuriser 

l’usage ﾏalgré la mise en vigueur du Règlement Européen 

tout eﾐ Yteﾐdaﾐt la suヴfaIe d’iヴヴigatioﾐ agヴiIole 
(multipliée par 4) grâce entre autres à la fertirrigation par 

goutte-à-goutte eﾐteヴヴY. L’aヴヴZtY pヴYfeItoヴal REUT a YtY 
obtenu en mars 2021. 

 

Au Bono (Morbihan) : la REUT en cours sur la STEU (7 000 

EH) a pris le relai en 2018 de la station voisine (Baden) et 

peヴﾏet de fouヴﾐiヴ Ihaケue aﾐﾐYe jusケu’à ヵヰ 000 m3 d’EUT 
par an pour l’aヴヴosage du golf de Badeﾐ. L’aヴヴZtY 
préfectoral REUT était en cours d’iﾐstヴuItioﾐ eﾐ juin 2022. 

A Saint-Gildas-de-Rhuys (Morbihan) : la REUT est en 

place depuis 2006 sur la STEU (18 000 EH). Elle permet de 

fournir chaque année 65 000 m3 d’EUT, e┝teﾐsiHles à 
120 000 m3, pour l’aヴヴosage du golf de Rhuys Kerver (20 

hectares en REUT). Les travaux de réhabilitation de la 

filiXヴe ヴetaヴdYs paヴ la COVID oﾐt eﾐtヴavY l’iﾐstヴuItioﾐ de 
l’aヴヴZtY pヴYfeItoヴal REUT toujouヴs eﾐ Iouヴs. 

 A Narbonne plage (Aude) : la REUT ﾏise eﾐ œuvヴe eﾐ 
2020 par une REUT BOX de 50 m3/h installée sur la STEU 

de Narbonne Plage-Gruissan permet l’iヴヴigatioﾐ agヴiIole 

de Βヱ ha de vigﾐes ふpヴojet d’e┝teﾐsioﾐ à ヱΒヰ voiヴe ンヰヰ haぶ 
par fertirrigation (démonstrateur R&D IRRI-ALT’Eau ヲヰヱン-

ヲヰヲヱぶ aveI uﾐ voluﾏe poteﾐtiel d’EUT de ヶヱ 000 

m3/saison. Le contrat de prestation de service SAUR a été 

remporté en janvier 2022 (Véolia sortant) et la REUT 

agricole démarrée par Saur au mois de juin de la même 

aﾐﾐYe. L’aヴヴZtY pヴYfeItoヴal REUT a YtY oHteﾐu eﾐ 
11/2020.

UNE SOLUTION ENVIRONNEMENTALE DURABLE AU 

SERVICE DES COLLECTIVITES 

Les objectifs de la REUT sont donc de : 
- Préserver la ressource en eau, 
- Palier uﾐ ﾏaﾐケue d’eau pouvaﾐt Ztヴe aIIeﾐtuY 

par les changements climatiques en cours, 
- Créer, développer ou maintenir une activité 

économique, 
- Protéger un milieu sensible en améliorant la 

ケualitY d’uﾐ ヴejet d’eau tヴaitYe, 
- Améliorer le cadre de vie en favorisant la 

biodiversité (espaces verts, lutte contre les îlots 
de Ihaleuヴ uヴHaiﾐ, Hassiﾐs d’agヴYﾏeﾐts, …ぶ,  

- Encadrer des usages directs ou indirects 
existants et améliorer une situation sanitaire, 

- Mettre en lien différents acteurs économiques, 
institutionnels et sociaux de son territoire.  

 
Au préalable, les actions définies en amont sur les 

YIoﾐoﾏies d’eau ふusageヴs, usiﾐe eau potaHle, ヴYseau┝…ぶ 
doivent être optimisés et les contours du besoin, du 

potentiel, de la disponibilité, et des faisabilités technique, 

environnementale, économique et sociétale doivent être 

bien définis.  

L’aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt par un Buヴeau d’Etudes spYIialisY est 
d’autaﾐt plus utile ケue la demande est confrontée à un 

Hesoiﾐ teヴヴitoヴial daﾐs le Iadヴe d’uﾐ projet de territoire 

pour la gestion de l'eau (PTGE) et que le dossier peut être 

complexe à défendre.  

En septembre 2022, le groupe Saur a fourni plus de 1,2 
million de m3 d’eau┝ usYes ヴYutilisYes suヴ uﾐe dizaiﾐe 
d’iﾐstallatioﾐs eﾐ FヴaﾐIe de tailles vaヴiaHles.  
A savoir qu’eﾐtヴe ヲヰヲヱ et ヲヰヲヲ ; 3 sites ont obtenu leur 

arrêté préfectoral REUT : Mauron, Le Bono et St Armel ; 

toutes 3 situées en Bretagne. 

Nos réalisations REUT, éprouvées depuis, à minima, 2006, 
sont des réussites, des gages de ヴetouヴs d’e┝pYヴieﾐIes et 
d’aﾏYlioヴatioﾐ ケui pヴofiteヴoﾐt à ﾐos pヴojets à veﾐiヴ et 
daﾐs l’aIIeptatioﾐ de Iette solutioﾐ visaﾐt à liﾏiteヴ la 
pression sur la ressource en eau lors de périodes 
critiques. 
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L;S R;PR;S;NTANTS DU CONTRAT 
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L; PATR)MO)N; 
D; S;RV)C;  
Votre patrimoine sous surveillance 
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VOTR; PATR)MO)N; 

Synthèse de votre patrimoine 

Statioﾐふsぶ d’Ypuヴatioﾐ 1 

Capacité épuratoire (eq Hab) 583 

Poste(s) de relevage 19 

Linéaire de conduites (KmL) 163,356 
 

 

L; R;S;AU 

Le réseau de collecte des eaux usées se compose de 

conduites à écoulement gravitaire et de conduites de 

refoulement.  

En 2022, le linéaire de canalisations est de 163,356 km.  

Dans les graphiques de répartition du linéaire par 

diamètre et matériaux, seules les 5 premières catégories 

sont affichées. 

Répartition par matériau 

 

Matériau Valeur (%) 

Pvc 33,13 

Amiante ciment 17,92 

Béton 2,99 

Fonte 0,79 

Polypropylène 0,13 

Autres 45,04 

 

 

Répartition par diamètre 

 

Diamètre Valeur (%) 

Circulaire 200 58,18 

Circulaire ? 19,57 

Autres ? 6,11 

Circulaire 300 5,03 

Circulaire 400 2,41 

Autres 8,7 

 

 

Pvc Amiante ciment

Béton Fonte

Polypropylène Autres

Circulaire 200 Circulaire ? Autres ?

Circulaire 300 Circulaire 400 Autres
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L; S;RV)C; AUX 
USAG;RS  

Leuヴ satisfaItioﾐ au Iœuヴ de ﾐos pヴYoIIupatioﾐs 
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VOS BRANC(;M;NTS 

Pour mieux comprendre : 

Le Branchement : Ensemble de canalisations et 

d’Yケuipeﾏeﾐts ヴeliaﾐt la paヴtie puHliケue du ヴYseau de 
IolleIte d’eau┝ usYes et pluviales le cas échéant au réseau 

de IolleIte iﾐtYヴieuヴ d’uﾐ Ilieﾐt.  

Le Client : Personne physique ou morale consommant de 

l’eau et a┞aﾐt au ﾏoiﾐs uﾐ Ioﾐtヴat d’aHoﾐﾐeﾏeﾐt le liant 

aveI le seヴviIe de distヴiHutioﾐ de l’eau. 

Nombre de 

branchements 
2021 2022 

Evolution 

N/N-1 

Total de la 

collectivité 
3 003 3 026 0,8% 

 

Cette répartition prend en compte les branchements en 

service (actif, en cours de modification, en cours de 

résiliation ou en attente de mise en service). 

 

LES VOLUMES ASSUJETTIS A 
L’ASSAINISSEMENT 
L’assiette d’assujettisseﾏeﾐt : La redevance 

assaiﾐisseﾏeﾐt est assise suヴ tous les voluﾏes d’eau 
prélevés par les usagers que ce soit sur la distribution 

publique ou toute autre source ou puits privé. Les 

volumes suivants sont les volumes assujettis à 

l’assaiﾐisseﾏeﾐt apヴXs appliIatioﾐ des IoeffiIieﾐts 
correcteurs. 

Volumes 

assujettis à 

l’assaiﾐisseﾏeﾐt 
2021 2022 Evolution 

Total de la 

collectivité 
433 160 353 625 -18,4% 

 

LA R;LAT)ON AV;C L;S CL);NTS N 
L;S R;CLAMAT)ONS 
 

Motifs de 
réclamations 

2021 2022 Evolution 

Facturation 
encaissement 

2 0 - 

Produit 1 0 - 
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B)LAN D; 
L’ACT)V)T; D; 
C;TT; ANN;; 

Un regard sur notre activité 
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L; TRA)T;M;NT 
Evolution générale des charges entrantes (volumes et DBO5) 

Charge hydraulique 

 2021 2022 

Epuration Eyzin-Pinet 80,95% 63,81% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Charge polluante 

Charge polluante : Volume entrant X concentration DBO5 par rapport capacité nominale 

 2021 2022 

Epuration Eyzin-Pinet 65,71% 86,14% 
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Les consommations énergétiques 

Le tableau ci-apヴXs pヴYseﾐte les Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs d’Yﾐeヴgie suヴ l’eﾐseﾏHle du Ioﾐtヴat au Iouヴs de l’e┝eヴIiIe ふles 
consommations présentées ci-après sont basées sur la faItuヴatioﾐ du distヴiHuteuヴ d’Yﾐeヴgieぶ : 

 2021 2022 

Consommation en KWh  95 279 65 753 

 

Face au défi environnemental et climatique et à la nécessité absolue de réduire drastiquement les émissions humaines de 

CO2, de nombreuses entreprises françaises se sont engagées dans la transition énergétique. 

Dans ce cadre, SAUR a mis en place un plaﾐ d’aItioﾐ afiﾐ d’optiﾏiseヴ ses Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs d’Yﾐeヴgie. Des aﾏYlioヴatioﾐs des 
conditions d’e┝ploitatioﾐ soﾐt appoヴtYes et uﾐ suivi de l’Yvolutioﾐ des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs d’YleItヴiIitY est ヴYalisY tous les ﾏois 
suヴ l’eﾐseﾏHle du paヴI, afiﾐ de dYIeleヴ d’Yveﾐtuelles dYヴives 

 

  

Les boues et les sous-produits 

Les boues sont des résidus produits par une station d'épuration des eaux usées. Il existe plusieurs types de boues d'épuration 

selon qu'elles proviennent des différents procédés de traitement des eaux usées (exemple : boue primaire, boue physico-

chimique, boue biologique, boue mixte,...) 

 

 

 

 Destination 2021 2022 

Epuration Eyzin-Pinet (m3) Boues traitées vers épandage agricole 0 0 
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Evolution de la réglementation sur la gestion 

des boues en cours de pandémie COVID en 

2020 

 

L'arrêté du 30 avril 2020, pris d'après l'avis de l'agence 

nationale de sécurité sanitaire (ANSES) du 27 mars 2020, 

a iﾏposY la ﾏise eﾐ œuvヴe s┞stYﾏatiケue d'uﾐ tヴaiteﾏeﾐt 
hygiénisant avant l'épandage agricole des boues 

d'épuration urbaines et industrielles (dans une certaine 

mesure) produites durant l'épidémie de Covid-19. 

L'ANSES préconisait en avril 2020 cette mesure compte 

tenu du risque potentiel de présence du virus dans les 

boues d'épuration et du manque d'études concernant le 

devenir du potentiel infectieux du virus dans la filière 

d'assainissement et dans les boues, mais laissait la porte 

ouverte à une évolution de la réglementation. 

L’e┝igeﾐIe d’h┞giYﾐisatioﾐ des Houes poヴte suヴ la ﾏise eﾐ 
oeuvヴe de ﾏo┞eﾐs de tヴaiteﾏeﾐt et suヴ l’oHteﾐtioﾐ de 
résultats analytiques. 

• Les ﾏo┞eﾐs de tヴaiteﾏeﾐt d’h┞giYﾐisatioﾐ 
reposent sur des couples de temps et 

température ou sur des couples de temps et de 

pH ainsi que sur des modalités de suivi 

d’e┝ploitatioﾐ ヴeﾐfoヴIYes. 
• Les résultats reposent sur des analyses de 

paramètres pathogènes, à la mise en place de la 

filière de traitement (analyse de 

IaヴaItYヴisatioﾐぶ et eﾐ Iouヴs d’e┝ploitatioﾐ 
(analyses de suivi). Ces analyses doivent 

répondre aux IヴitXヴes d’h┞giYﾐisatioﾐ prévus 

paヴ l’aヴtiIle ヱヶ de l’aヴヴZtY du Β jaﾐvieヴ 
1998 pour les boues ou aux critères 

d’h┞giYﾐisatioﾐ prévus par la norme NFU 44-

ヰΓヵ ヴeﾐdue d’appliIatioﾐ oHligatoiヴe paヴ 
l’aヴヴZtY du ヵ septeﾏHヴe ヲヰヰン pouヴ le Ioﾏpost. 

Les traitements reconnus comme hygiénisant des boues 

avant retour au sol sont les suivants : 

1. Chaulage 

2. Compostage 

3. Séchage thermique 

D’autヴes filiXヴes soﾐt également envisageables, comme le 

transfert de boues sur une autre step ou encore le 

stockage. 

Cet arrêté concerne : 

• Les Houes de statioﾐs d’Ypuヴatioﾐ uヴHaiﾐe, doﾐt 
l’Ypaﾐdage est ヴYgi paヴ les aヴtiIles R. 211-25 et 

suivants du Iode l’eﾐviヴonnement, 

• Les boues produites par des stations 

d’Ypuヴatioﾐ d’iﾐstallatioﾐs IlassYes pouヴ la 
pヴoteItioﾐ de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふICPEぶ souﾏises 

à autoヴisatioﾐ, loヴsケu’elles ヴeçoiveﾐt des eau┝ 
résiduaires domestiques dans une proportion 

supérieure à 1 %. 

 
En parallèle, en 2020, un groupe de travail réunissant des 

expertises en virologie médicale, en microbiologie 

environnementale, en hydrologie, en modélisation et en 

mathématiques statistiques a créé le réseau OBEPINE 

(Observatoire EPIdémiologique daNs les Eaux usées). Ce 

projet, qui associe les opérateurs privés et publiques en 

Ihaヴge du tヴaiteﾏeﾐt des eau┝ usYes, a peヴﾏis d’aIケuYヴiヴ 
de nouvelles informations sur le virus en 2020. 

Des évolutions sont attendues au cours du 1er trimestre 

2021 avec prise en compte possible pour la valorisation 

des boues non hygiénisées : 

• Tests PCR OU Détection des coliphages OU 

Pヴise eﾐ Ioﾏpte des tau┝ d’iﾐIideﾐIe < ヱヰ  

• PヴYIisioﾐs suヴ les ﾏYthodes d’Yvaluatioﾐ du 
caractère hygiénisé 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9B067FFE87765802C3E02C550C9F44EF.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006195313&cidTexte=LEGITEXT000006074220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9B067FFE87765802C3E02C550C9F44EF.tplgfr29s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006195313&cidTexte=LEGITEXT000006074220
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Les textes de référence 

Saisiﾐes de l’ANSES 

n° 2020-SA-0043 (27 mars 2020 ) : relatif à une demande 

en urgence d'appui scientifique et technique sur les 

risques éventuels liés à l’Ypaﾐdage de Houes 
d’Ypuヴatioﾐ uヴHaiﾐes duヴaﾐt l’YpidYﾏie de COVID-19  

n° 2020-SA-0056 (17 avril 2020) : relative aux risques 

éventuels liés à l’Ypaﾐdage de Houes d’Ypuヴatioﾐ 
industrielles duヴaﾐt l’YpidYﾏie de COVID-19 

N° 2020-SA-0058 ( 17 avril 2020 ) :  relative à une 

demande d'appui scientifique et technique (AST) 

IoﾐIeヴﾐaﾐt les ヴisケues Yveﾐtuels liYs à l’Ypaﾐdage de 
boues compostées conformes à la norme NF U44-095 

duヴaﾐt l’YpidYﾏie de COVID-19  

Circulaires ministérielles : 

Instruction MTES-MAA du 2 avril 2020 : relative à la 

gestion des boues de STEU dans le cadre de la continuité 

des seヴviIes d’assaiﾐisseﾏeﾐt peﾐdaﾐt la Iヴise COVID-19  

Instruction STEP industrielles_vDGPR_sdqspv du 23 avril 

2020 : relative à la gestion des boues de step 

industrielles contenant des eaux-vannes 

Arrêté Ministériel 

Arrêté du 30 avril 2020 (publié au J le 05/05/20) 

pヴYIisaﾐt les ﾏodalitYs d’Ypaﾐdage des Houes issues du 
traitement des eaux usées urbaines pendant la période 

de covid-19 
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LA QUAL)T; DU 
TRA)T;M;NT 
La qualité du traitement, notre priorité 
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Pour mieux comprendre : 

Suite à l’aヴヴZtY du 21 juillet 2015 concernant les systèmes 

de collecte et de traitement des eaux usées, nous 

présentons ci-dessous une évaluation de la conformité 

paヴ l’e┝ploitaﾐt eﾐ appliquant les règles de calcul définies 

dans la réglementation.  

L’avis offiIiel émanant de la Police de l’eau ﾐ’est pas 
indiqué dans le présent rapport car il ne nous a pas été 

communiqué avant la réalisation de ce document. 

L’Yvaluatioﾐ de la PoliIe de l’eau doit être communiquée 

à la IolleItivitY, à l’e┝ploitaﾐt et à l’AgeﾐIe de l’eau avaﾐt 
le ヱeヴ ﾏai de l’année N+1.  

Remarque : Pour les installations dont la capacité est 

inférieure à 30 kg de DBO5/j, le bilan de fonctionnement 

et les Yvaluatioﾐs de IoﾐfoヴﾏitY ﾐ’iﾐteヴvieﾐﾐeﾐt ケue tous 
les deux ans. 

Ces évolutions réglementaires basées sur la capacité de 

tヴaiteﾏeﾐt de l’iﾐstallatioﾐ et les Ioﾐditioﾐs de 
fonctionnement peuvent expliquer des évolutions de 

conformité. 

Nous restons à votre disposition pour vous expliquer ces 

évolutions. 

SYNT(;S; D; LA CONFORM)T; 
D;S ST;P 
Nombre de bilans journaliers réalisés 

STEP 2021 2022 

Epuration Eyzin-Pinet 1 1 

 

 

CoﾐfoヴﾏitY des statioﾐs d’Ypuヴatioﾐs 

STEP 2021 2022 

Evaluation 
de la 

conformité 
par 

l’e┝ploitaﾐt 

Epuration - EZYIN 
PINET 

100% 100% Conforme 

Le pourcentage de conformité est calculé en faisant le 

rapport entre le nombre de bilan(s) journalier(s) 

conforme(s) sur le nombre de bilan(s) réalisé(s). 
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L;S )ND)CAT;URS 
D; P;RFORMANC; 
Garantir la performance de votre réseau 
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L;S )ND)CAT;URS DU MA)R; [)DM¥ )SSUS DU D;CR;T DU N° 
2007-675 ;T ARR;T; DU 02 MA) 2007 
 

Les indicateurs descriptifs du service de l’aﾐﾐYe 2022 

Qualité des rejets 

QUALITE DES REJETS 

P254.3 : Conformité des 

performances des 

Yケuipeﾏeﾐts d’Ypuヴatioﾐ 
au regard des prescriptions 

de l’aIte iﾐdividuel pヴis eﾐ 
application de la police de 

l’eau 

Charge DBO 5 (kg/j) 

P206.3 : Taux de boues issues 

des ouvヴages d’Ypuヴatioﾐ 
évacuées selon des filières 

conformes à la réglementation 

Tonnes de matières 

sèches totales de 

boues évacuées 

100% - - 0 

Pourcentage de bilans sur 

24H réalisés dans le cadre 

de l’autosuヴveillaﾐIe 
conformes à la 

réglementation 

Données de 

Consolidation 
 

Données de 

Consolidation 

 

QUALITE DES REJETS 

D202.0 : NoﾏHヴe d’autoヴisatioﾐs de dYveヴseﾏeﾐt 
d’efflueﾐts d’YtaHlisseﾏeﾐts iﾐdustヴiels au ヴYseau des 

eaux usées 

D203.1 : Quantité de boues issues des ouvrages 

d’Ypuヴatioﾐ 

0 - 

NoﾏHヴe d’autoヴisatioﾐs sigﾐYes paヴ la IolleItivitY et 
transmises au délégataire. 

Quantité de boues évacuées des ouvrages 

d’Ypuヴatioﾐ. 
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Performance de réseau 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P202.2 : Indice de 

connaissance et de 

gestion patrimoniale 

de collecte des eaux 

usées 

Linéaire de réseau 

de collecte hors 

branchement situé 

à l’aﾏoﾐt des 
stations 

d’Ypuヴatioﾐ ふ┞ 
compris pluvial) 

P255.3 : Indice 

de connaissance 

des rejets au 

milieu naturel 

par les réseaux 

de collecte des 

eaux usées 

Charge de DBO5 

Collecté 

(estimée) (kg/j) 

P201.1 : Taux de desserte par des 

réseaux de collecte des eaux usées 

Nombre de 

branchements 

desservis 

(raccordés/rac

cordables) 

85 163,356 30 - 3 159 3 159 

Indice de 0 à 120 

attribué selon la qualité 

des informations 

disponibles sur le 

réseau. Il est obtenu en 

faisant la somme des 

points 

Données de 

consolidation 
 

Charge de BDO5 

Collecté 

(estimée) 

Données de 

consolidation 

Nombre de branchements desservis 

(raccordés / raccordables) 

Il s’agit du ケuotieﾐt du ﾐoﾏHヴe 
d’aHoﾐﾐYs desseヴvis paヴ le seヴviIe 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt IolleItif sur le 

ﾐoﾏHヴe poteﾐtiel d’aHoﾐﾐYs de la 
zone relevant de ce service 

d’assaiﾐisseﾏeﾐt IolleItif. Cet 
iﾐdiIateuヴ ﾐ’est pas IalIulY paヴ le 

délégataire, seul le nombre de 

branchement raccordé est ici indiqué. 

Données de 

consolidation 

 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P253.2 : Taux moyen de renouvellement du 

réseau de collecte des eaux usées 

Longueur cumulée du linéaire 

de canalisations renouvelé au 

cours des années N-4 à N (km) 

Longueur du réseau de 

collecte des eaux usées au 

31/12 (hors pluvial) (km) 

0,03 0,228 142,847 

Rapport du linéaire de réseau de collecte 

des eaux usées (hors branchement) 

renouvelé les 5 dernières années sur la 

longueur totale du réseau de collecte des 

eau┝ usYes. Cet iﾐdiIateuヴ ﾐ’est pas calculé, 

seules les données élémentaires seront 

fournies. 

Données de consolidation Données de consolidation 

 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P251.1 : Taux de 

débordement 

d’efflueﾐts daﾐs les 
locaux des usagers 

Nombre de 

demandes 

d’iﾐdeﾏﾐisatioﾐs 
déposées 

P252.2 : Nombre de points 

du réseau de collecte 

nécessitant des 

interventions fréquentes 

de curage 

Linéaire de réseau de collecte, 

hors branchements situés à 

l’aﾏoﾐt des statioﾐs d’Ypuヴatioﾐ 
(y compris pluvial) 

0 - 2,448 163,356 

 
Données de 

consolidation 

Nombre de points noirs 

pour 100 km 
Données de consolidation 
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SeヴviIe à l’usageヴ 

SERVICE A L’USAGER 

D201.0 : Estimation du 

nombre d'habitants 

desservis par un réseau 

de collecte des eaux 

usées, unitaire ou 

séparatif 

D204.0 : Prix TTC du 

service d'assainissement 

collectif au m3 pour 120 

m3 au ヰヱ/ヰヱ/N+ヱ ふ€ぶ 

D204.0 : Prix TTC du 

seヴviIe d’assaiﾐisseﾏeﾐt 
collectif au m3 pour 120 

m3 au ヰヱ/ヰヱ/N ふ€ぶ 

11 916 2,04 1,96 

 

 

SERVICE A L’USAGER 

P257.0 : Tau┝ d’iﾏpa┞Ys suヴ 
les faItuヴes d’eau de l’aﾐﾐYe 

précédente, service de 

l’assaiﾐisseﾏeﾐt IolleItif 

Montant des 

impayés au 

31/12/2022 

Chiffヴe d’affaiヴes TTC 

facturé N-1 (hors travaux) 

ふ€ぶ 

P258.1 : Taux de réclamations 

du service de l’assaiﾐisseﾏeﾐt 
pour 1000 abonnés 

NoﾏHヴe d’aHoﾐﾐYs 
raccordés 

0,54 4495,1 831 632 0 3 009 

Tau┝ d’iﾏpa┞Ys au ンヱ/ヱヲ/ N 
sur les factures émises au 

titヴe de l’aﾐﾐYe N-1 (N étant 

l’aﾐﾐYe du RADぶ 

Données de 

consolidation. 

 

Données de consolidation  
Données de 

consolidation 

 

 

SOLIDARITE 

P207.0 : Montant des abandons 

de créances ou des versements à 

un fond de solidarité du service 

de l'assaiﾐisseﾏeﾐt IolleItif ふ€ぶ 

Volume facturé (m3) 
Montants en Euros des abandons 

de créances 

0 353 625 0 

 Données de consolidation Données de consolidation 
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L;S 
)NT;RV;NT)ONS 
R;AL)S;;S 
Préserver et moderniser votre patrimoine 
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L;S )NT;RV;NT)ONS 
D’;XPLO)TAT)ON 
Les opYヴatioﾐs d’h┞dヴoIuヴage du ヴYseau 

Afiﾐ d’assuヴeヴ la IoﾐtiﾐuitY de l’YIouleﾏeﾐt des efflueﾐts, 
d’aﾐtiIipeヴ et d’Yviteヴ les dYsoHstヴuItioﾐs d’uヴgeﾐIe, 
SAUR assuヴe des Iaﾏpagﾐes pヴYveﾐtives d’h┞dヴoIuヴage 
des canalisations et ouvrages annexes (avaloirs, postes 

etc). 

Les passages caméra 

Il s’agit des opYヴatioﾐs d’iﾐspeItioﾐ tYlYvisYe des ヴYseau┝ 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt. Elles se foﾐt apヴXs Iuヴage au ﾏo┞eﾐ 
d’uﾐ ヴoHot YケuipY d’uﾐe IaﾏYヴa vidYo. Elles peヴﾏetteﾐt 
de Ioﾐtヴôleヴ l’Ytat du ヴYseau et d’┞ dYIeleヴ diveヴs 
désordres (racines, casse circulaire, ovalisation, 

branchement pénétrant, problème de joint, contre 

peﾐtes, etI.ぶ. Ces dYsoヴdヴes peuveﾐt Ztヴe à l’oヴigiﾐe de 
pヴoHlXﾏes de HouIhage, d’eau┝ paヴasites etI. 
 

 
 

Bilaﾐs des iﾐteヴveﾐtioﾐs d’e┝ploitatioﾐs 

 2022 

Linéaire hydrocuré avec le 
camion (ml) 

23 658 

 

Hydrocurage préventif (ml) 21 372 

Passage caméra (ml) 1 321 

Nombre de débouchage 8 

Hydrocurage curatif sur 
réseau/branchements (ml) 

2 286 

Nettoyage postes de 
relevage (nombre) 

146 

 

Les casses sur conduites et sur branchements 

 2021 2022 

Casses sur conduites 
(nombre) 

1 1 

Casses sur 
branchements 

(nombre) 
0 1 
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L;S )NT;RV;NT)ONS D; 
MA)NT;NANC; 

Il s’agit des opérations de maintenance permettant de 

maintenir ou de rétablir un groupe fonctionnel, 

équipement, matériel, dans un état donné ou de lui 

restituer des caractéristiques de fonctionnement 

spécifiées. 

 2021 2022 

Entretien niveau 2 18 13 

Contrôles réglementaires 24 11 

 

 

 

Entretien niveau 1 : désigne les opérations de 

maintenance préventive et / ou corrective simples 

(réglages, remplacement de consommables, graissages  

Entretien niveau 2 : désigne les opérations de 

maintenance préventive et / ou corrective de complexité 

moyenne (rénovation, réparations importantes réalisées 

eﾐ atelieヴs spYIialisYs, ヴeﾏplaIeﾏeﾐt d’Yケuipeﾏeﾐts ou 
sous équipements). 

Pour mieux comprendre :  

Ces interventions peuvent être soit de nature : 

- Curative : opération faisant suite à un 
dysfonctionnement ou à une panne 

- Préventives : opération réalisée lors du 
foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt ﾐoヴﾏal d’uﾐ Yケuipeﾏeﾐt afiﾐ 
d’assuヴeヴ la IoﾐtiﾐuitY de ses IaヴaItYヴistiケues 
de marche et d’Yviteヴ l’oIIuヴヴeﾐIe d’uﾐe paﾐﾐe. 

 

Type 2021 2022 

Curatif 18 12 

Préventif 0 1 

 
 
Contrôles réglementaires : ils permettent de vérifier la 

conformité des installations ci-dessous afin de garantir la 

sécurité du personnel : 

- Installations électriques 

- Systèmes de levage 

- Ballons anti-béliers 

Contrôles métrologiques : ils permettent de vérifier la 

justesse des appareils de mesures (débitmètres, 

préleveurs entrée / sortie STEP, échelles de mesure 

hauteuヴs …ぶ afiﾐ d’assuヴeヴ et Ioﾐtヴôleヴ la fiaHilitY des 
données récoltées. 

 

 

 

54%

46%

Entretien Nv 2 Contrôles réglementaires
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L;S 
PROPOS)T)ONS 
D’AM;L)ORAT)ON 
Améliorer votre patrimoine, une priorité 
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- Reprise de la canalisation entre route de la bougie et chemin des rivières (derrière le restaurant 

della Mamma). 
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L; CAR; 
Le Ioﾏpte ヴeﾐdu fiﾐaﾐIieヴ suヴ l’aﾐﾐYe d’e┝eヴIiIe 
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L; CAR; 
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M;T(OD;S ;T ;L;M;NTS D; CALCUL DU CAR; 
Le Coﾏpte Aﾐﾐuel de RYsultat de l’E┝ploitatioﾐ ふCAREぶ Ii joiﾐt est YtaHli eﾐ appliIatioﾐ des dispositioﾐs de l'aヴtiIle ヲ de la loi 

du 08/02/1995 qui dispose de l'obligation pour le délégataire de service public de publier un rapport annuel destiné à 

informer le délégant sur les comptes, la qualité de service et l'exécution du service public délégué. 

Sa présentation est conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 de la Fédération Professionnelle des Eﾐtヴepヴises de l’Eau 
et tient compte des recommandations émises par le Comité "Secteur public" de l'Ordre des experts comptables dans ses deux 

ouvrages que sont "Le rapport annuel du délégataire de service public" et "L'eau et l'assainissement, déclinaison sectorielle 

du rapport annuel du délégataire de service public", collection "Maîtrise de la gestion locale". 

A Iette IiヴIulaiヴe s’est ajoutYe Ielle du ンヱ/ヰヱ/ヲヰヰヶ, eﾐ appliIatioﾐ du dYIヴet ヲヰヰヵ-ヲンヶ du ヱヴ/ヰン/ヲヰヰヵ. Les Ihiffヴes de l’aﾐﾐYe 
eﾐ Iouヴs ┞ soﾐt iﾐdiケuYs, et à paヴtiヴ de l’e┝eヴIiIe ヲヰヰヶ, Ieu┝ de l’aﾐﾐYe pヴYIYdeﾐte ┞ seヴoﾐt ヴappelYs. La vaヴiatioﾐ IoﾐstatYe 

(eﾐ pouヴIeﾐtageぶ eﾐtヴe l’aﾐﾐYe eﾐ Iouヴs et l’aﾐﾐYe pヴYIYdeﾐte seヴa aloヴs s┞stYﾏatiケueﾏeﾐt iﾐdiケuYe.  

Cette aﾐﾐe┝e au Coﾏpte Aﾐﾐuel de RYsultat de l’E┝ploitatioﾐ a pouヴ oHjet d'e┝pliケueヴ les ﾏodalitYs d'YtaHlisseﾏeﾐt de la 
partie financière du rapport annuel et de ses composantes avec, en préambule, une présentation des différents niveaux 

d'organisation de -. 

 

ModalitYs d’YtaHlisseﾏeﾐt du Ioﾏpte aﾐﾐuel du ヴYsultat de l’e┝ploitatioﾐ et Ioﾏposaﾐtes des 
rubriques 

Le CARE regroupe, par nature, l'ensemble des produits et des charges imputables au contrat de délégation de service public 

permettant de déterminer l'économie du contrat. 

1) Produits • la rubrique "Produits" comprend : 
Exploitation du Service : le montant total, hors TVA, des produits d'exploitation (part fermière) se rapportant à l'exercice. 

Collectivités et autres organismes publics : le montant total, hors TVA, des produits collectés pour le compte de la Collectivité 

ainsi que les diverses taxes et redevances perçues pour le compte des organismes publics.  

Travaux attribués à titre exclusif : le montant total, hors TVA, des travaux réalisés dans le cadre du contrat, par application 

d’uﾐ Hoヴdeヴeau de pヴi┝ aﾐﾐe┝Y à Ie Ioﾐtヴat.  

Produits accessoires : les montants hors TVA facturés, conformément aux dispositions du contrat de délégation, aux clients 

abonnés au service, dans le cadre de prestations ponctuelles. 

 

2) Charges • les charges relatives au contrat, reprises dans le CARE, conformément à la circulaire FP2E du 31 janvier 
2006 peuvent être classifiées de la manière suivante : 

- Des Charges directement affectées au contrat : il s’agit esseﾐtielleﾏeﾐt des Ihaヴges du SeIteuヴ, aiﾐsi ケue Ielles des 
services mutualisés du Territoire. 

Elles comprennent : 

- Des charges directes faisant l'objet d'une comptabilisation immédiate sur le contrat,  
- Des charges réparties dont une quote-part est imputée au contrat en fonction de clés de répartition 

techniques, différentes selon la nature des charges afin de tenir compte de la clé économiquement la mieux 
adaptée (gestion technique, gestioﾐ IlieﾐtXle, eﾐgiﾐs et vYhiIules…ぶ. 

La gestioﾐ teIhﾐiケue ふiﾐgYﾐieuヴs et teIhﾐiIieﾐs d’e┝ploitatioﾐ, Ihiﾏistes, logiIiels teIhﾐiケues, tYlYgestioﾐ, 
Iaヴtogヴaphie…ぶ est ヴYpaヴtie suヴ Ihaケue Ioﾐtヴat eﾐ foﾐItioﾐ du Chiffヴe d’Affaiヴes du Ioﾐtヴat paヴ ヴapport au Chiffre 

d’Affaiヴes du Territoire. 

La gestion clientèle (frais de personnel du service clientèle, plateforme téléphonique, frais de facturation, frais 

d’affヴaﾐIhisseﾏeﾐt, fヴais de ヴelaﾐIe…ぶ est iﾏputYe suヴ Ihaケue Ioﾐtヴat pヴopoヴtioﾐﾐelleﾏeﾐt au ﾐoﾏHヴe de clients 

du contrat. 

Les frais « engins et véhicules » sont imputés sur chaque contrat du Territoire proportionnellement au coût de 

peヴsoﾐﾐel d’e┝ploitatioﾐ du Ioﾐtヴat paヴ ヴappoヴt au Ioût total du peヴsoﾐﾐel d’e┝ploitatioﾐ du Territoire. 

- Des Charges réparties entre les contrats : ces charges sont réparties au prorata de la Valeur Ajoutée Analytique 
ふVAAぶ du Ioﾐtヴat. Il s’agit ﾐotaﾏﾏeﾐt : 

o des « Frais de Territoire et de secteur » ヴepヴYseﾐtaﾐt des fヴais d’eﾐIadヴeﾏeﾐt du Ioﾐtヴat ヴYpaヴtis paヴ 
nature de charge, 
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o Des "Frais de structure centraux" représentant la contribution du contrat aux services Centraux et à la 
Recherche et Développement. 

- Des Charges économiques calculées : il s’agit de Ihaヴges ふiﾐvestisseﾏeﾐts ヴYalisYs paヴ le délégataire) dont les 
paiements sont effectués à une périodicité différente de l'exercice. Afin de faire ressortir de façon régulière 
l’YIoﾐoﾏie du Ioﾐtヴat, Ies Ihaヴges soﾐt lissYes suヴ toute la duヴYe de Ielui-ci. 

 

3) Commentaire des rubriques de charges 

1. Personnel : 
Cette rubrique correspond au coût du personnel de la société, incluant les salaires et charges sociales et les frais annexes de 

peヴsoﾐﾐel ふfヴais de dYplaIeﾏeﾐt, vZteﾏeﾐts de tヴavail et de sYIuヴitY, plaﾐ d'Ypaヴgﾐe eﾐtヴepヴise…ぶ aiﾐsi ケu'au Ioût du 
personnel intérimaire intervenant sur le contrat. 

L'imputation des frais de personnel d'exploitation est réalisée sur la base de fiches de pointage. Cela intègre également une 

quote-paヴt d’eﾐIadヴeﾏeﾐt, de peヴsoﾐﾐel teIhﾐiケue et IlieﾐtXle. 

Cette rubrique comprend également la « PaヴtiIipatioﾐ lYgale des salaヴiYs au┝ ヴYsultats de l’eﾐtヴepヴise ». 

2. Énergie électrique :  
Cette ヴuHヴiケue Ioﾏpヴeﾐd la fouヴﾐituヴe d’Yﾐeヴgie YleItヴiケue e┝Ilusiveﾏeﾐt dYdiYe au foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des iﾐstallatioﾐs du 
service. 

3. AIhats d’Eau :  
Cette rubrique comprend les Achats d'eau en gros auprès de tiers ou auprès d'autres contrats gérés par l'entreprise effectués 

exclusivement pour la fourniture d'eau potable dans le cadre du contrat. 

4. Produits de traitement :  
Cette rubrique comprend exclusivement les produits entrant dans le process de production. 

5. Analyses :  
Cette rubrique comprend les analyses réglementaires ARS et celles réalisées par le Délégataire dans le cadre de son 

autocontrôle.  

6. Sous-traitance, Matières et Fournitures :  
Cette rubrique comprend : 

Sous-traitance : les prestations de sous-traitance comprennent les interventions d'entreprises extérieures (terrassement, 

h┞dヴoIuヴage, espaIes veヴts, Iaヴtogヴaphie …ぶ aiﾐsi ケue des pヴestatioﾐs ヴYalisYes paヴ des seヴviIes Ioﾏﾏuﾐs de l'eﾐtヴepヴise 
telles que des prestations d'hydrocurage, de lavage de réservoir, de recherche de fuites par corrélation acoustique. 

Matières et Fournitures : ce poste comprend : 

- Les charges relatives au remplacement de compteurs qui ne sont pas la propriété de l'entreprise ;  
- La location de courte durée de matériel sans chauffeur ; 
- Les fouヴﾐituヴes ﾐYIessaiヴes à l’eﾐtヴetieﾐ et à la ヴYpaヴatioﾐ du ヴYseau ; 
- Les fouヴﾐituヴes ﾐYIessaiヴes à l’eﾐtヴetieﾐ du ﾏatériel électromécanique ; 
- Le matériel de sécurité ; 
- Les consommables divers. 

 

7. Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles :  
Cette rubrique comprend : 

- La contribution économique territoriale (CET) ; 
- La contribution sociale de solidarité ; 
- La taxe foncière ; 
- Les ヴedevaﾐIes d’oIIupatioﾐ du doﾏaiﾐe puHliI.  

 

 

8. Autヴes dYpeﾐses d’e┝ploitatioﾐ : 
• "Télécommunications, poste et télégestion" : ce poste comprend les frais de lignes téléphoniques dont 

ceux relatifs à la télésurveillance ainsi que les dépenses d’affヴaﾐIhisseﾏeﾐt ふhoヴs faItuヴatioﾐぶ. 
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• "Engins et véhicules" : les charges relatives aux matériels composant cette section sont les suivantes : 
location longue durée des véhicules, consommation de carburant, entretien et réparations, assurances. 

• Le total des charges de la section "Engins et véhicules" fait l'objet d'une imputation sur chacun des 
contrats du Territoire proportionnellement au coût de personnel d'exploitation du contrat par rapport au 
coût total du personnel d'exploitation du Territoire. 

• "Informatique" : ce poste comprend les frais liés au matériel et logiciels des personnels intervenant sur le 
contrat. Il comprend également les frais liés aux logiciels métier, nécessaires à la réalisation du contrat 
ainsi que les frais de facturation : 
- SAPHIR, logiciel de gestion de la relation clientèle ;  
- MIRE et ses différents modules : suivi de la production, suivi de la qualité, suivi de la force motrice ; 
- J@DE, logiciel de gestion et des achats ; 
- eSigis, logiciel de cartographie ; 
- GEREMI, logiciel de télésurveillance. 

• "Assurances" : ce poste comprend : 
- La pヴiﾏe d’assuヴaﾐIe ヴespoﾐsaHilitY Iivile ヴelative au Ioﾐtヴat. Cette assuヴaﾐIe a pouヴ oHjet de 

garantir les tiers des dommages matériels, corporels et incorporels dont la responsabilité 
incomberait au délégataire ; 

- Les primes dommages ouvrages ; 
- Les autヴes pヴiﾏes paヴtiIuliXヴes d’assuヴaﾐIe s’il ┞ a lieu ; 
- Les franchises appliquées en cas de sinistre. 

• "LoIau┝" : Ie poste Ioﾏpヴeﾐd les Ihaヴges ヴelatives à l’utilisatioﾐ des loIau┝. 
• "Divers" : autres charges. 

 

9. Frais de contrôle : 
Ces frais concernent le contrôle contractuel du service, lorsque sa charge incombe au délégataire. 

10. Contribution aux Services Centraux et Recherche : 
Une quote-part de frais de structures nationale et régionale, telle que décrite au chapitre 1, est imputée sur chaque contrat. 

11. Collectivités et autres organismes publics : 
Ce poste comprend : 

- La part communale ou intercommunale ; 
- Les taxes (TVA) ; 
- Les redevances ふAgeﾐIe de l’eau, voies ﾐavigaHles de FヴaﾐIe, etIぶ. 

 

12. Charges relatives aux Renouvellements : 
« Garantie pour continuité de service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement dit "fonctionnel") dans 

laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls l'ensemble des dépenses d'entretien, de 

réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assumer à 

ses frais sans que cela puisse donner lieu à un ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. Le montant 

indiqué dans cette rubrique correspond à la somme des charges réelles de renouvellement non programmé et des charges 

ヴYelles d’eﾐtヴetieﾐ YleItヴoﾏYIaﾐiケue. 

"Programme contractuel de renouvellement" : cette rubrique correspond aux engagements contractuels du délégataire, sur 

uﾐ pヴogヴaﾏﾏe pヴYdYteヴﾏiﾐY de tヴavau┝. Il s’agit gYﾐYヴaleﾏeﾐt d’uﾐ lissage YIoﾐoﾏiケue suヴ la duヴYe du Ioﾐtヴat. 

"Compte (ou Fonds contractuel) de renouvellement" : le délégataire est tenu de prélever régulièrement sur ses produits un 

Ieヴtaiﾐ ﾏoﾐtaﾐt et de le IoﾐsaIヴeヴ au┝ dYpeﾐses de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt daﾐs le Iadヴe d’uﾐ suivi pluヴiaﾐﾐuel spYIifiケue. Uﾐ 
décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligatioﾐs des deu┝ paヴties. Daﾐs la ﾏesuヴe où l’oHligatioﾐ 
du dYlYgataiヴe au titヴe d’uﾐ e┝eヴIiIe doﾐﾐY est stヴiIteﾏeﾐt Ygale à la dotatioﾐ au Ioﾏpte ふou foﾐds IoﾐtヴaItuelぶ, I’est le 
montant de cette dotation qui doit alors figurer sur le CARE.  

Pour un même contrat, plusieurs de ces notions peuvent exister. 

13. Charges relatives aux Investissements : 
Elles Ioﾏpヴeﾐﾐeﾐt les diffYヴeﾐts t┞pes d’oHligatioﾐs e┝istaﾐt daﾐs le Ioﾐtヴat : 

- Pヴogヴaﾏﾏe IoﾐtヴaItuel d’iﾐvestisseﾏeﾐts ; 
- Foﾐds IoﾐtヴaItuel d’iﾐvestisseﾏeﾐts ; 
- AnnuitY d’eﾏpヴuﾐts de la IolleItivitY pヴises eﾐ Ihaヴge paヴ le dYlYgataiヴe ; 
- Investissements incorporels. 
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Les montants engagés par le délégataire au titre des investissements réalisés sur le contrat font l'objet d'un amortissement 

financier présenté sur le CARE sous forme d'une annuité constante. 

Les charges relatives au remboursement d'annuités d'emprunts contractés par la collectivité et que le délégataire s'est 

engagé contractuellement à rembourser font l'objet d'un calcul actuariel consistant à ramener chaque annuité en 

investissement début de période et à définir le montant de l'annuité constante sur toute la durée du contrat permettant 

d'obtenir une Valeur Actuelle Nette (VAN) égale à zéro. 

14. Charges relatives aux Investissements du domaine privé : 
Le montant de cette rubrique comprend l'amortissement du matériel, des engins et véhicules, du gros outillage, et des 

Ioﾏpteuヴs pヴopヴiYtY de l’eﾐtヴepヴise affeItYs au Ioﾐtヴat aiﾐsi ケue les fヴais fiﾐaﾐIieヴs ヴelatifs au fiﾐaﾐIeﾏeﾐt de Ies 
immobilisations calculés sur la base de la valeur nette comptable moyenne de celles-ci. 

15. Perte sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement : 
Ce poste comprend : 

- Les annulations de créances incluant notamment celles au titre du Fonds de Solidarité Logement (FSL Eau) 
- Les provisions pour créances douteuses 
- Les fヴais d’aItes et de Ioﾐteﾐtieu┝. 

 

4) Résultat avant Impôt 

Il s’agit de la diffYヴeﾐIe eﾐtヴe les pヴoduits et les Ihaヴges. 

5) Impôt sur les sociétés 

Cet iﾏpôt ﾐe s’appliケue ケue pouヴ les Ioﾐtヴats a┞aﾐt uﾐ RYsultat avaﾐt Iﾏpôt HYﾐYfiIiaiヴe. Le tau┝ d'iﾏpôt suヴ les soIiYtYs 
appliqué au résultat des contrats est de 33.33%.  

6) Résultat  

Il s’agit du RYsultat ヴestaﾐt apヴXs Yveﾐtuel Iﾏpôt suヴ les SoIiYtYs. 
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TELEGESTION DES INSTALLATIONS  - ARRET DU RTC ET DU GSMDATA 
 

Introduction 

Depuis près de 30 ans la tYlYgestioﾐ daﾐs le doﾏaiﾐe de l’eau a utilisY pヴiﾐIipaleﾏeﾐt le RYseau TYlYphoﾐiケue CoﾏﾏutY 
(RTC), qui est le réseau historique des téléphones fixes, et le GSM Data (service de transmissions de données qui fonctionne 

sur le réseau mobile 2G). Ces technologies soﾐt aujouヴd’hui aﾏeﾐYes à dispaヴaitヴe au pヴofit des IoﾏﾏuﾐiIatioﾐs 
numériques IP.  

Cette tヴaﾐsfoヴﾏatioﾐ va Ztヴe pヴogヴessive aveI des YIhYaﾐIieヴs iﾏposYs paヴ les aﾐﾐoﾐIes d’aヴヴZt de seヴviIe des opYヴateuヴs 
téléphoniques.  

Concrètement les télégestions ne remonteront plus les informations (alarmes, mesures, comptage) vers les systèmes 

centraux des e┝ploitaﾐts de l’eau.   

De plus des communications intersites ne seront plus opérationnelles (Ex : Usine de production vers réservoirs, Station 

d’Ypuヴatioﾐ veヴs Poste de relevage), pour garantir la continuité de service. 

C’est pouヴケuoi ils ﾐous seﾏHleﾐt ﾐYIessaiヴe de vous iﾐfoヴﾏeヴ de Ies Ihaﾐgeﾏeﾐts ケui iﾏpaIteﾐt votヴe seヴviIe d’eau ou 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt, et d’aﾐtiIipeヴ l’adaptatioﾐ des s┞stXﾏes de tYlYgestioﾐ. 

 

L’aヴヴZt pヴogヴessif de l’e┝ploitatioﾐ du RTC 

, l’opYヴateuヴ histoヴiケue du ヴYseau tYlYphoﾐiケue IoﾏﾏutY, a communiqué son intention d'arrêter progressivement le 

RTC, support des services de téléphonie traditionnelle analogique et numérique.  

Orange explique que cet arrêt résulte du fait que la pérennité de son réseau téléphonique historique pourrait être remise en 

cause d'ici quelques années. En effet, les équipements et composants spécifiques à ce réseau deviennent obsolètes et des 

difficultés croissantes d'entretien apparaissent du fait de l'abandon de cette technologie par les équipementiers. Son 

exploitation excessive entrainerait donc des risques de dysfonctionnements, voire de coupures de service, importants. 

L’arrZt de la coﾏﾏercialisatioﾐ de ﾐouvelles ligﾐes RTC a cessé le 15 Novembre 2018. 

L’arrZt de l’exploitatioﾐ de ce rYseau iﾐtervieﾐdra progressiveﾏeﾐt à partir de fiﾐ ヲ0ヲン. 

 
Source du document : Orange 
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L’aヴヴZt pヴogヴessif de l’e┝ploitatioﾐ du GSM data. 

Normé en 1987, le GSM data est une vieille technologie qui fonctionne sur le réseau 2G, que les opérateurs mobiles et leurs 

fournisseurs ne peuvent plus maintenir efficacement.  

 a aﾐﾐoﾐIY ケu’à paヴtiヴ du 1er janvier 2021 les services utilisant du GSM Data vers le réseau RTC ou vers des réseaux 

d’opYヴateuヴs ﾏoHiles tieヴs ﾐe foﾐItioﾐﾐeヴoﾐt plus.  

Cepeﾐdaﾐt dXs l’aﾐﾐYe ヲヰヱΒ, cet arrêt programmé va entrainer une dégradation de la Qualité des communications : les 

terminaux devront parfois se connecter plusieurs fois avant de pouvoir communiquer. 

 
Source du document Orange 

 a annoncé également ne plus maintenir cette technologie à partir du ヱeヴ Jaﾐvieヴ ヲヰヱΓ, et l’aヴヴZteヴ 
définitivement au 1er Janvier 2021. 

 pour sa part ﾐ’a pas eﾐIoヴe fait d’aﾐﾐoﾐIe d’aヴヴZt du seヴviIe GSMData et seﾏHleヴait ﾏaiﾐteﾐiヴ 
Iette teIhﾐologie jusケu’eﾐ ヲヰヲヱ. 

 

Evolution et aménagement à prévoir 

Nouveaux modes de communications 

Ces évolutions nous conduisent à utiliser de nouveaux modes de communications de type numérique IP pour la 

surveillance et le pilotage de vos installations.  

 

Les communications en numérique IP permettent : 

• Des temps de connexions et d’YIhaﾐges d’iﾐfoヴﾏatioﾐ rapides 

• Les interrogations des installations pourront être plus fréquentes : toutes les x minutes ou x heures, et modulées 

en fonction de la criticité du site. 
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Ces teIhﾐologies s’appuieﾐt : 

• Sur les réseaux mobiles des opérateurs téléphoniques  

o Le GPRS suヴ le ヴYseau ヲG. Laヴgeﾏeﾐt dYplo┞Y aujouヴd’hui daﾐs de ﾏultiples appliIatioﾐs 
iﾐdustヴielles, il s’appuie suヴ uﾐ ヴYseau laヴgeﾏeﾐt Iouveヴt suヴ le teヴヴitoiヴe fヴaﾐçais.   

o La 3G/4G qui offrent des vitesses plus importantes et dans les prochaines années la 5G 

 

• Sur les réseaux filaires des opérateurs téléphoniques  

o L’ADSL est uﾐ suppoヴt de IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ ケui s’appuie suヴ la paiヴe Iuivヴe histoヴiケue de ﾐos 
anciennes lignes téléphones. Elle est performante au plus près des centraux téléphoniques, 

mais peut ne pas être éligible si elle est trop éloignée.  

o La Fibre Optique qui possède des performances très élevées mais encore peu déployée. 

Cybersécurité 

Toutes ces nouvelles technologies de communication utilisent des réseaux informatiques qui transitent par les réseaux 

opYヴateuヴs tYlYphoﾐiケues jusケu’au┝ ヴYseau┝ des eﾐtヴepヴises e┝ploitaﾐt les iﾐstallatioﾐs. 

La cybersécurité devient une notion fondamentale à prendre en compte.  

SAUR applique depuis de nombreuses années sa Politique de Sécurité des Systèmes Informatiques 

ふPSSIぶ et ﾐotaﾏﾏeﾐt suヴ les sites d’e┝ploitatioﾐ ケui lui soﾐt IoﾐfiYs. 

Pour les réseaux mobiles SAUR utilise uﾐ APN ふPoiﾐt d’AIIXs RYseauぶ pヴivY, sousIヴit aupヴXs des 
diffYヴeﾐts opYヴateuヴs de tYlYphoﾐie, pouヴ ﾐe pas Ztヴe visiHle de l’Iﾐteヴﾐet puHliI, et liﾏiteヴ les 
risques de cybercriminalité. 

Pour les réseaux filaires, SAUR utilise un réseau informatique pour les sites industriels, nommé WAN INDUSTRIEL à partir 

d’uﾐe Ioﾐﾐe┝ioﾐ ADSL PヴivY sousIヴit aupヴXs de l’opYヴateuヴ Orange. 
Ce réseau utilise une infrastructure privée opérateur et ﾐ’est pas visiHle de l’Iﾐteヴﾐet puHlic, ce qui réduit les risques de 

cybercriminalité. 

Les solutioﾐs SAUR s’appuieﾐt suヴ les pヴYIoﾐisatioﾐs de l'ANSSI AgeﾐIe Natioﾐale de la SYIuヴitY des 

Systèmes d'Informations, concernant la cybersécurité des systèmes industriels. 

 

Aménagement à prévoir sur vos installations 

Ces évolutions ﾐYIessiteﾐt le Ihaﾐgeﾏeﾐt ou l’adaptatioﾐ de vos Yケuipeﾏeﾐts de tYlYgestioﾐ seloﾐ leuヴ t┞pologie.  
Certaines opérations pourront être prises en charge par nos soins dans le cadre de nos obligations de renouvellement. 

Les autres opérations non prévues dans ﾐos oHligatioﾐs de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt, feヴoﾐt l’oHjet d’uﾐe pヴopositioﾐ teIhﾐiケue et 
financière de notre part dans les meilleurs délais. 

  

 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwivooGXmuXSAhUFuhQKHX83AhYQjRwIBw&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/Agence_nationale_de_la_s%C3%A9curit%C3%A9_des_syst%C3%A8mes_d'information&psig=AFQjCNFtsMy9qKK_yFHUgOFbwYe8siKAOg&ust=1490103465516809
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Tableau des adaptations 

 

Type de sites Type de poste existant Adaptation à faire Nouvel équipement

Comptage, réservoir

Cellbox GSM Data ou 

équivalent
Remplacement du poste de 

télégestion par un sofrel LS ou LT 

et paramétrage de la 

communication du poste de 

télégestion en GSM IP

Comptage, réservoir, PR, 

STEP, Statioﾐ de poﾏpage, …

S50 en GSMData ou équivalent
Remplacement du poste de 

télégestion par un sofrel S500 ou 

S4W ou équivalent et paramétrage 

de la communication du poste de 

télégestion en GSM IP

Comptage, réservoir, PR, 

STEP, Statioﾐ de poﾏpage, …

S500 en GSMData

Reparamétrage de la configuration 

du poste en GSM IP

Comptage, réservoir, PR, 

STEP, Statioﾐ de poﾏpage, …

S500 en RTC

Remplacement de la carte Modem 

RTC par un Modem GSM3 Sofrel et 

paramétrage de la communication 

du poste de telegestion en GSM IP

Comptage, réservoir, PR, 

STEP, Statioﾐ de poﾏpage, …

Easy en RTC

Remplacement de la carte Modem 

RTC par un Modem GSM et 

paramétrage de la communication 

du poste de télégestion en GSM IP

Comptage, réservoir

Telbox en RTC ou équivalent
Remplacement du poste de 

télégestion par un sofrel LS ou LT 

et paramétrage de la 

communication du poste de 

télégestion en GSM IP

Comptage, réservoir, PR, 

STEP, Statioﾐ de poﾏpage, …

S10, S50, Clip, TBC, P200 en RTC

Remplacement du poste de 

télégestion par un sofrel S500 ou 

S4W ou équivalent et paramétrage 

de la communication du poste de 

télégestion en GSM IP

Gros sites de production 

Traitement Eau potable ou 

Eaux usées, 

Ou sites non couvert en 

GSMIP 

S500 en RTC

Remplacement de la carte Modem 

RTC par un carte Ethernet Sofrel - 

Mise en place routeur ADSL Privé 

Orange et paramétrage de la 

communication du poste de 

télégestion ADSL IP

box ADSL Privé Orange

carte éthernet 
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LES EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES APPORTEES PAR LE NOUVEL ARRETE MINISTERIEL 
DU ヲヰ NOVEMBRE ヲヰヱΑ RELATIF AU SUIVI EN SERVICE DES EQUIPEMENTS SOUS 
PRESSION 
 

 

Objet : Présentation du nouvel arrêté ministériel relatif au suivi en service des récipients sous pression (arrêté ministériel 

du 20 novembre 2017 avec mise en application au 01 janvier 2018). 

Contexte : Ce nouvel arrêté permet à la règlementation des équipements sous pression de se conformer au code de 

l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. Eﾐ effet, depuis la loi du ヱヶ juillet ヲヰヱン, les pヴoduits et Yケuipeﾏeﾐts à ヴisケues soﾐt Iouveヴts par le code de 

l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふMiﾐistXヴe de l’YIologieぶ. 

Dispositions générales :  

Périmètre :  

❖ Aucune modification des seuils de soumission, 

❖ Des évolutions sous certaines conditions sur les périodicités des inspections périodiques 

 

Autorités : 

T┞pes d’équipements Autorités compétentes Equipements Exploitant 

ESP transportables MiﾐistXヴe de l’YIologie Extincteurs et autres 

ESP nucléaire Autorité sûreté nucléaire  

ESP courants MiﾐistXヴe de l’YIologie Ballons anti-HYlieヴs et ヴYseヴvoiヴs d’aiヴ 
comprimé 

ESP spécifiques Le Préfet  
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Les nouvelles obligations à partir du 01 janvier 2018 : 

❖ Pour tous les équipements mis en service après cette date, le contrôle de mise en service (CMS) est obligatoire 

pour tous les équipements sous pression dont le produit PS*V > 10 000 bars.litres.  (Ce contrôle à la mise en service 

doit impérativement être réalisé par un organisme habilité (OH)). 

 

❖ Pour tous les équipements mis en service après cette date, la déclaration sur le site « LUNE » géré par la DREAL est 

également obligatoire pour tous les équipements sous pression dont le produit PS*V > 10 000 bars. Litres. 

ふL’iﾐseヴtioﾐ des doIuﾏeﾐts dispoﾐiHles est ヴeケuise et eﾐ paヴtiIulieヴ le Ioﾐtヴôle de ﾏise eﾐ seヴviIe ふCMSぶ. 
 

❖ Le peヴsoﾐﾐel d’e┝ploitatioﾐ et/ou de ﾏaiﾐteﾐaﾐIe susIeptiHle d’iﾐteヴveﾐiヴ ふﾏaﾐœuvヴeぶ suヴ des Yケuipeﾏeﾐts sous 
pression dont le produit PS*V > 10 000 bars.litres   doit disposeヴ d’uﾐe haHilitatioﾐ dYlivヴYe paヴ l’eﾐtヴepヴise. 
 

❖ Dans le régime général, les inspections périodiques peuvent être réalisées selon différents scénarios suivant la date 

de mise en service. 

 

o Pour les équipements déjà en exploitation au 01 janvier 2018 : 

• T0 /2 ans / 6 ans/ 10 ans            

• T0 /4 ans / 6 ans/ 10 ans 

                     IﾐspeItioﾐ pYヴiodiケue saﾐs ﾏise à l’aヴヴZt 

                     Inspection périodique avec arrêt (complète) 

                     Requalification incluant une inspection avec arrêt 

 

o Pour les équipements mis en service après le 01 janvier 2018 : 

❖ Sans contrôle de mise en service (CMS) 

• 0 /3 ans / 7 ans/ 10 ans   Puis l’uﾐ des sIhYﾏas Ii-dessus 

❖ Avec contrôle de mise en service (CMS) 

• 0 /4 ans / 6 ans/ 10 ans   Puis l’uﾐ des sIhYﾏas Ii-dessus 

Attention les cas possibles sont nombreux et des exceptions sont éventuellement applicables au cas par cas après 

Ytude au ヴegaヴd du t┞pe d’e┝ploitatioﾐ et de la ヴXgleﾏeﾐtatioﾐ. 

 

❖ RYalisatioﾐ d’uﾐ dossieヴ ﾏaIhiﾐe Ioﾏplet pouヴ Ihaケue Yケuipeﾏeﾐt sous pヴessioﾐ 

o Notice constructeur 

o Document de mise en service 

o DoIuﾏeﾐt de suivi eﾐ seヴviIe de l’Yケuipeﾏeﾐt 
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EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES PRINCIPALES ヲヰヲヰ CONCERNANT LES SYSTEMES DE 
COLLECTE EN ASSAINISSEMENT : PRECISIONS CONCERNANT LA MISE EN PLACE DU 
DIAGNOSTIC PERMANENT ET ETENDU DE PERIMETRE DES ANALYSES DE RISQUES DE 
DEFAILLANCE  

1. Rappel de l’Yvolutioﾐ ヴYgleﾏeﾐtaiヴe 

La gestioﾐ des s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt eﾐtヴe daﾐs uﾐe ﾐouvelle aiヴe aveI l’YIhYaﾐIe du ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヲヱ. Eﾐ effet, à 
Iette date, les ﾏaîtヴes d’ouvヴage des s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt voﾐt devoiヴ ﾏettヴe eﾐ œuvヴe les diagﾐostiIs peヴﾏaﾐeﾐts 
des s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt.  
L’ aヴヴZtY de ヰΑ/ヲヰヱヵ ケui fait ヴYfYヴeﾐIe pouヴ la pヴeﾏiXヴe fois à la ﾏise eﾐ plaIe ヴYgleﾏeﾐtaiヴe du « diagnostic permanent » 
, est complété par 2 documents clés précisant les objectifs et contenu de ce diagnostic permanent selon les enjeux propres 
au s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt et à la seﾐsiHilitY de la ﾏasse d’eau ヴYIeptヴiIe, daﾐs laケuelle s’effeItue le ヴejet: 

• Dès 2017, la fiche n° 11 « Diagnostic permanent » du commentaire technique de l’aヴヴZtY du ヲヱ juillet ヲヰヱヵ pヴYIise 
à Ie titヴe ケue le diagﾐostiI peヴﾏaﾐeﾐt doit Ztヴe poヴtY et IooヴdoﾐﾐY paヴ le ou les ﾏaîtヴes d’ouvヴages d’uﾐ s┞stXﾏe 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt, I’est-à-diヴe les IolleItivitYs IoﾏpYteﾐtes eﾐ ﾏatiXヴe d’assaiﾐisseﾏeﾐt.  

• En février 2020, l’ASTEE ふAssoIiatioﾐ SIieﾐtifiケue et TeIhﾐiケue pouヴ l’Eau et l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtぶ a puHliY uﾐ guide 
teIhﾐiケue ケui pヴYIise les ﾏodalitYs teIhﾐiケues de la ﾏise eﾐ œuvヴe du diagﾐostiI peヴﾏaﾐeﾐt aiﾐsi ケue les 
restitutions attendues. 

 

Le 10 octobre 2020 a été puHliY l’aヴヴZtY du ンヱ juillet ヲヰヲヰ ﾏodifiaﾐt l'aヴヴZtY du ヲヱ juillet ヲヰヱヵ. 

 

Le ヴeﾐfoヴIeﾏeﾐt des Ioﾐtヴaiﾐtes eﾐ ﾏatiXヴe de diagﾐostiI des s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt est Ilaiヴeﾏeﾐt stipulY. Il a YtY 
aﾐﾐoﾐIY ケue, pouヴ les s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt : 

- Pour les systXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt e┝istaﾐts destiﾐYs à IolleIteヴ et tヴaiteヴ uﾐe Ihaヴge Hヴute de pollutioﾐ oヴgaﾐiケue 
supérieure ou égale à 600 kg/j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 décembre 2021. 

- Pouヴ les s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt e┝istaﾐts destiﾐés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique 
inférieure à 600 kg/j de DBO5 et supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 
dYIeﾏHヴe ヲヰヲヴ. Pouヴ l’appliIatioﾐ de l’aヴtiIle R. ヲヲヲヴ-15 du code général des collectivités territoriales, le ou les 
ﾏaîtヴes d’ouvヴage ﾏetteﾐt eﾐ plaIe et tieﾐﾐeﾐt à jouヴ le diagﾐostiI peヴﾏaﾐeﾐt du s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt. 
 

 

Délai du diagnostic permanent ou périodique : 

 

- Pour l’appliIatioﾐ de l’AヴtiIle R. ヲヲヲヴ-15 du code général des collectivités territoriales, le ﾏaîtヴe d’ouvヴage YtaHlit 
uﾐ diagﾐostiI du s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt des eau┝ usYes suivaﾐt uﾐe fヴYケueﾐIe ﾐ’e┝IYdaﾐt pas di┝ aﾐs 

- Daﾐs le Ias où plusieuヴs ﾏaîtヴes d’ouvヴage iﾐteヴvieﾐﾐeﾐt suヴ le s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt, le ﾏaîtヴe d’ouvヴage de 
la statioﾐ de tヴaiteﾏeﾐt des eau┝ usYes Iooヴdoﾐﾐe la ヴYalisatioﾐ et la ﾏise eﾐ œuvヴe de Ie diagﾐostiI 
peヴﾏaﾐeﾐt et veille à la IohYヴeﾐIe du diagﾐostiI à l’YIhelle du s┞stXﾏe d’assaiﾐissement 

 



VIENNE AGGLO EST EU – Délégation de service public- Assainissement 

 57  

 
 

Modification sur les analyses de risques et de défaillance : 

 

L’aヴヴZte du ンヱ/ヰΑ/ヲヰヲヰ ヴeﾐd oHligatoiヴe la ﾏise eﾐ plaIe des aﾐal┞ses de ヴisケues et de défaillance (ARD) sur le système 

de collecte – I’est-à-diヴe, les postes de ヴelXveﾏeﾐt et les Hassiﾐs d’oヴage YケuipYs de ﾏatYヴiel YleItヴoﾏYIaﾐiケue. 
Auparavant, il était obligatoire uniquement sur les systèmes de traitement supérieur à 2 000 EQH. 

Avec cette modification en 2020 : 

- Les s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt des eau┝ usYes destiﾐYs à IolleIteヴ et tヴaiteヴ uﾐe Ihaヴge Hヴute de pollutioﾐ 
organique supYヴieuヴe ou Ygale à ヱヲ kg/j de DBOヵ foﾐt l’oHjet d’uﾐe aﾐal┞se des ヴisケues de dYfaillaﾐIe, de leurs 
effets ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles.  

Cette aﾐal┞se est tヴaﾐsﾏise au seヴviIe eﾐ Ihaヴge du Ioﾐtヴôle et à l’ageﾐIe de l’eau ou l’offiIe de l’eau.  
 

Les s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt aveI  

CPBO ≥  600 kg/j de DBO5 

≥ ヱヰ ヰヰヰ EQH 

Réaliser une 

ARD 

Postes, bassins 

+ STEP 

Cette analyse est transmise au service en charge  

du Ioﾐtヴôle et à l’ageﾐIe de l’eau ou l’offiIe de l’eau 

au plus tard le 31 

décembre 2021 

Les s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt aveI  

CPBO < à ヶヰヰ kg/j de DBOヵ et ≥ ヱヲヰ 
kg/j de DBO5 

< ヱヰ ヰヰヰ EQH et ≥ 2 000 EQH 

Réaliser une 

ARD 

Postes, bassins 

+ STEP 

Cette analyse est transmise au service en charge du 

Ioﾐtヴôle et à l’ageﾐIe de l’eau ou l’offiIe de l’eau 

au plus tard le 31 

décembre 2023 

Les s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt aveI  

CPBO ≥ à ヱヲ kg/j de DBOヵ   

≥ ヲヰヰ EQH 

Réaliser une 

ARD 

Postes, bassins 

+ STEP 

Cette analyse est transmise au service en charge  

du Ioﾐtヴôle et à l’ageﾐIe de l’eau ou l’offiIe de l’eau 

au plus tard le 31 

décembre 2025 
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2. Focus sur la mise en place de la démarche du diagnostic permanent (arrêtés du 21 juillet 

2015, du 31 juillet 2020 et guide ASTEE de février 2020). 

 

 C’est ケuoi le diagﾐostiI peヴﾏaﾐeﾐt ? 

1. Le Diagnostic Permanent est une démarche construite, portée et cooヴdoﾐﾐYe paヴ le ou les ﾏaîtヴes d’ouvヴage d’uﾐ s┞stXﾏe 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt. 

2.  Il ヴegヴoupe l’eﾐseﾏHle des ﾏo┞eﾐs et pヴatiケues ﾏis eﾐ œuvヴe pouヴ Yvalueヴ l’Ytat et le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt d’uﾐ s┞stXﾏe 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt eﾐ vue d’eﾐ aﾏYlioヴeヴ l’e┝ploitatioﾐ et de pヴogヴaﾏﾏeヴ les actions nécessaires à son évolution de façon 

optiﾏisYe suヴ les plaﾐs teIhﾐiケue et fiﾐaﾐIieヴ et daﾐs l’oHjeItif de ヴYduiヴe les iﾏpaIts des ヴejets du s┞stXﾏe 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt suヴ les ﾏilieu┝ ヴYIepteuヴs.  

3. La démarche vise à identifier, sectoriser, quantifier et hiérarchiser de plus en plus finement les éventuels défauts 

stヴuItuヴels et d┞sfoﾐItioﾐﾐeﾏeﾐts du s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt ﾏais ﾐe Ioヴヴespoﾐd pas au diagﾐostiI [pYヴiodiケue] ヴYalisY 
daﾐs le Iadヴe du sIhYﾏa diヴeIteuヴ d’assaiﾐisseﾏeﾐt.  

4. La dYﾏaヴIhe ﾐYIessite l’aIケuisitioﾐ, la Iapitalisatioﾐ et l’aﾐal┞se de doﾐﾐYes du s┞stXﾏe 

5. Le DiagﾐostiI Peヴﾏaﾐeﾐt est pヴopヴe à Ihaケue IolleItivitY et s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt : auIuﾐ ヴeﾐdu figY ﾐe peut Ztヴe 
imposé. Les formes et réalisations sont multiples, spécifiques et inventives.  

L’aヴヴZtY du ヲヱ juillet ヲヰヱヵ pヴopose d’aHoヴdeヴ dYsoヴﾏais la gestioﾐ des s┞stXﾏes d’assaiﾐisseﾏeﾐt daﾐs uﾐe logiケue de 
progrès continu basée sur une connaissance patrimoniale et fonctionnelle accrue.  

Le Guide Technique ASTEE de ﾏise eﾐ plaIe d’uﾐ DiagﾐostiI Peヴﾏaﾐeﾐt ふヱère édition février 2020) rappelle les principes 
généraux du diagnostic permanent. 

Le diagﾐostiI peヴﾏaﾐeﾐt Ioﾐstitue uﾐe dYﾏaヴIhe gloHale ケui vise la Hoﾐﾐe gestioﾐ du s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt daﾐs uﾐ 
logiケue de HouIle d’aﾏYlioヴatioﾐ Ioﾐtiﾐue.  

Le diagnostic permanent peut porter sur une large gamme de problématiques à identifier au cas par cas, en fonction des 

eﾐjeu┝ pヴopヴes à Ihaケue IolleItivitY. Oﾐ peut Iiteヴ à titヴe d’e┝eﾏple les thXﾏes suivaﾐts, ヴegヴoupYs eﾐ tヴois gヴaﾐdes Ilasses 

: 

- Le fonctionnement du système assainissement avec la connaissance et maitrise des entrants 

- La IoﾐﾐaissaﾐIe du patヴiﾏoiﾐe et de l’Ytat stヴuItuヴel des ouvヴages 

- Le suivi et la maitrise des nuisances environnementales 

 

Quelle que soit la problématique suivie, le principe du diagnostic permanent repose invariablement sur le cycle 

d’aﾏYlioヴatioﾐ Ioﾐtiﾐue ケue ヴYsuﾏe l’aIヴoﾐ┞ﾏe aﾐglo-saxon PDCA (Plan-Do-Check-Act) ou encore sa transposition graphique 

appelYe « Roue de Deﾏiﾐg » ケu’illustヴe la « HouIle de ヴYtヴoaItioﾐ » suivaﾐte ふFigure 3 : Boucle de rétroaction). 
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Le diagnostic permanent doit offrir une vision rétrospective et prospective de l’Ytat et des peヴfoヴﾏaﾐIes du s┞stXﾏe 
d’assaiﾐisseﾏeﾐt. 

- L’aﾐal┞se ヴYtヴospeItive a pouヴ Hut de vYヴifieヴ si les oHjeItifs iﾐitialeﾏeﾐt visYs, ﾐotaﾏﾏeﾐt loヴs du pヴYIYdeﾐt SDA, 
soﾐt atteiﾐts ou eﾐ voie de l’Ztヴe, et quelles sont les raisons des éventuelles difficultés ou retards rencontrés 
ふYvolutioﾐs des h┞pothXses de tヴavail, peヴtiﾐeﾐIe des aItioﾐs eﾐgagYes, ﾏo┞eﾐs allouYs…ぶ. 

- L’aﾐal┞se pヴospeItive Ioﾐsiste eﾐ l’aItualisatioﾐ de l’aﾐal┞se ヴYalisYe loヴs du sIhYﾏa diヴeIteuヴ d’assaiﾐisseﾏeﾐt, eﾐ 
tenant compte du réalisé, à la fois du point de vue des hypothèses (projets urbains, population, usages et 
dYveloppeﾏeﾐt YIoﾐoﾏiケue… pヴises eﾐ Ioﾏpte iﾐitialeﾏeﾐt et de Ielui des aItioﾐs effeItiveﾏeﾐt ﾏises eﾐ œuvヴe 
entre temps. 

 

Ces analyses doivent déboucher le cas échéant sur une redéfinition des priorités et un redéploiement voire une 

augﾏeﾐtatioﾐ de ﾏo┞eﾐs de ﾏaﾐiXヴe à atteiﾐdヴe l’oHjeItif visY suヴ diffYヴeﾐtes pヴoHlYﾏatiケues ヴappelYs Ii-dessous. 
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ATT;STAT)ONS D’ASSURANC;S 

Attestation Dommages aux Biens 
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Responsabilité civile 
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Attestation Responsabilité civile décennale obligatoire (bâtiment) 
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Attestation Responsabilité civile Atteinte à l’Environnement 
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Attestation Tous risques chantiers 
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L; PATR)MO)N; 
D; S;RV)C;  
Votre patrimoine sous surveillance 
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LES INSTALLATIONS 
Les stations d’épuration 

Libellé 
Date de 
mise en 
service 

Capacité 
nominale 

(en eq.Hab) 

Nature de 
l’efflueﾐt 

Description Télésurveillance 
Groupe 

électrogène 
Commune 

Epuration - EZYIN 
PINET 

1991 583 - 
Lagunage 

naturel 
Non Non EYZIN-PINET 

 

Les postes de relevage 

Commune Libellé 
Capacité 
nominale 

Année de mise en 
service 

Télésurveillance 
Groupe 

électrogène 

ESTRABLIN PR La Merlière - ESTRABLIN 35 m³/h 1997 Oui Non 

ESTRABLIN PR La Suze - ESTRABLIN 100 m³/h 1997 Oui Non 

ESTRABLIN PR La Suze - ESTRABLIN 100 m³/h 1997 Oui Non 

ESTRABLIN PR Quatre Rivières - ESTRABLIN 15 m³/h 1998 Oui Non 

JARDIN PR Bérardier - JARDIN 24 m³/h 1995 Oui Non 

JARDIN PR La Juliette - JARDIN 22 m³/h 2008 Oui Non 

LES COTES-D'AREY PR Barlettes - LES COTES D'AREY 14 m³/h 1950 Oui Non 

LES COTES-D'AREY PR Principal – LES COTES D’AREY 50 m³/h 2022 Oui Non 

LES COTES-D'AREY 
PR St Mamer Le Bas - LES COTES 

D'AREY 
24 m³/h 1900 Oui Non 

LES COTES-D'AREY 
PR St Mamer Le Haut - LES COTES 

D'AREY 
24 m³/h 1900 Oui Non 

LES COTES-D'AREY PR Verpreux - LES COTES D'AREY 27 m³/h 1900 Oui Non 

MOIDIEU-DETOURBE PR Julien - MOIDIEU DETOURBE 12 m³/h 2017 Oui Non 

MOIDIEU-DETOURBE 
PR Salle des Fêtes - MOIDIEU 

DETOURBE 
22 m³/h 2005 Oui Non 

SAINT-SORLIN-DE-
VIENNE 

PR Basse Rosière - ST SORLIN DE 
VIENNE 

30 m³/h 2010 Oui Non 

SAINT-SORLIN-DE-
VIENNE 

PR Chamboud - ST SORLIN DE 
VIENNE 

22 m³/h 2010 Oui Non 

SAINT-SORLIN-DE-
VIENNE 

PR Coursin - ST SORLIN DE VIENNE 30 m³/h 2007 Oui Non 

SAINT-SORLIN-DE-
VIENNE 

PR Malatra - ST SORLIN DE VIENNE 21 m³/h 2007 Oui Non 

SAINT-SORLIN-DE-
VIENNE 

PR Stade - ST SORLIN DE VIENNE 20 m³/h 1995 Oui Non 

SAINT-SORLIN-DE-
VIENNE 

PR Terre Rouge - ST SORLIN DE 
VIENNE 

1 m³/h 2021 Non Non 

 

LE RESEAU 

Le réseau comprend des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant, de manière gravitaire ou 

sous pression, les eaux usées issues des habitations jusケu’au┝ statioﾐs de tヴaiteﾏeﾐt et les eau┝ pluviales jusケu’au ﾏilieu 
récepteur. Il ne comprend pas les branchements. 

Le réseau de collecte des eaux usées se compose de conduites à écoulement gravitaire et de conduites de refoulement. En 

2022, le linéaire de canalisations eaux usées (hors pluvial) est de 142,847 km.  

Répartition par diamètre et matériau 

Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) Type Fonction 

Amiante ciment Circulaire 300 1702,017 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Autres ? 3441,33 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire ? 7315,072 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire 150 118,03 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire 200 220,426 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire 250 152,71 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire 300 236,604 Gravitaire Eaux pluviales 
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Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) Type Fonction 

Autres Circulaire 400 724,68 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire 500 501,52 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire 600 91,77 Gravitaire Eaux pluviales 

Autres Circulaire 800 387,36 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire ? 129,971 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 100 5,41 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 150 150,021 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 250 98,271 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 300 1866,076 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 400 1316,748 Gravitaire Eaux pluviales 

Béton Circulaire 600 650,739 Gravitaire Eaux pluviales 

Fonte Circulaire 200 52,23 Gravitaire Eaux pluviales 

Fonte Circulaire 300 30,02 Gravitaire Eaux pluviales 

Pvc Circulaire ? 85,53 Gravitaire Eaux pluviales 

Pvc Circulaire 200 55,6 Gravitaire Eaux pluviales 

Pvc Circulaire 250 26,62 Gravitaire Eaux pluviales 

Pvc Circulaire 300 422,864 Gravitaire Eaux pluviales 

Pvc Circulaire 315 31,45 Gravitaire Eaux pluviales 

Pvc Circulaire 400 395,356 Gravitaire Eaux pluviales 

Pvc Circulaire 500 236,741 Gravitaire Eaux pluviales 

Pvc Circulaire 800 63,24 Gravitaire Eaux pluviales 

Amiante ciment Circulaire 150 207,602 Gravitaire Eaux usées 

Amiante ciment Circulaire 200 24152,286 Gravitaire Eaux usées 

Amiante ciment Circulaire 250 2447,954 Gravitaire Eaux usées 

Autres Autres ? 6315,444 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire ? 23884,171 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire 150 1004,559 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire 160 110,865 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire 200 17498,13 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire 250 17,86 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire 300 3892,226 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire 400 1283,264 Gravitaire Eaux usées 

Autres Circulaire 80 240,434 Gravitaire Eaux usées 

Béton Circulaire 200 281,421 Gravitaire Eaux usées 

Béton Circulaire 250 103,17 Gravitaire Eaux usées 

Béton Circulaire 300 68,45 Gravitaire Eaux usées 

Béton Circulaire 400 221,014 Gravitaire Eaux usées 

Fonte Circulaire 150 68,088 Gravitaire Eaux usées 

Fonte Circulaire 200 1138,93 Gravitaire Eaux usées 

Polyéthylène expansé 
haute densité 

Autres 25 7,79 Gravitaire Eaux usées 

Polypropylène Circulaire 200 209,55 Gravitaire Eaux usées 

Pvc Autres 200 0,344 Gravitaire Eaux usées 

Pvc Circulaire ? 274,36 Gravitaire Eaux usées 

Pvc Circulaire 110 295,014 Gravitaire Eaux usées 

Pvc Circulaire 125 56,55 Gravitaire Eaux usées 

Pvc Circulaire 160 916,198 Gravitaire Eaux usées 

Pvc Circulaire 200 50140,868 Gravitaire Eaux usées 

Pvc Circulaire 250 100,985 Gravitaire Eaux usées 

Pvc Circulaire 315 79,106 Gravitaire Eaux usées 

Amiante ciment Circulaire 150 36,91 Gravitaire Unitaire 

Amiante ciment Circulaire 200 659,774 Gravitaire Unitaire 

Autres Autres ? 8,9 Gravitaire Unitaire 

Autres Circulaire 200 31,95 Gravitaire Unitaire 

Autres Circulaire 315 20,896 Gravitaire Unitaire 

Autres Circulaire 500 2597,636 Gravitaire Unitaire 

Pvc Circulaire 200 534,946 Gravitaire Unitaire 

Amiante ciment Circulaire 200 63,484 Refoulement Eaux usées 

Autres Autres ? 216,5 Refoulement Eaux usées 
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Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) Type Fonction 

Autres Circulaire ? 279,289 Refoulement Eaux usées 

Autres Circulaire 110 459,452 Refoulement Eaux usées 

Autres Circulaire 150 1095,3 Refoulement Eaux usées 

Autres Circulaire 63 201,4 Refoulement Eaux usées 

Autres Circulaire 75 168,98 Refoulement Eaux usées 

Autres Circulaire 80 883,588 Refoulement Eaux usées 

Autres Circulaire 90 127,526 Refoulement Eaux usées 

Polyéthylène expansé 
haute densité 

Autres 63 34,4 Refoulement Eaux usées 

Pvc Circulaire 110 210,283 Refoulement Eaux usées 

Pvc Circulaire 90 199,476 Refoulement Eaux usées 

Total  163355,729   

 

Répartition par commune 

COMMUNE 
Longueur (ml) 

Gravitaire Refoulement Total 

ESTRABLIN 57 188  512 57 701 

EYZIN PINET 18 803  87 18 890 

JARDIN 22 430  156 22 586 

LES COTES D'AREY 17 579  708 18 287 

MOIDIEU DETOURBE 22 712  127 22 840 

SAINT SORLIN DE VIENNE 19 740 2 347 22 087 

Total 158 452 3 937 162 389 

 

Répartition par matériau, diamètre et âge 

Ecoulement Matériau Diamètre Inconnu <1930 
1950-

1959 

1960-

1969 

1970-

1979 

1980-

1999 

1990-

1999 

2000-

2009 

2010-

2019 

2020-

2021 
Linéaire Total (ml) 

Gravitaire Amiante ciment Circulaire 150    244                  244 

Gravitaire Amiante ciment Circulaire 200   24 812                 24 812 

Gravitaire Amiante ciment Circulaire 250   2 447                 2 447 

Gravitaire Amiante ciment Circulaire 300   1 702                 1 702 

Gravitaire Béton armé Circulaire 300    90                  90 

Gravitaire Béton armé Circulaire 400    584                  584 

Gravitaire Béton armé Circulaire 600    381                  381 

Gravitaire Béton non armé Circulaire ?    129                  129 

Gravitaire Béton non armé Circulaire 100    5                  5 

Gravitaire Béton non armé Circulaire 150    150                  150 

Gravitaire Béton non armé Circulaire 200    281                  281 

Gravitaire Béton non armé Circulaire 250  103  98                  201 

Gravitaire Béton non armé Circulaire 300  111 1 731                 1 843 

Gravitaire Béton non armé Circulaire 400    953                  953 

Gravitaire Béton non armé Circulaire 600    269                  269 

Gravitaire Fonte Circulaire 150  42  26                  68 

Gravitaire Fonte Circulaire 200  702  488                 1 191 

Gravitaire Fonte Circulaire 300  30                    30 

Gravitaire Inconnu Autres ? 7 574               1 172  148 8 894 

Gravitaire Inconnu Circulaire ? 30 337  834            27     31 199 

Gravitaire Inconnu Circulaire 150 1 122                   1 122 

Gravitaire Inconnu Circulaire 160  110                    110 

Gravitaire Inconnu Circulaire 200 17 750                   17 750 
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Gravitaire Inconnu Circulaire 250  170                    170 

Gravitaire Inconnu Circulaire 300 4 017  8            45  57   4 128 

Gravitaire Inconnu Circulaire 315  20                    20 

Gravitaire Inconnu Circulaire 400 1 741                266   2 007 

Gravitaire Inconnu Circulaire 500 2 597  4              496   3 099 

Gravitaire Inconnu Circulaire 600                91      91 

Gravitaire Inconnu Circulaire 80  240                    240 

Gravitaire Inconnu Circulaire 800  130                256    387 

Gravitaire 
Polyéthylène 

expansé haute 
densité 

Autres 25  7                 
  

 7 

Gravitaire Polypropylène Circulaire 200  209                    209 

Gravitaire Pvc Autres 200                       

Gravitaire Pvc Circulaire ?  359                    359 

Gravitaire Pvc Circulaire 110  295                    295 

Gravitaire Pvc Circulaire 125  56                    56 

Gravitaire Pvc Circulaire 160  829            87        916 

Gravitaire Pvc Circulaire 200 40 151           6 871 3 390  227   50 641 

Gravitaire Pvc Circulaire 250  127                    127 

Gravitaire Pvc Circulaire 300  422                    422 

Gravitaire Pvc Circulaire 315  110                    110 

Gravitaire Pvc Circulaire 400  395                    395 

Gravitaire Pvc Circulaire 500  236                    236 

Gravitaire Pvc Circulaire 800  18              44      63 

Refoulement Amiante ciment Circulaire 200    63                  63 

Refoulement Inconnu Autres ?                    216  216 

Refoulement Inconnu Circulaire ?  279                    279 

Refoulement Inconnu Circulaire 110  301                    301 

Refoulement Inconnu Circulaire 150 1 095                   1 095 

Refoulement Inconnu Circulaire 80  250                    250 

Refoulement Polyéthylène Circulaire 110  158                    158 

Refoulement Polyéthylène Circulaire 63  120              80      201 

Refoulement Polyéthylène Circulaire 75  168                    168 

Refoulement Polyéthylène Circulaire 80  632                    632 

Refoulement Polyéthylène Circulaire 90  127                    127 

Refoulement 
Polyéthylène 

expansé haute 
densité 

Autres 63                   
 34 

 34 

Refoulement Pvc Circulaire 110  210                    210 

Refoulement Pvc Circulaire 90  199                    199 

 

Les équipements de réseau 

T┞pe d’Yケuipeﾏeﾐt Nombre 

Débitmètre 1 

Vanne 2 

Ventouse 1 

Avaloir 120 

Bassin de rétention 2 

Déversoir d'orage 8 

Lagune 3 

Tampons 3915 
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CONSOMMATION D’ENERGIE 

Consommation électrique en kWh 2018 2019 2020 2021 2022 

Epuration - LES COTES D'AREY (hors service) 57 468 50 695 51 973 34 872 0 

PR Barlettes - LES COTES D'AREY 1 451 800 689 761 1 514 

PR Basse Rosière - ST SORLIN DE VIENNE 6 384 4 764 3 801 3 903 6 684 

PR Bérardier - JARDIN 1 681 1 587 1 309 1 081 1 483 

PR Chamboud - ST SORLIN DE VIENNE 512 524 512 491 466 

PR Coursin - ST SORLIN DE VIENNE -  249 7 617 7 761 6 173 8 558 

PR Julien - MOIDIEU DETOURBE -  416 2 200 2 127 -  777 987 

PR La Juliette - JARDIN 609 820 837 984 1 179 

PR La Merlière - ESTRABLIN -  486 450 294 359 362 

PR La Suze - ESTRABLIN 17 920 9 458 54 347 41 703 39 328 

PR Malatra - ST SORLIN DE VIENNE 261 303 337 297 283 

PR Quatre Rivières - ESTRABLIN 1 074 228 518 724 459 

PR Salle des Fêtes - MOIDIEU DETOURBE -  188 190 272 225 264 

PR St Mamer Le Bas - LES COTES D'AREY 290 368 290 457 418 

PR St Mamer Le Haut - LES COTES D'AREY 81 84 68 70 72 

PR Stade - ST SORLIN DE VIENNE 4 942 4 181 2 954 3 295 3 012 

PR Verpreux - LES COTES D'AREY - 7 708 763 672 661 684 

Total 83 626 85 032 128 761 95 279 65 753 

 

Les consommations présentées ci-dessus soﾐt HasYes suヴ la faItuヴatioﾐ du distヴiHuteuヴ d’Yﾐeヴgie. 
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L; S;RV)C; AUX 
USAG;RS  

Leuヴ satisfaItioﾐ au Iœuヴ de ﾐos pヴYoIIupatioﾐs 
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LA GESTION CLIENTELE 
 

Les branchements par commune  

 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 

ESTRABLIN 1 331 1 358 1 380 1 453 1 452 -0,1% 

EYZIN-PINET 513 535 549 552 565 2,4% 

MOIDIEU-DETOURBE 654 668 680 695 699 0,6% 

SAINT-SORLIN-DE-VIENNE 267 273 290 303 310 2,3% 

Total 2 765 2 834 2 899 3 003 3 026 0,77% 

 

  

Les clients par commune 

 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 

ESTRABLIN 1 321 1 347 1 371 1 444 1 445 0,1% 

EYZIN-PINET 509 532 546 547 559 2,2% 

MOIDIEU-DETOURBE 651 668 679 692 696 0,6% 

SAINT-SORLIN-DE-VIENNE 266 272 288 302 309 2,3% 

Total 2 747 2 819 2 884 2 985 3 009 0,8% 

 

  

Les volumes consommés par commune 

 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 

ESTRABLIN 134 162 130 365 127 883 145 807 158 000 8,4% 

EYZIN-PINET 48 136 58 424 52 102 47 544 72 604 52,7% 

MOIDIEU-DETOURBE 62 556 70 011 72 243 77 944 87 102 11,7% 

SAINT-SORLIN-DE-VIENNE 27 022 27 014 30 917 23 312 35 919 54,1% 

Total 271 876 285 814 283 145 294 607 353 625 20,03% 

 

  

Les consommations par tranche 

Les branchements par tranche 

 Particuliers et autres Communaux 

Commune 2022 
Dont < 200 m3 / 
an (tranche 1) 

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an 
(tranche 2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

ESTRABLIN 1 452 1 334 106 2 10 

EYZIN-PINET 565 492 65 0 8 

MOIDIEU-
DETOURBE 

699 610 85 0 4 

SAINT-SORLIN-
DE-VIENNE 

310 277 31 0 2 

Répartition (%) - 89,66 9,48 0,07 0,79 

Total 3 026 2 713 287 2 24 
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Les volumes consommés par tranche 

 Particuliers et autres Communaux 

Commune 2022 
Dont < 200 m3 / 
an (tranche 1) 

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an 
(tranche 2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

ESTRABLIN 158 000 102 865 39 714 13 011 2 410 

EYZIN-PINET 72 604 37 607 23 096 0 11 901 

MOIDIEU-
DETOURBE 

87 102 49 764 36 475 0 863 

SAINT-SORLIN-
DE-VIENNE 

35 919 24 514 11 545 0 -  140 

Total de la 
collectivité 

353 625 214 750 110 830 13 011 15 034 

Consommation 
moyenne par 

TYPE de 
branchement 

116,86 79,16 386,17 6 505,5 626,42 
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LA FACTUR; 120 M3 
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NOT; D; CALCUL D; R;V)S)ON DU PR)X D; L’;AU ;T FACTUR;S 120 M3 

Note de calcul de révision du prix 
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L;S )ND)CAT;URS 
D; P;RFORMANC; 
Garantir la performance de votre réseau 

 

  



VIENNE AGGLO EST EU – Délégation de service public- Assainissement 

 86  

DETAIL DE L’INDICATEUR DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES 
RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 
 

Libellé 
Code 

SISPEA 
Valeur Note 

PARTIE A 
Plan du réseau   

Existence d'un plan du réseau de collecte des eaux usées hors branchements VP.250 OUI 10 
Fréquence de mise à jour au moins annuelle des plans du réseau de collecte des eaux 

usées hors branchements VP.251 OUI 5 

Total Partie A : 15 

 PARTIE B 
Inventaire avec mention de la catégorie de l'ouvrage   

Inventaire avec mention de la catégorie de l'ouvrage VP.238 OUI  
Mise à jour annuelle de l’iﾐveﾐtaiヴe des ヴYseau┝ d’eau┝ usYes à paヴtiヴ d’uﾐe pヴoIYduヴe 

formalisée pour les informations relatives aux tronçons de réseaux. VP.240 OUI  

Informations structurelles VP.253 58,47% 10 

Linéaire de réseau eaux usées avec diamètre / matériau renseigné au 31/12 
(excepté les réseaux typés "eaux pluviales")  

83,52 
 

 

Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales")  142,847  

Connaissance de l'âge des canalisations VP.255 58,94% 10 

Linéaire de réseau eaux usées avec période de pose renseignée au 31/12 
(excepté les réseaux typés "eaux pluviales")  84,2  

Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales")  142,847  

Total Partie B : 20 

PARTIE C 
Altimétrie des canalisations VP.256 27,41% 0 

Linéaire de réseau eaux usées avec altimétrie renseigné au 31/12  39,16  
Linéaire de réseau eaux usées au 31/12 (excepté les réseaux typés "eaux pluviales")  142,847  

Localisation complète de tous les ouvrages annexes du réseau d'eaux usées VP.257 OUI 10 

Existence et mise à jour au moins annuelle d'un inventaire des pompes et équipements 
électromécaniques VP.258 OUI 10 

Mention du nombre de branchements pour chaque tronçon (entre 2 regards de visite) 
du réseau eaux usées) VP.259 NON 0 

Localisation et identification complète des interventions et travaux sur le 
réseau d'eaux usées 

VP.260 OUI 10 

E┝isteﾐIe et ﾏise eﾐ œuvヴe d'uﾐ programme pluriannuel d'enquête et d'auscultation 
du réseau d'eaux usées et récapitulatif des travaux réalisés à leur suite VP.261 OUI 10 

E┝isteﾐIe et ﾏise eﾐ œuvヴe d'uﾐ plaﾐ pluヴi aﾐﾐuel de tヴavau┝ VP.262  10 

Existence d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement en eaux usées 

 OUI  

Mise en oeuvre d'un plan pluriannuel de travaux de réhabilitation et de 
renouvellement en eaux usées 

 OUI  

Total Partie C : 50 

VALEUR DE L’INDICE 85 
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P255.3-1 : Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 

  Valeur Note 

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points 
de rejets potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de collecte 
des eau┝ usYes ﾐoﾐ ヴaIIoヴdYs, dYveヴsoiヴs d’oヴage, tヴop pleins de 
postes de ヴefouleﾏeﾐt…ぶ 

VP.158 OUI 20 

Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution 
collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 
(population raccordée et charges polluantes des établissements 
industriels raccordés) 

VP.159 NON 0 

RYalisatioﾐ d’eﾐケuZtes de teヴヴaiﾐ pouヴ ヴeIoﾐﾐaîtヴe les poiﾐts de 
dYveヴseﾏeﾐt et ﾏise eﾐ œuvヴe de tYﾏoiﾐs de ヴejet au ﾏilieu 
pour identifier le moment et l’iﾏpoヴtaﾐIe du déversement 

VP.160 NON 0 

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de 
ヴejet, suivaﾐt les pヴesIヴiptioﾐs dYfiﾐies paヴ l’aヴヴZtY du ヲヲ juiﾐ 
2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées des agglomérations  

VP.161 NON 0 

Réalisation d’uﾐ ヴappoヴt pヴYseﾐtaﾐt les dispositioﾐs pヴises pouヴ la 
suヴveillaﾐIe des s┞stXﾏes de IolleIte et des statioﾐs d’Ypuヴatioﾐ 
des aggloﾏYヴatioﾐs d’assaiﾐisseﾏeﾐt et les ヴYsultats eﾐ 
appliIatioﾐ de l’aヴヴZtY du ヲヲ juiﾐ ヲヰヰΑ ヴelatif à la IolleIte, au 
transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 

VP.162 OUI 10 

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation 
de l’iﾏpaIt des ヴejets suヴ le ﾏilieu ヴYIepteuヴ 

VP.163 NON 0 

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement 

séparatifs : 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au 
milieu récepteur, les émissaires concernés devant drainer au 
moins 70 % du territoire desservi en amont, les paramètres 
observés étant a minima la pollution oヴgaﾐiケue ふDCOぶ et l’azote 
organique total 

VP.164 NON 0 

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes : 

Mise eﾐ plaIe d’uﾐ suivi de la pluvioﾏYtヴie IaヴaItYヴistiケue du 
s┞stXﾏe d’assaiﾐisseﾏeﾐt et des ヴejets des pヴiﾐIipau┝ dYveヴsoiヴs 
d’oヴage 

VP.165 NON 0 

Note 30 
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L;S 
)NT;RV;NT)ONS 
R;AL)S;;S 
Préserver et moderniser votre patrimoine 
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L;S )NT;RV;NT)ONS D’;XPLO)TAT)ON 
 

Les opYヴatioﾐs d’h┞dヴoIuヴage du ヴYseau 

S┞ﾐthXse de l’h┞dヴoIuヴage pヴYveﾐtif rYalisY duヴaﾐt l’aﾐﾐYe :  

Commune Linéaire EU (ml) Linéaire EP (ml) Linéaire Unitaire (ml) Total (ml) 

ESTRABLIN 11 493 500 0 11 993 

EYZIN-PINET 410 3 099 0 3 509 

JARDIN 2 670 300 0 2 970 

LES COTES-D'AREY 1 540 0 0 1 540 

MOIDIEU-DETOURBE 1 050 10 0 1 060 

SAINT-SORLIN DE VIENNE 300 0 0 300 

Total 17 463 3 909 0 21 372 

 

DYtail de l’h┞dヴoIuヴage pヴYveﾐtif EU ヴYalisY duヴaﾐt l’aﾐﾐYe : 

Commune Date Adresse Linéaire curé (ml) 

ESTRABLIN 02/02/2022 Réseau communal  25 

ESTRABLIN 02/02/2022 Réseau communal  25 

ESTRABLIN 25/02/2022 Réseau communal  200 

ESTRABLIN 09/03/2022 Réseau communal  100 

ESTRABLIN 09/03/2022 Réseau communal  119 

ESTRABLIN 09/03/2022 Pre de l'Abbaye 150 

ESTRABLIN 08/03/2022 230, Le Moulin du Tour 100 

ESTRABLIN 08/03/2022 170, Chemin des Rivières 50 

ESTRABLIN 08/04/2022 13, Les 4 Vents 1 193 

ESTRABLIN 13/04/2022 1, Route de la Bougie 290 

ESTRABLIN 13/04/2022 Réseau communal  130 

ESTRABLIN 27/04/2022 116, Rue de la Petite Perriere 100 

ESTRABLIN 02/06/2022 Réseau communal  500 

ESTRABLIN 03/06/2022 Réseau communal  800 

ESTRABLIN 20/06/2022 Réseau communal  1 000 

ESTRABLIN 07/07/2022 366, Chez Meunier 696 

ESTRABLIN 21/07/2022 905, Route de la Tabourette 188 

ESTRABLIN 09/08/2022 Gemens 400 

ESTRABLIN 14/09/2022 449, Rue du Dauphiné 548 

ESTRABLIN 11/09/2022 31, Route de la Bougie 821 

ESTRABLIN 03/11/2022 Réseau communal  964 

ESTRABLIN 04/11/2022  Réseau communal  1 106 

ESTRABLIN 25/11/2022 Réseau communal   1 289 

ESTRABLIN 08/12/2022 Réseau communal   699 

EYZIN-PINET 25/02/2022 Réseau communal   400 

EYZIN-PINET 16/06/2022 Réseau communal   10 

JARDIN 08/03/2022 78, Route de Bérardier 100 

JARDIN 08/03/2022 458, Montée de la Piconniere 170 

JARDIN 13/04/2022 Réseau communal   60 

JARDIN 27/04/2022 458, Montée de la Piconniere 100 

JARDIN 27/04/2022 78 Route de Bérardier 50 

JARDIN 25/08/2022 
Lotissement la TARTARA - 571 route de st 

Sorlin 500 

JARDIN 29/08/2022  Route de st Solin en Vienne 600 

JARDIN 30/08/2022 Gemens 80 
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Commune Date Adresse Linéaire curé (ml) 

JARDIN 14/09/2022 14, lotissement la dartamas le bas 1 010 

LES COTES-D'AREY 08/03/2022 Lieu-dit Les Barlettes 50 

LES COTES-D'AREY 11/05/2022 575f Route de Vernioz 100 

LES COTES-D'AREY 11/05/2022 72, Chemin de la Tuillière 370 

LES COTES-D'AREY 27/04/2022 729, Route de Jardin 200 

LES COTES-D'AREY 22/09/2022 Réseau communal 320 

LES COTES-D'AREY 04/11/2022 Réseau communal 500 

MOIDIEU-DETOURBE 25/02/2022 Réseau communal 50 

MOIDIEU-DETOURBE 27/07/2022 230, Route des Granges 800 

MOIDIEU-DETOURBE 30/08/2022 Les Granges 200 

SAINT-SORLIN DE VIENNE 09/03/2022 842, Route des Platrières 300 

 

DYtail de l’h┞dヴoIuヴage pヴYveﾐtif EP ヴYalisY duヴaﾐt l’aﾐﾐYe : 

Commune Date Adresse Linéaire curé (ml) 

ESTRABLIN 09/03/2022 162, Rue du Dauphiné 400 

ESTRABLIN 21/07/2022 Rue de Vézolle 100 

EYZIN-PINET 24/02/2022 Réseau communal 250 

EYZIN-PINET 24/02/2022 Réseau communal 400 

EYZIN-PINET 24/05/2022 Réseau communal 50 

EYZIN-PINET 16/09/2022 Rue du Stade 100 

EYZIN-PINET 22/09/2022 Rue du Stade 299 

EYZIN-PINET 10/11/2022 Eyzin /grilles 30 2 000 

JARDIN 30/08/2022 Lot DARTAMAS le bas 300 

MOIDIEU-DETOURBE 22/07/2022 Pont des Granges 10 

 

S┞ﾐthXse de l’h┞dヴoIuヴage pヴYveﾐtif : 
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Bilaﾐ de l’h┞dヴoIuヴage depuis le dYHut du Ioﾐtヴat : 

 

S┞ﾐthXse de l’h┞dヴoIuヴage curatif rYalisY duヴaﾐt l’aﾐﾐYe :  

Commune Nombre interventions Linéaire curé (ml) 

ESTRABLIN 3 110 

EYZIN-PINET 2 2 006 

MOIDIEU-DETOURBE 3 170 

Total 8 2 286 

 

DYtail de l’h┞dヴoIuヴage curatif ヴYalisY duヴaﾐt l’aﾐﾐYe : 

Commune Date Adresse Linéaire curé (ml) 

ESTRABLIN 03/02/2022 Réseau communal 100 

ESTRABLIN 27/04/2022 Réseau communal 10 

ESTRABLIN 28/06/2022 Réseau communal - 

EYZIN-PINET 07/04/2022 Réseau communal 6 

EYZIN-PINET 08/04/2022 Réseau communal 2 000 

MOIDIEU-DETOURBE 27/04/2022 Réseau communal 10 

MOIDIEU-DETOURBE 18/06/2022 Réseau communal 10 

MOIDIEU-DETOURBE 22/07/2022 Réseau communal 150 

 

S┞ﾐthXse des passages IaﾏYヴa ヴYalisYs duヴaﾐt l’aﾐﾐYe :  

Commune Linéaire inspecté (ml) 

ESTRABLIN 269 

EYZIN-PINET 556 

LES COTES-D'AREY 146 

JARDIN 200 

SAINT-SORLIN DE VIENNE 150 

Total 1 321 

 

DYtail des passages IaﾏYヴa ヴYalisYs duヴaﾐt l’aﾐﾐYe :  

Commune Date Adresse Linéaire inspecté (ml) 

ESTRABLIN 27/01/22 5000 Gemens 200 

ESTRABLIN 04/03/22 Réseau communal 34 

ESTRABLIN 23/05/22 Réseau communal 35 

EYZIN-PINET 09/06/22 Rue du Stade 15,51 
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Commune Date Adresse Linéaire inspecté (ml) 

EYZIN-PINET 09/06/22 Rue du Stade 17,39 

EYZIN-PINET 09/06/22 Rue du Stade 16,88 

EYZIN-PINET 09/06/22 Rue du Stade 13,9 

EYZIN-PINET 09/06/22 Rue du Stade 51,05 

Eyzin-Pinet 09/06/22 Réseau communal 3 

Eyzin-Pinet 21/06/22 Réseau communal 112,6 

Eyzin-Pinet 23/06/22 Réseau communal 38,15 

Eyzin-Pinet 23/06/22 Réseau communal 24,46 

Eyzin-Pinet 23/06/22 Réseau communal 7,44 

Eyzin-Pinet 23/06/22 Réseau communal 100 

Eyzin-Pinet 23/06/22 Réseau communal 7,5 

Eyzin-Pinet 16/09/22 Réseau communal 148,4 

JARDIN - Réseau communal 200 

LES COTES-D'AREY 25/01/22 180, Rue des Bouleaux 135,6 

LES COTES-D'AREY 11/04/22 Route de Vernioz 10,3 

SAINT-SORLIN DE VIENNE - Réseau communal 150 

 

Synthèse ITV :  

 

Synthèse des interventions sur les postes de relevage réalisées duヴaﾐt l’aﾐﾐYe : 

Commune Visites de routine sur les PR Nettoyage des PR 

PR Estrablin - La Merlière 8 6 

PR Estrablin - La Suze et la Rozière 119 26 

PR Estrablin - Quatre Rivières 12 5 

PR Jardin - Bérardier 12 6 

PR Jardin - La Juliette 9 6 

PR Les Cotes d'Arey - Barlettes 5 7 

PR Les Cotes d'Arey - St Mamer Le Bas 6 7 

PR Les Cotes d'Arey - St Mamer Le Haut 7 7 

PR Les Cotes d'Arey - Stade 32 18 

PR Les Cotes d'Arey - Verpreux 7 7 

PR Moidieu Détourbe - Julien 15 5 

PR Moidieu Détourbe - Salle des Fêtes 10 5 

PR St Sorlin Vienne - Basse Rosière 22 8 

PR St Sorlin Vienne - Chamboud 8 6 

PR St Sorlin Vienne - Coursin 26 7 

PR St Sorlin Vienne - Malatra 13 6 

PR St Sorlin Vienne - Terre Rouge 2 5 

PR St Sorlin Vienne - Stade 23 9 

TOTAL 336 146 
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Nettoyage PR 

 

Les casses sur conduites 

Détail des fuites/casses réparées sur conduites 

Commune Date Adresse 

EYZIN PINET 16/09/22 Réseau communal 

 

Les casses sur branchements 

Détail des fuites/casses réparées sur branchements 

Commune Site Adresse 

LES COTES D’AREY 05/06/22 167, Chemin en jeunet 
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L;S )NT;RV;NT)ONS D; MA)NT;NANC; 

Les interventions de maintenance 2ème niveau 

Synthèse des interventions de maintenance 2ème niveau 

Commune Curatif Préventif Total 

ESTRABLIN 2 0 2 

LES COTES D’AREY 4 1 5 

MOIDIEU-DETOURBE 1 0 1 

SAINT-SORLIN DE VIENNE 5 0 5 

Total 12 1 13 

  

 Détail des interventions de maintenance 2ème niveau 

Commune Libelle Installation Equipement Date Type 

ESTRABLIN PR La Suze - ESTRABLIN Télésurveillance 07/02/22 Curatif 

ESTRABLIN PR La Suze - ESTRABLIN Armoire électrique 06/05/22 Curatif 

LES COTES 
D’AREY 

PR Principal – LES COTES D’AREY 
PR Principal – LES COTES 

D’AREY 
19/08/22 Préventif 

LES COTES 
D’AREY 

PR Principal – LES COTES D’AREY Dégrilleur 26/08/22 Curatif 

LES COTES 
D’AREY 

PR Principal – LES COTES D’AREY Armoire électrique 18/11/22 Curatif 

LES COTES 
D’AREY 

PR Barlettes - LES COTES D'AREY Télésurveillance 07/02/22 Curatif 

LES COTES 
D’AREY 

PR Barlettes - LES COTES D'AREY Télésurveillance 11/05/22 Curatif 

MOIDIEU-
DETOURBE 

PR Salle des Fêtes - MOIDIEU 
DETOURBE 

Armoire électrique 07/02/22 Curatif 

SAINT-SORLIN DE 
VIENNE 

PR Terre Rouge - ST SORLIN DE 
VIENNE 

PR Terre Rouge - ST SORLIN 
DE VIENNE 

18/01/22 Curatif 

SAINT-SORLIN DE 
VIENNE 

PR Stade - ST SORLIN DE VIENNE 
PR Stade - ST SORLIN DE 

VIENNE 
31/01/22 Curatif 

SAINT-SORLIN DE 
VIENNE 

PR Stade - ST SORLIN DE VIENNE Armoire électrique 30/03/22 Curatif 

SAINT-SORLIN DE 
VIENNE 

PR Stade - ST SORLIN DE VIENNE Armoire électrique 15/06/22 Curatif 

SAINT-SORLIN DE 
VIENNE 

PR Stade - ST SORLIN DE VIENNE Poire de niveau 27/06/22 Curatif 

 

Les interventions de contrôle réglementaire sur les installations électriques 

Commune Libelle installation Equipement Date 

LES COTES D’AREY PR Verpreux - LES COTES D'AREY PR Verpreux - LES COTES D'AREY 17/05/22 

LES COTES D’AREY PR Principal – LES COTES D’AREY PR Principal – LES COTES D’AREY 17/05/22 

LES COTES D’AREY PR St Mamer Le Haut - LES COTES 
D'AREY 

PR St Mamer Le Haut - LES COTES 
D'AREY 

17/05/22 

LES COTES D’AREY PR St Mamer Le Bas - LES COTES 
D'AREY 

PR St Mamer Le Bas - LES COTES 
D'AREY 

17/05/22 

MOIDIEU-DETOURBE PR Julien - MOIDIEU DETOURBE PR Julien - MOIDIEU DETOURBE 17/05/22 

SAINT-SORLIN DE VIENNE 
PR Terre Rouge - ST SORLIN DE 

VIENNE 
PR Terre Rouge - ST SORLIN DE 

VIENNE 
07/06/22 
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Les interventions de contrôle réglementaire sur les appareils de levage 

Commune Libelle Installation Equipement Date 

ESTRABLIN PR La Suze - ESTRABLIN Potence 17/05/22 

ESTRABLIN PR La Suze - ESTRABLIN Potence 17/05/22 

ESTRABLIN PR La Merlière - ESTRABLIN Potence 17/05/22 

MOIDIEU-DETOURBE PR Julien - MOIDIEU DETOURBE Pied de potence 1 17/05/22 

MOIDIEU-DETOURBE PR Julien - MOIDIEU DETOURBE Potence 17/05/22 

 

L;S OP;RAT)ONS D; R;NOUV;LL;M;NT 

Les Opérations de renouvellement dans le Cadre du programme contractuel : Un Programme Contractuel du 

Renouvellement Ioヴヴespoﾐd à uﾐ eﾐgageﾏeﾐt du DYlYgataiヴe à ヴYaliseヴ uﾐ pヴogヴaﾏﾏe pヴYdYteヴﾏiﾐY d’opYヴatioﾐs de 
ヴeﾐouvelleﾏeﾐt. Uﾐe dotatioﾐ aﾐﾐuelle lissYe a YtY YtaHlie à paヴtiヴ d’uﾐ plaﾐﾐiﾐg pヴYvisioﾐﾐel détaillé des opérations de 

renouvellement. 

Le ﾏoﾐtaﾐt des opYヴatioﾐs ヴYalisYes Ioヴヴespoﾐd à l’affeItatioﾐ de la dYpeﾐse au Pヴogヴaﾏﾏe CoﾐtヴaItuel. Le taHleau de suivi 
Ioﾏpヴeﾐd l’eﾐseﾏHle des aﾐﾐYes depuis l’oヴigiﾐe du Ioﾐtヴat jusケu’à l’e┝eヴIiIe actuel, et notamment le solde du Programme 

à date. 

  

Les Opérations de renouvellement dans le Cadre du fonds contractuel : Un Fonds Contractuel de Renouvellement 

consiste à prélever tous les ans sur les produits du service un certain montant défini contractuellement et de le consacrer à 

des dYpeﾐses de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt daﾐs le Iadヴe d’uﾐ suivi pluヴiaﾐﾐuel spYIifiケue. La liste des Yケuipeﾏeﾐts eﾐtヴaﾐt daﾐs le 
Iadヴe de Ie Foﾐds CoﾐtヴaItuel de Reﾐouvelleﾏeﾐt a YtY YtaHlie à l’oヴigiﾐe du Ioﾐtヴat. 

Le montant des opYヴatioﾐs ヴYalisYes Ioヴヴespoﾐd à l’affeItatioﾐ de la dYpeﾐse au Foﾐds CoﾐtヴaItuel. Le taHleau de suivi 
Ioﾏpヴeﾐd l’eﾐseﾏHle des aﾐﾐYes depuis l’oヴigiﾐe du Ioﾐtヴat jusケu’à l’e┝eヴIiIe aItuel, et ﾐotaﾏﾏeﾐt le solde du foﾐds à date. 

 

La garantie pour la continuité de service : Une garantie est un renouvellement fonctionnel qui se traduit par un 

eﾐgageﾏeﾐt IoﾐtヴaItuel de gaヴaﾐtie de Hoﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des iﾐstallatioﾐs. Elle s’appliケue saﾐs pヴogヴaﾏﾏe IoﾐtヴaItuel et 
sans restitution des montants non dépensés en fin de Ioﾐtヴat. C’est uﾐe « assurance » de bon fonctionnement pour la 

collectivité. 

 

Les tableaux reprennent ci-après les opérations de renouvellement : 
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Programme prévisionnel actualisé 

du Compte au : 31/12/2022 
Type de 

Renouvellement 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Année de 

Réalisation 

PR Barlettes - 

LES COTES 

D'AREY 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      415   

PR Barlettes - 

LES COTES 

D'AREY 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
    1 587    2021 

PR Verpreux - 

LES COTES 

D'AREY 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      415   

PR Verpreux - 

LES COTES 

D'AREY 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
    1 587    2019 

PR St Mamer 

Le Haut - LES 

COTES D'AREY 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      415   

PR St Mamer 

Le Haut - LES 

COTES D'AREY 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
    1 587     

PR St Mamer 

Le Bas - LES 

COTES D'AREY 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      415   

PR St Mamer 

Le Bas - LES 

COTES D'AREY 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
    1 587     

Epuration - LES 

COTES D'AREY 

(hors service) 

Poires de niveau 

relèvement 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
418        2018 

Epuration - LES 

COTES D'AREY 

(hors service) 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
1 587        2017 

Epuration - LES 

COTES D'AREY 
Pluviomètre 

aération 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
  1 157       

Epuration - LES 

COTES D'AREY 
Pompe extraction 

boues 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
 1 380        

PR La Suze - 

ESTRABLIN 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
415        2018 

PR La Suze - 

ESTRABLIN 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
415        2018 
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PR La Suze - 

ESTRABLIN 
Débitmètre 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
1 580         

PR La Suze - 

ESTRABLIN 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      1 587   

PR La Suze - 

ESTRABLIN 
Dégrilleur 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
   9 413      

PR La Suze - 

ESTRABLIN 
Potence 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      847   

PR La Suze - 

ESTRABLIN 
Potence 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
       847  

PR La Merlière 

- ESTRABLIN 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
415        2018 

PR La Merlière 

- ESTRABLIN 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
1 587         

PR La Merlière 

- ESTRABLIN 
Pompe 1 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
 2 773        

PR La Merlière 

- ESTRABLIN 
Potence 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      847   

PR Quatre 

Rivières - 

ESTRABLIN 
Poires de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
    415    2020 

PR Quatre 

Rivières - 

ESTRABLIN 
Débitmètre 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
    1 580     

PR Quatre 

Rivières - 

ESTRABLIN 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
1 587         

PR Quatre 

Rivières - 

ESTRABLIN 
Pompe 1 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
2 000         

PR Quatre 

Rivières - 

ESTRABLIN 
Pompe 2 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
2 000         

PR Bérardier - 

JARDIN 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      415   
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PR Bérardier - 

JARDIN 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
    1 587     

PR La Juliette - 

JARDIN 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      277   

PR Salle des 

Fêtes - 

MOIDIEU 

DETOURBE 

Poire de niveau 
Renouvellement 

complet du 

matériel 
     415    

PR Salle des 

Fêtes - 

MOIDIEU 

DETOURBE 

Télésurveillance 
Renouvellement 

complet du 

matériel 
   1 587     2021 

PR Salle des 

Fêtes - 

MOIDIEU 

DETOURBE 

Pompe 1 
Renouvellement 

complet du 

matériel 
     1 587    

PR Salle des 

Fêtes - 

MOIDIEU 

DETOURBE 

Pompe 2 
Renouvellement 

complet du 

matériel 
     1 587    

PR Chamboud 

- ST SORLIN DE 

VIENNE 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
      1 665   

PR Malatra - 

ST SORLIN DE 

VIENNE 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
     553    

PR Malatra - 

ST SORLIN DE 

VIENNE 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
   1 333      

PR Malatra - 

ST SORLIN DE 

VIENNE 
Pompe 1 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
       2 467  

PR Malatra - 

ST SORLIN DE 

VIENNE 
Pompe 2 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
       2 467  

PR Coursin - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
     553    

PR Coursin - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
   1 333      

PR Coursin - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 
Pompe 1 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
       2 467 2018 
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PR Coursin - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 
Pompe 2 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
       2 467  

PR Stade - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 
Panier dégrillage 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
 9 413        

PR Stade - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 
Poire de niveau 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
415        2018 

PR Stade - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 
Télésurveillance 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
1 333         

PR Stade - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 
Pompe 1 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
1 176         

PR Stade - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 
Pompe 2 

Renouvellement 

complet du 

matériel 
1 176         

PR Basse 

Rosière - ST 

SORLIN DE 

VIENNE 

Télésurveillance 
Renouvellement 

complet du 

matériel 
      1 333   
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Dotations non 

actualisées en 

Compte au : 

31/12/2022 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

 

Total 

ふ€ぶ 

 

Dotations (€ぶ 9 808 9 808 9 808 9 808 9 808 9 808 9 808 9 808 78 464 

 

 

    

Coefficients en 

Compte au :  

31/12/2022 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Coefficient de la 

dotation 
1,000000 1,013576 1,039789 1,065975 1,080784 1,118284 

Coefficient de 
report de solde 

1,000000 1,000000 1,000000 1,000000 1,037900 1,037900 

 

   

    

Bilan financier en Compte 

au :  31/12/2022 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 

 

Total 

ふ€ぶ 

 

Dotatioﾐ aItualisYe ふ€ぶ 9 808 9 941 10 198 10 455 10 600 10 968 61 970 

Report de solde actualisé 

ふ€ぶ 0 4 780 5 681 
- 

21 506 

- 

21 726 

- 

31 359 
 

Non Programmé 

au contrat 

PARTIEL   11 534 955 1 217  13 706 

TOTAL 790 4 434 24 201 8 484 14 441 2 647 54 997 

Programmé au 

contrat 
TOTAL 4 238 4 606 1 650 442 3 430  14 366 

Total renouvellement (€ぶ 5 028 9 040 37 385 9 881 19 088 2 647 83 069 

Solde (€ぶ 4 780 5 681 
- 

21 506 

- 

20 932 

- 

30 213 

- 

23 038 
 

 

  

  

 
 

Renouvellement Réalisé en Compte 

année : 2022 
Libellé Matériel Type Renouvellement 

Date 

réalisation 
Montant 

PR Stade - ST SORLIN DE VIENNE Sonde de niveau 
Renouvellement complet du 

matériel 
14/07/2022 229 

PR Basse Rosière - ST SORLIN DE 

VIENNE 
Pompe 2 

Renouvellement complet du 

matériel 
22/02/2022 2 418 

Total    2 647 
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ANNEXES COMPLEMENTAIRES 
 

Bilan 24H STEP EYZIN-PINET réalisé le 28 Juin 2022 : 
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L; GLOSSA)R; 
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Ce glossaiヴe ヴYIapitule pouヴ les pヴiﾐIipau┝ teヴﾏes utilisYs daﾐs les ﾏYtieヴs de l’eau, et plus paヴtiIuliXヴeﾏeﾐt daﾐs Ie ヴapport 

annuel du délégataire, la définition et éventuellement le mode de calcul des informations transmises : 

 

Analyse de pilotage AEP: Aﾐal┞ses ヴYalisYes paヴ l’e┝ploitaﾐt a┞aﾐt pouヴ oHjeItif d’affiﾐeヴ et d’optiﾏiseヴ le ヴYglage des 
installations. Ces données peuvent provenir de plusieurs sources : 

• Iﾐstヴuﾏeﾐts poヴtaHles ou iﾐstallYs à poste fi┝e de ﾏesuヴe de la ケualitY de l’eau, 
• Aﾐal┞ses de ケualitY de l’eau pヴatiケuYes seloﾐ des ﾏYthodes ヴapides adaptYes au teヴヴaiﾐ ou effeItuYes daﾐs des 

laHoヴatoiヴes d’aﾐal┞ses. 
 

Autosurveillance EU : Elle Ioヴヴespoﾐd à toutes les aItioﾐs eﾐtヴepヴises paヴ l’e┝ploitaﾐt suヴ la statioﾐ de tヴaiteﾏeﾐt et suヴ le 
ヴYseau pouヴ gaヴaﾐtiヴ le Hoﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt de l’Ypuヴatioﾐ. Cela Ioﾐsiste ﾐotaﾏﾏeﾐt à effeItueヴ des aﾐal┞ses suヴ uﾐe pYヴiode 
de ヲヴh seloﾐ uﾐ Ialeﾐdヴieヴ dYfiﾐi à l’avaﾐIe et à tヴaﾐsﾏettヴe les ヴYsultats d’aﾐal┞se à la poliIe et à l’ageﾐIe de l’eau. 

 

Biens financés par la collectivité = Biens appartenant à la collectivité, mis à la disposition du délégataire et qui reviennent 

automatiquement et gratuitement à la collectivité en fin de contrat ; 

 

Biens de retour = Biens financés par le délégataire, affectés au service et indispensables à son fonctionnement, qui reviennent 

automatiquement et gratuitement à la collectivité en fin de contrat ; 

 

Biens de reprise = Biens financés par le délégataire, affectés au service et qui, à la fin du contrat, peuvent être rachetés par 

la collectivité dans des conditions financières fixées dans le contrat, sans que le délégataire ne puisse s'y opposer 

 

Bilan journalier EU: Il IoﾐIヴYtise l’effiIaIitY de tヴaiteﾏeﾐt d’uﾐe iﾐstallatioﾐ à paヴtiヴ d’YIhaﾐtilloﾐs pヴYlevYs eﾐ eﾐtヴYe et eﾐ 
soヴtie de l’iﾐstallatioﾐ suヴ ヲヴ heuヴes pヴopoヴtioﾐﾐelleﾏeﾐt au dYHit. Ceヴtaiﾐs paヴaﾏXtヴes soﾐt aﾐal┞sYs et IoﾏpaヴYs 
(concentヴatioﾐs et/ou ヴeﾐdeﾏeﾐt Ypuヴatoiヴeぶ au┝ peヴfoヴﾏaﾐIes ケue doit satisfaiヴe l’iﾐstallatioﾐ. 

 

Bilan annuel EU: Il IoﾐIヴYtise l’effiIaIitY de tヴaiteﾏeﾐt suヴ l’aﾐﾐYe à paヴtiヴ des YIhaﾐtilloﾐs pヴYlevYs eﾐ eﾐtヴYe et eﾐ soヴtie de 
l’iﾐstallatioﾐ au Iouヴs de l’aﾐﾐYe. La conformité de certains paramètres est évaluée à partir des bilans journaliers en tenant 

Ioﾏpte d’uﾐe tolYヴaﾐIe dYfiﾐie daﾐs la ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ. Pouヴ d’autヴes paヴaﾏXtヴes, l’Yvaluatioﾐ de la IoﾐfoヴﾏitY s’effeItue 
après avoir calculé la moyenne des mesures ヴYalisYes. Fiﾐaleﾏeﾐt, la IoﾐfoヴﾏitY de l’iﾐstallatioﾐ suヴ l’aﾐﾐYe est YvaluYe paヴ 
l’e┝ploitaﾐt, paヴaﾏXtヴe paヴ paヴaﾏXtヴe, puis pouヴ la gloHalitY de l’iﾐstallatioﾐ. La poliIe de l’eau a pouヴ ﾏissioﾐ de doﾐﾐeヴ son 

avis offiIiel suヴ la IoﾐfoヴﾏitY de l’iﾐstallatioﾐ à paヴtiヴ des doﾐﾐYes tヴaﾐsﾏises paヴ l’e┝ploitaﾐt. 

 

Branchement AEP : EﾐseﾏHle de Iaﾐalisatioﾐs et d’Yケuipeﾏeﾐts ヴeliaﾐt la paヴtie puHliケue du ヴYseau de distヴiHutioﾐ d’eau à 
uﾐ ヴYseau de distヴiHutioﾐ iﾐtYヴieuヴ d’uﾐ Ilieﾐt. Les Yケuipeﾏeﾐts iﾐstallYs Ioﾏpヴeﾐﾐeﾐt au ﾏiﾐiﾏuﾏ uﾐ ヴoHiﾐet d’aヴヴZt d’eau 
avant compteur et un compteur général. 

 

Branchements EU: Caﾐalisatioﾐs distiﾐItes d’eau┝ usYes et d’eau┝ pluviales aHoutissaﾐt au ヴYseau puHliI d’assaiﾐisseﾏeﾐt 
collectif et partant des regards de branchement ou boîtes de branchement placés en limite de propriété et sur lesquels 

vienﾐeﾐt se ヴaIIoヴdeヴ les iﾐstallatioﾐs pヴivatives de l’usageヴ. 

 

CARE : Coﾏpte Aﾐﾐuel de RYsultat de l’E┝ploitatioﾐ. Pouヴ uﾐ Ioﾐtヴat dYteヴﾏiﾐY, les Ihiffヴes de l’aﾐﾐYe eﾐ Iouヴs soﾐt iﾐdiケuYs, 
et Ieu┝ de l’aﾐﾐYe pヴYIYdeﾐte soﾐt ヴappelYs. Le Iadヴe de Ie CARE a Yté établi par la FP2E, dans le respect strict du décret 

2005-236 du 18 mars 2005. 
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Client : Peヴsoﾐﾐe ph┞siケue ou ﾏoヴale Ioﾐsoﾏﾏaﾐt de l’eau et a┞aﾐt au ﾏoiﾐs uﾐ Ioﾐtヴat-abonné le liant avec le service de 

distヴiHutioﾐ de l’eau. 

 

Compte (ou fonds contractuel) de renouvellement : Il s’agit des opYヴatioﾐs de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt ヴYalisYes saﾐs pヴogヴaﾏﾏatioﾐ 
contractuelle, imputées sur un compte de tiers qui correspond à la mise en place de fonds prélevés sur les produits du 

délégataire, pour couvrir les aléas de fonctionnement des équipements.  

 

Compteur : Equipement faisant partie intégrante du branchement et qui permet de comptabiliser le volume consommé par 

le branchement. 

 

Contrat-abonnés AEP : Contrat associé à un branchement liant un client au service de distヴiHutioﾐ de l’eau. 

 

Contrôle sanitaire AEP : Ensemble des analyses réalisées par les ARS afin de contrôler la qualité des eaux. Ces analyses sont 

effeItuYes daﾐs des laHoヴatoiヴes agヴYYs à paヴtiヴ d’YIhaﾐtilloﾐs pヴYlevYs suヴ diffYヴeﾐts poiﾐts de Ioﾐtヴôle (captage, 

installations de production/traitement, réseaux de distribution, points de consommation). 

 

Echantillon AEP : Voluﾏe d’eau pヴYlevY daﾐs le Hut d’aﾐal┞seヴ les IaヴaItYヴistiケues de l’eau à l’eﾐdヴoit et au ﾏoﾏeﾐt pヴYIis 
du prélèvement. Les caractéristiケues de l’eau soﾐt dYIoﾏposYes et ケuaﾐtifiYes/YvaluYes paヴ paヴaﾏXtヴe loヴs de leuヴ aﾐal┞se.  

 

Garantie pour continuité de service (dite de renouvellement) : Il s’agit d’uﾐ ヴeﾐouvelleﾏeﾐt, où le DYlYgataiヴe pヴeﾐd à sa 
Ihaヴge, et à ses ヴisケues et pYヴils l’eﾐseﾏHle des dYpeﾐses d’eﾐtヴetieﾐ, de ヴYpaヴatioﾐ ou de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt des Yケuipeﾏeﾐts, 
nécessaires à la continuité du service. 

 

Indice linéaire de pertes en réseau AEP : L’iﾐdiIe liﾐYaiヴe de peヴtes eﾐ ヴYseau Ioヴヴespoﾐd au voluﾏe peヴdu daﾐs les ヴYseau┝ 
par jour et par kilomètre de réseau (hors branchements) et est exprimé en m3/km/jour. Le volume perdu est calculé par 

différence entre le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Cet indicateur qui rapporte le volume des 

peヴtes eﾐ eau à uﾐe gヴaﾐdeuヴ IaヴaItYヴistiケue du ヴYseau tヴaduit diヴeIteﾏeﾐt l’Ytat ph┞siケue de Ie ヴYseau.  

 

Indice linéaire des volumes non comptés AEP : L’iﾐdiIe liﾐYaiヴe des voluﾏes ﾐoﾐ Ioﾏptés correspond au volume non compté 

dans les réseaux par jour et par kilomètre de réseau (hors branchements) et est exprimé en m3/km/jour. Le volume non 

compté est égal à la différence entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé. 

 

Paramètre d'une analyse AEP : Un paramètre correspond à une caractéristique précise ou à un composé spécifique dont la 

teﾐeuヴ daﾐs l’YIhaﾐtilloﾐ d’eau est ケuaﾐtifiYe/YvaluYe. Ceヴtaiﾐs paヴaﾏXtヴes foﾐt l’oHjet d’uﾐe ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ. Uﾐ paヴaﾏXtヴe 
réglementé peut donc pour un échantillon donné être conforme ou non-conforme. 

 

Paramètre d'une analyse EU: Un paramètre correspond à une caractéristique précise ou à un composé spécifique dont la 

teﾐeuヴ daﾐs l’YIhaﾐtilloﾐ d’eau est ケuaﾐtifiYe/YvaluYe. Ceヴtaiﾐs paヴaﾏXtヴes foﾐt l’oHjet d’uﾐe ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ. Uﾐ paヴaﾏXtヴe 
réglementé peut donc pour un échantillon donné être conforme ou non-conforme. Si un jour donné, la station reçoit plus 

d’efflueﾐt à tヴaiteヴ ケue pヴYvu, la IoﾐfoヴﾏitY du paヴaﾏXtヴe ﾐe peut pas Ztヴe Ytablie et la donnée est exclue des calculs. 

 

Patrimoine immobilier : Il s’agit du patヴiﾏoiﾐe iﾏﾏoHilieヴ ﾐYIessaiヴe à la ヴYalisatioﾐ du seヴviIe. Le DYlYgataiヴe fouヴﾐit uﾐ Ytat 
de variation de ce patrimoine en intégrant 3 types de mouvements : 
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- Les investissemeﾐts IoﾐIessifs ふaIhat de teヴヴaiﾐ, ﾏise eﾐ seヴviIe d’uﾐ ouvヴage fiﾐaﾐIY paヴ le DYlYgataiヴe, 
destヴuItioﾐ d’uﾐ ouvヴage…ぶ, 

- OpYヴatioﾐ de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt d’uﾐe telle iﾏpoヴtaﾐIe ケu’elle s’assiﾏile à la IoﾐstヴuItioﾐ d’uﾐ Hâtiﾏeﾐt ﾐeuf, 
- Investissement immobilier du Délégataire (bureaux) entièrement dédié au service. 

 

Période de relève des compteurs AEP : Les compteurs permettant de connaître la consommation de chaque branchement 

d’uﾐ Ilieﾐt soﾐt ヴelevYs ヴYguliXヴeﾏeﾐt. La ヴelXve pouヴ uﾐe aﾐﾐYe doﾐﾐYe de tous les Ioﾏpteuヴs de tous les Ilieﾐts s’Ytale suヴ 
plusieurs jours ou plusieurs semaines en fonction du nombre de compteurs concernés. Pour une relève donnée, la date 

ﾏo┞eﾐﾐe de la Iaﾏpagﾐe de ヴelXve peut aiﾐsi Ztヴe IalIulYe. C’est Iette date ﾏo┞eﾐﾐe ケui est utilisYe année après année 

pouヴ IalIuleヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ ﾏo┞eﾐﾐe d’uﾐe Ioﾏﾏuﾐe ou d’uﾐ Ioﾐtヴat suヴ uﾐe pYヴiode Ioヴヴespoﾐdaﾐt seﾐsiHleﾏeﾐt à uﾐe 
année. 

 

Point de mise en distribution AEP : Poiﾐt de pヴYlXveﾏeﾐt d’YIhaﾐtilloﾐ pouヴ leケuel la ケualitY de l’eau eﾐ Ie point est 

IoﾐsidYヴYe Ioﾏﾏe ヴepヴYseﾐtative de la ケualitY de l’eau suヴ le ヴYseau de distヴiHutioﾐ d’uﾐe zoﾐe gYogヴaphiケue dYteヴﾏiﾐYe 
ふeﾐ soヴtie d’iﾐstallatioﾐs de tヴaiteﾏeﾐt daﾐs la plupaヴt des Iasぶ. A Ie poiﾐt, les eau┝ peuveﾐt pヴoveﾐiヴ d’uﾐe ou plusieuヴs 
sources mais leur qualité peut être considérée comme uniforme en distribution. 

 

Programme contractuel de renouvellement : Il s’agit de l’eﾐseﾏHle des opYヴatioﾐs de ヴeﾐouvelleﾏeﾐt, effeItuYes paヴ le 
DYlYgataiヴe daﾐs le Iadヴe d’uﾐ pヴogヴaﾏﾏe teIhﾐiケue IoﾐtヴaItuel, évalué financièrement sur la durée du contrat. 

 

Pヴogヴaﾏﾏe d’iﾐvestisseﾏeﾐt : Il s’agit des eﾐgageﾏeﾐts pヴis paヴ le DYlYgataiヴe de ヴYaliseヴ Ieヴtaiﾐs iﾐvestisseﾏeﾐts suヴ le 
patヴiﾏoiﾐe, afiﾐ d’aﾏYlioヴeヴ la ケualitY du seヴviIe, ou le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des iﾐstallations. Ce programme est défini dans un 

inventaire contractuel. 

 

Qualité eau au point de mise en distribution AEP : Evaluatioﾐ ケualitative de la ケualitY de l’eau au poiﾐt de ﾏise eﾐ distヴiHutioﾐ. 
Cette Yvaluatioﾐ s’effeItue pouヴ Ihaケue YIhaﾐtilloﾐ pヴYlevé sur tous les paramètres analysés, éventuellement regroupés 

sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 

 

Qualité eau brute AEP : Evaluatioﾐ ケualitative de la ケualitY de l’eau Hヴute pヴYlevYe daﾐs le ﾏilieu ﾐatuヴel avaﾐt tout 
traitement visaﾐt à la ヴeﾐdヴe potaHle. Cette Yvaluatioﾐ s’effeItue pouヴ Ihaケue YIhaﾐtilloﾐ pヴYlevY suヴ tous les paヴaﾏXtヴes 
analysés, éventuellement regroupés sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 

 

Qualité eau distribuée AEP : Evaluatioﾐ ケualitative de la ケualitY de l’eau au poiﾐt de Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ ふヴoHiﾐetぶ paヴ le Ilieﾐt. 
Cette Yvaluatioﾐ s’effeItue pouヴ Ihaケue YIhaﾐtilloﾐ pヴYlevY suヴ tous les paヴaﾏXtヴes aﾐal┞sYs, Yveﾐtuelleﾏeﾐt ヴegヴoupYs 
sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 

 

Qualité eau traitée AEP : Evaluatioﾐ ケualitative de la ケualitY de l’eau eﾐ soヴtie des iﾐstallatioﾐs de pヴoduItioﾐ/tヴaiteﾏeﾐt 
avaﾐt adﾏissioﾐ suヴ le ヴYseau de distヴiHutioﾐ. Cette Yvaluatioﾐ s’effeItue pouヴ Ihaケue YIhaﾐtilloﾐ pヴYlevY sur tous les 

paramètres analysés, éventuellement regroupés sous forme de rapports physico-chimiques et/ou bactériologiques. 

 

Rapport bactériologique AEP : EﾐseﾏHle des paヴaﾏXtヴes de t┞pe HaItYヴiologiケue ケui IaヴaItYヴiseﾐt uﾐ YIhaﾐtilloﾐ d’eau 
analysé. Un rapport bactériologique est déclaré conforme si tous les paramètres unitaires qui le composent sont en 

conformité avec la réglementation. 
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Rapport physico-chimique AEP : Ensemble des paramètres de type physico-Ihiﾏiケue ケui IaヴaItYヴiseﾐt uﾐ YIhaﾐtilloﾐ d’eau 

analysé. Un rapport physico-chimique est déclaré conforme si tous les paramètres unitaires qui le composent sont en 

conformité avec la réglementation. 

 

Rendement hydraulique d'une installation AEP : Il Ioヴヴespoﾐd au ヴappoヴt Voluﾏe d’eau pヴoduite suヴ voluﾏe d’eau Hヴute 
adﾏis suヴ l’iﾐstallatioﾐ. Il tヴaduit le ヴeﾐdeﾏeﾐt de Ioﾐveヴsioﾐ de l’eau potaHle à paヴtiヴ de l’eau Hヴute. 

 

Rendement du réseau de distribution AEP : Il correspond au rapport eﾐtヴe d’uﾐe paヴt le voluﾏe IoﾐsoﾏﾏY autoヴisY 
augmenté du volume e┝poヴtY ou veﾐdu eﾐ gヴos et d’autヴe paヴt le voluﾏe pヴoduit augﾏeﾐtY du voluﾏe iﾏpoヴtY ou aIhetY eﾐ 
gヴos. Le ヴeﾐdeﾏeﾐt est uﾐ Hoﾐ iﾐdiIateuヴ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtal ﾏais ﾐe tヴaduit ケu’iﾐdiヴeIteﾏeﾐt l’Ytat du ヴYseau Iaヴ il dYpeﾐd 
de la consommation et du volume exporté ou vendu en gros. . 

 

Réseau de distribution public AEP : EﾐseﾏHle de Iaﾐalisatioﾐs tヴaﾐspoヴtaﾐt l’eau pヴoduite paヴ les iﾐstallatioﾐs de pヴoduItioﾐ 
jusケu’au Ioﾏpteuヴ gYﾐYヴal des Ilieﾐts, paヴtie puHliケue des HヴaﾐIheﾏeﾐts iﾐIlus. 

 

Réseau de distribution intérieur AEP : eﾐseﾏHle de Iaﾐalisatioﾐs et d’Yケuipeﾏeﾐts plaIYs sous la ヴespoﾐsaHilitY d’uﾐ Ilieﾐt. 
Le ヴYseau iﾐtYヴieuヴ d’uﾐ Ilieﾐt IoﾏﾏeﾐIe apヴXs le Ioﾏpteuヴ gYﾐYヴal peヴﾏettaﾐt d’Yvalueヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ du HヴaﾐIheﾏeﾐt 
associé à ce client. 

 

Réseau de collecte des eaux usées EU : Ensemble des canalisations et ouvrages annexes acheminant de manière gravitaire 

ou sous pヴessioﾐ les eau┝ usYes issues des HヴaﾐIheﾏeﾐts puHliIs des usageヴs ou d’autヴes seヴviIes de IolleIte jusケu’au┝ uﾐitYs 

de dépollution. 

 

Réseau de collecte privatif EU: EﾐseﾏHle de Iaﾐalisatioﾐs et d’Yケuipeﾏeﾐts plaIYs sous la ヴespoﾐsaHilitY d’uﾐ Ilieﾐt 
peヴﾏettaﾐt de IolleIteヴ ses efflueﾐts. Le ヴYseau iﾐtYヴieuヴ d’uﾐ Ilieﾐt est ヴaIIoヴdY au HヴaﾐIheﾏeﾐt ふgYﾐYヴaleﾏeﾐt situY eﾐ 
limite de propriété). 

 

Surveillance de l'exploitant AEP : Elle Ioﾏpヴeﾐd uﾐ e┝aﾏeﾐ ヴYgulieヴ des iﾐstallatioﾐs, uﾐ pヴogヴaﾏﾏe de tests ou d’aﾐal┞ses 
et la teﾐue paヴ l’e┝ploitaﾐt d’uﾐ fiIhieヴ saﾐitaiヴe. Ces aﾐal┞ses vieﾐﾐeﾐt eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt de Ielles ヴYalisYes paヴ les ARS et 
contribue à la surveillance de la qualité des eaux. 

 

Taux de mobilisation d'une installation AEP : rapport exprimé en % entre le volume de pointe journalier constaté et la capacité 

ﾐoﾏiﾐale d’uﾐe iﾐstallatioﾐ. Uﾐ ヴappoヴt pヴoIhe de ヱヰヰ% est le sigﾐe d’uﾐe iﾐstallation dont les réserves de capacité sont 

minimes, voire insuffisantes. 

 

Tau┝ d’eau┝ paヴasites EU: Il ヴepヴYseﾐte la paヴt d’eau┝ Ilaiヴes paヴasites vYhiIulYe paヴ le ヴYseau de IolleIte d’eau┝ usYes paヴ 
ヴappoヴt à l’eau potaHle IoﾐsoﾏﾏYe paヴ l’eﾐseﾏHle des Ilients, qui est rejetée dans ce même réseau. Ces eaux claires 

paヴasites peuveﾐt Ztヴe IlassYes seloﾐ diveヴses t┞pologies, la plus siﾏple opposaﾐt les eau┝ paヴasites d’iﾐfiltヴatioﾐ ふEPIぶ aux 

eau┝ paヴasites de Iaptage ふEPCぶ. Les EPI ヴYsulteﾐt d’uﾐe ﾏauvaise Ytanchéité du réseau tandis que les EPC sont le signe de 

mauvais raccordements. 

 

Terre de décantation AEP : EﾐseﾏHle des ヴYsidus de tヴaiteﾏeﾐt IolleItYs suヴ Ieヴtaiﾐs ouvヴages ふdYIaﾐteuヴs, filtヴes, …ぶ des 
installations de production. Ces résidus, bien souvent Ioﾐﾐus sous le teヴﾏe de Houes d’eau potaHle, soﾐt ヴYguliXヴeﾏeﾐt 
évacués des installations. 
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Volume comptabilisé AEP : Voluﾏe d’eau potaHle IoﾐsoﾏﾏY paヴ des Ilieﾐts du pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat et ヴYsultaﾐt des ヴelevYs 
des appareils de comptage . Ce voluﾏe ﾐ’iﾐIlut pas le Voluﾏe e┝poヴtY ou veﾐdu eﾐ gヴos ふVEGぶ. 

 

Volume consommateurs sans comptage AEP : Il correspond au volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 

autorisation ; ce volume estimé inclut notamment : 

• L’eau ﾐYIessaiヴe à la dYfeﾐse iﾐIeﾐdie ふEssais des PI/BI et ﾏaﾐœuvヴes iﾐIeﾐdieぶ, 
• L’eau utilisYe pouヴ les espaIes veヴts et le lavage de la voiヴie, 
• L’eau utilisYe paヴ les foﾐtaiﾐes ふﾐoﾐ YケuipYes de Ioﾏpteuヴsぶ 

 

Volume de service du réseau AEP : Il Ioヴヴespoﾐd au voluﾏe utilisY pouヴ l’exploitation du réseau de distribution ; ce volume 

estimé inclut notamment : 

• L’eau utilisYe pouヴ le ﾐetto┞age des ヴYseヴvoiヴs, 
• L’eau utilisYe loヴs d’opYヴatioﾐs de puヴge ou de ﾐetto┞age des Ioﾐduites 

• L’eau utilisYe pouヴ la dYsiﾐfeItioﾐ et le ヴiﾐçage des Ioﾐduites après travaux 
 

Volume consommé autorisé AEP : Il correspond au volume comptabilisé augmenté du volume besoin réseau consommateurs  

 

Volume consommé hors VEG AEP : Voluﾏe d’eau potaHle IoﾐsoﾏﾏY paヴ des Ilieﾐts du pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat. Ce voluﾏe 
ﾐ’iﾐIlut pas les Veﾐtes d’Eau eﾐ Gヴos ふVEGぶ ou Voluﾏe d’eau e┝poヴtYe. 

 

Volume de pointe AEP : Voluﾏe ﾏa┝iﾏuﾏ jouヴﾐalieヴ ﾏesuヴY peﾐdaﾐt l’aﾐﾐYe suヴ l’iﾐstallatioﾐ IoﾐIeヴﾐYe. 

 

Volume eau brute AEP : : Voluﾏe d’eau pヴYlevY daﾐs le ﾏilieu ﾐatuヴel ふヴiviXヴe, laI, Haヴヴage, ﾐappe phヴYatiケue, …ぶ. L’eau est 
ケualifiYe de Hヴute pouヴ sigﾐifieヴ ケu’elle ﾐ’a suHi auIuﾐ tヴaiteﾏeﾐt visaﾐt à la ヴeﾐdヴe potaHle. Outヴe les voluﾏes d’eau pヴYlevés 

daﾐs le ﾏilieu ﾐatuヴel suヴ le pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat, les voluﾏes d’eau Hヴute iﾐtXgヴeﾐt les Yveﾐtuels aIhats d’eau Hヴute hoヴs 
pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat auケuel oﾐ ヴetヴaﾐIhe les Yveﾐtuels voluﾏes d’eau Hヴute veﾐdus hoヴs pYヴiﾏXtヴe du Ioﾐtヴat. 

 

Volume exporté (ou vendu en gros) AEP : Voluﾏe d’eau pヴoduit ふgYﾐYヴaleﾏeﾐt potaHleぶ dYlivヴY à uﾐ Ilieﾐt e┝térieur au 

périmètre du contrat (autre collectivité, syndicat ou commune). 

 

Volume importé (ou acheté en gros) AEP : Voluﾏe d’eau ふgYﾐYヴaleﾏeﾐt potaHleぶ aIhetY à uﾐ Ilieﾐt e┝tYヴieuヴ au pYヴiﾏXtヴe 
du contrat (autre collectivité, syndicat ou commune). 

 

Volume produit AEP : Le voluﾏe d’eau pヴoduit suヴ les iﾐstallatioﾐs de pヴoduItioﾐ Ioヴヴespoﾐd au voluﾏe d’eau tヴaitYe duケuel 
il faut éventuellement retrancher le volume besoin usine (si ce dernier est pris après le compteur de production).  

 

Volume besoin usine AEP : Voluﾏe d’eau tヴaitYe suヴ les iﾐstallatioﾐs de pヴoduItioﾐ ケui est utilisY à l’iﾐtYヴieuヴ de Ies ﾏZﾏes 
usiﾐes pouヴ diffYヴeﾐts usages ふpヴYpaヴatioﾐ de ヴYaItifs Ihiﾏiケues, ﾐetto┞age, …ぶ 

 

Volume mis en distribution AEP : Voluﾏe d’eau potaHle iﾐtヴoduit daﾐs le ヴYseau de distヴiHutioﾐ d’eau eﾐ vue d’Ztヴe 
consommé par les clients inclus dans le périmètre du contrat . Le volume mis en distribution correspond au volume produit 

auquel on ajoute le volume importé ou acheté en gros et duquel on retranche le volume exporté ou vendu en gros. 
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Volume eau traitée AEP : C’est le voluﾏe d’eau ケue les iﾐstallatioﾐs fouヴﾐisseﾐt à l’aide de tヴaiteﾏeﾐts plus ou ﾏoiﾐs 
Ioﾏple┝es eﾐ foﾐItioﾐ de la ﾐatuヴe de l’eau Hヴute ケue l’oﾐ souhaite ヴeﾐdヴe potaHle.  
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NOUVEAUX TEXTES REGLEMENTAIRES ASSAINISSEMENT 
 
 
 
 
 
 

GESTION DES EFFLUENTS 
 
 

GESTION DES EFFLUENTS 
 

➔ Décret n° 2022-336 du 10 mars 2022 relatif aux usages et aux conditions de réutilisation des eaux usées traitées 
Afiﾐ d’aHoヴdeヴ la pヴoHlYﾏatique de la ressource en eau sur les territoires, le présent décret vient mettre en place une 
pヴoIYduヴe d’autoヴisatioﾐ afiﾐ de peヴﾏettヴe de ﾐouveau┝ usages des eau┝ usYes tヴaitYes, autヴes ケue Ieu┝ faisaﾐt d’oヴes et 
dYjà l’oHjet d’uﾐe ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ dYdiYe ふusage agricole et irrigation). Le décret définit notamment les modalités 
d’eﾐIadヴeﾏeﾐt de Ies ﾐouveau┝ usages.  
 

➔ AヴヴZtY du ヲΒ juillet ヲヰヲヲ ヴelatif au dossieヴ de deﾏaﾐde d’autoヴisatioﾐ d’utilisatioﾐ des eau┝ usYes tヴaitYes 
Le présent arrêté est pris en application du décret n°2022-336 du 10 mars 2022 relatif aux usages et aux conditions de 
réutilisation des eaux usées traitées. Le décret susmentionné pヴYvoit ﾐotaﾏﾏeﾐt ケu’uﾐ aヴヴZtY pヴYIise le Ioﾐteﾐu du dossieヴ 
de deﾏaﾐde d’autoヴisatioﾐ d’utilisatioﾐ des eau┝ usYes tヴaitYes.  
Le pヴYseﾐt aヴヴZtY vieﾐt pヴYIiseヴ l’eﾐseﾏHle des piXIes justifiIatives atteﾐdues daﾐs Ie dossieヴ.  
 
 

ENVIRONNEMENT 
 
 

➔ Arrêté du 14 janvier 2022 modifiant l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de 

l'environnement 
Le pヴYseﾐt aヴヴZtY vieﾐt ﾏodifieヴ la liste des iﾐstallatioﾐs IlassYes souﾏises à l’oHligatioﾐ de Ioﾐstitutioﾐ de gaヴaﾐties 
fiﾐaﾐIiXヴes eﾐ appliIatioﾐ du ヵ° de l’aヴtiIle R.516-ヱ du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt.  
 

➔ Arrêté du 3 février 2022 relatif aux meilleurs techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations 

classées du secteur du traiteﾏeﾐt de suヴfaIe à l’aide de solvaﾐts oヴgaﾐiケues ヴelevaﾐt du ヴYgiﾏe de l’autoヴisatioﾐ 
au titre des rubriques 3670 ou 3710 de la nomenclature ICPE 

Le présent arrêté vient fixer les prescriptions relatives aux meilleures techniques applicables (MTD) aux ICPE relevant de 
l’autoヴisatioﾐ. Les pヴesIヴiptioﾐs susﾏeﾐtioﾐﾐYes IoﾐIeヴﾐeﾐt ﾐotaﾏﾏeﾐt la ヴuHヴiケue 3710 relative au traitement des eaux 

résiduaires.  
 

➔ Arrêté du 1er mars 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2021 fixant le modèle national de demande d'enregistrement 

d'une installation classée pour la protection de l'environnement 
Le pヴYseﾐt aヴヴZtY vieﾐt ﾏodifieヴ le ﾏodXle d’eﾐヴegistヴeﾏeﾐt pouヴ uﾐe ou plusieuヴs iﾐstallatioﾐs IlassYes pouヴ la pヴoteItioﾐ 
de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. Le foヴﾏulaiヴe CERFA n°15679*04 est accessible ici.  
 

➔ Arrêté du 1er ﾏaヴs ヲヰヲヲ ﾏodifiaﾐt l’aヴヴZtY du ヲΒ ﾏaヴs ヲヰヱΓ fi┝aﾐt le ﾏodXle ﾐatioﾐal de deﾏaﾐde d’autoヴisatioﾐ 
environnementale 

L’autoヴisatioﾐ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale pヴYvue paヴ l’aヴtiIle L. ヱΒヱ-ヱ du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, doit Ztヴe deﾏaﾐdYe eﾐ utilisaﾐt le 
formulaire CERFA n° 15964*02. Il est disponible sur le site internet service-public.fr.  
 

➔ Décret n°2022-ヴヲヲ du ヲヵ ﾏaヴs ヲヰヲヲ ヴelative à l’Yvaluatioﾐ eﾐviヴoﾐnementale des projets 
Le présent décret met en place un dispositif qui permet de soumettre à évaluation environnementale des projets qui sont 
susIeptiHles d’avoiヴ des iﾐIideﾐIes ﾐotaHles suヴ l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt et la saﾐtY humaine, mais situés en deçà des seuils de la 
ﾐoﾏeﾐIlatuヴe aﾐﾐe┝Ye à l’aヴtiIle R. ヱヲヲ-ヲ du Iode de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt.  
  

La pヴYseﾐte veille ヴYgleﾏeﾐtaiヴe pヴYseﾐte, sous la foヴﾏe d’uﾐe liste, les te┝tes paヴus eﾐ ヲヰヲ2 aIIoﾏpagﾐYe d’uﾐ Hヴef 
Ioﾏﾏeﾐtaiヴe de leuヴ oHjet. Cette liste ﾐ’a pas pouヴ aﾏHitioﾐ d’Ztヴe e┝haustive, il s’agit avaﾐt tout d’attiヴeヴ votヴe atteﾐtioﾐ 
suヴ les Yvolutioﾐs ヴYgleﾏeﾐtaiヴes de l’aﾐﾐYe ケui, ﾐotaﾏﾏeﾐt, pouヴヴaieﾐt avoiヴ des iﾐIideﾐIes suヴ le seヴviIe.  

mailto:https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045331735
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046138725
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393587
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393587
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045393587
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045351878
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045351878
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045351878
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045299747
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045299747
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R47620
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045398179
https://www.service-public.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045410406
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➔ Décret n°2022-ΓΒΓ du ヴ juillet ヲヰヲヲ ヴelatif à la pヴoIYduヴe de dYIlaヴatioﾐ eﾐ ﾏatiXヴe de poliIe de l’eau 

Le dYIヴet ﾏodifie la pヴoIYduヴe de dYIlaヴatioﾐ des IOTA daﾐs l’oHjeItif d’iﾐtヴoduiヴe la possiHilitY d’uﾐ dYpôt paヴ voie 
dématérialisée par téléprocédure et en clarifie les modalités concernant notamment le dépôt du dossier, son instruction et 
sa publicité.  
Cette ヴYfoヴﾏe appoヴte Ygaleﾏeﾐt uﾐ Ieヴtaiﾐ ﾐoﾏHヴe d’YlYﾏeﾐts liYs au┝ dYIlaヴatioﾐs eﾐ vue de ヴeﾐdヴe plus lisiHle les 
procédures applicables : contenu et instruction du dossier, gestion des demandes de modification des prescriptions 
applicables ainsi que la caducité de la déclaration.  
 
 

EXPLOITATION DES OUVRAGES 
 
 

➔ Décret n° 2022-521 du 11 avril 2022 fixant le délai mentionné au II de l'article L. 2224-8 du code général des 

collectivités territoriales pour la transmission du rapport établi à l'issue du contrôle de raccordement d'un 

immeuble au réseau public d'assainissement effectué sur demande du propriétaire ou du syndicat des 

copropriétaires 
Pouヴ ヴappel, l’aヴtiIle ヶン de la loi poヴtaﾐt lutte Ioﾐtヴe le dYヴXgleﾏeﾐt Iliﾏatiケue et le ヴeﾐfoヴIeﾏeﾐt de la ヴYsilieﾐIe faIe à ses 
effets a prévu que le contrôle du raccordement effectué par les communes doit notamment être réalisé pour tout nouveau 
raccordement d'un immeuble au réseau public de collecte des eaux usées. Il peut être effectué à la demande du propriétaire 
de l'immeuble ou du syndicat des copropriétaires à leurs frais et que la commune doit leur transmettre un document 
décrivant le contrôle réalisé et évaluant la conformité du raccordement au regard des prescriptions réglementaires dans un 
certain délai. 
Le présent décret précise que ce délai est fixé par le règlement de service, et ケu’il ﾐe peut excéder 6 semaines à compter de 

la date à laquelle la commune a reçu la demande du propriétaire ou du syndicat des copropriétaires.  
 
 

DROIT DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
 
 

➔ CiヴIulaiヴe ンヰ ﾏaヴs ヲヰヲヲ ヴelative à l’e┝YIutioﾐ des Ioﾐtヴats de la Ioﾏﾏaﾐde puHliケue daﾐs le Ioﾐte┝te aItuel de 
hausse des prix de certaines matières premières 

Dans une circulaire publiée au Journal officiel du 30 mars, le Premier ministre, Jean Castex donne aux préfets des consignes 
concernant la passation et l'exécution des marchés publics et des concessions dans le contexte économique actuel marqué 
par la guerre en Ukraine et les charge de sensibiliser les collectivités locales et leurs établissements à l'importance des 
principes énoncés. 
 
 

➔ Arrêté du 18 août 2022 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2015 relatif à la dématérialisation de la déclaration 

des installations classées pour la protection de l'environnement 

Le présent arrêté vient ﾏodifieヴ l’aヴtiIle ヲ de l’aヴヴZtY du ヱヵ dYIeﾏHヴe ヲヰヱヵ ヴelatif à la dYﾏatYヴialisatioﾐ de la dYIlaヴatioﾐ des 
iﾐstallatioﾐs IlassYes pouヴ la pヴoteItioﾐ de l’eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふICPEぶ. Il aItualise les iﾐfoヴﾏatioﾐs ケue le poヴteuヴ de pヴojet doit 
Ioﾏﾏuﾐiケueヴ loヴsケu’il effeItue sa dYIlaヴatioﾐ de Iessatioﾐ d’aItivitY.  
Depuis le ヲヲ septeﾏHヴe deヴﾐieヴ, I’est le foヴﾏulaiヴe CERFA ﾐ°ヱヵヲΑヵ*ヴ ケue les e┝ploitaﾐts doiveﾐt ヴeﾏpliヴ au lieu du CERFA 
n°15275.  
 

➔ CE, avis, 15 septembre 2022, n°405540 DAJ, Fiche technique, 21 septembre 2022 

Le Coﾐseil d’Ytat, daﾐs uﾐ avis du ヱヵ septeﾏHヴe ヲヰヲヲ, a dYIlaヴY ケue les pヴi┝ et la duヴYe des Ioﾐtヴats de la Ioﾏﾏaﾐde puHliケue 
pouvaieﾐt Ztヴe ﾏodifiYs pouヴ Ioﾏpeﾐseヴ les suヴIoûts d’e┝YIutioﾐ de Ies Ioﾐtヴats. Il pose toutefois des Ioﾐditioﾐs visaﾐt à 
respecter les grands principes de la commande publique. Ces éléments sont repris dans une fiche technique de la Direction 
des affaires juridiques, publiée le 21 septembre. Une Circulaire de la Première ministre, 29 septembre 2022, n°6374/SG 

pヴYseﾐte au┝ ﾏiﾐistヴes et pヴYfets les ヴeIoﾏﾏaﾐdatioﾐs eﾐ ﾏatiXヴe d’e┝YIutioﾐ des Ioﾐtヴats de la Ioﾏﾏaﾐde puHliケue.  
 

➔ Décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 portant diverses modifications du code de la commande publique 

Le décret proroge la dispense de procédure de publicité et mise en concurrence pour les marchés de travaux inférieurs à 100 
ヰヰヰ€, jusケu’au ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヲヴ la ﾏesuヴe teﾏpoヴaiヴe issue de la loi du Α dYIeﾏHヴe ヲヰヲヰ de siﾏplifiIatioﾐ et d’aIIYlYヴatioﾐ 
de l’aItion publique. Ces dispositions sont également applicables aux lots qui portent sur des travaux dont le montant est 
iﾐfYヴieuヴ à ヱヰヰ ヰヰヰ€ HT, à la Ioﾐditioﾐ ケue le ﾏoﾐtaﾐt IuﾏulY de Ies lots ﾐ’e┝IXde pas ヲヰ% de la valeuヴ totale estiﾏYe de 
tous les lots. Enfin, il modifie les dispositions relatives aux avances dans les marchés publics, en relevant à 30% le montant 
ﾏiﾐiﾏuﾏ de l’avaﾐIe veヴsYe au titulaiヴe pouヴ les ﾏaヴIhYs de l’Etat IoﾐIlus aveI des PME et eﾐ Ilaヴifiaﾐt les ﾏodalitYs de 
ヴeﾏHouヴseﾏeﾐt de l’avaﾐIe.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046014226?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+n%C2%B02022-989+du+4+juillet+2022+relatif+%C3%A0+la+proc%C3%A9dure+de+d%C3%A9claration+en+mati%C3%A8re+de+police+de+l%E2%80%99eau&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045545727
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045545727
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045545727
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045545727
https://www.economie.gouv.fr/daj/nouvelle-circulaire-pour-faire-face-la-flambee-des-prix-dans-les-marches-publics
https://www.economie.gouv.fr/daj/nouvelle-circulaire-pour-faire-face-la-flambee-des-prix-dans-les-marches-publics
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046307987
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046307987
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/execution-marches/avisCE-numero405540.pdf?v=1663844107
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/execution-marches/avisCE-numero405540.pdf?v=1663844107
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/crisesanitaire/FT_modification_contrats_en_cours.pdf?v=1663844107
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DROIT PUBLIC ET DROIT DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
 

➔ Loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 

diverses mesures de simplification de l'action publique locale 

La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 

mesures de siﾏplifiIatioﾐ de l’aItioﾐ puHliケue loIale est eﾐfiﾐ puHliYe. Elle ヴajoute uﾐe ﾐouvelle IouIhe au┝ ﾏillefeuilles 
de ﾐoヴﾏes IoﾐIeヴﾐaﾐt les IoﾏpYteﾐIes eﾐ ﾏatiXヴe d’eau et d’assaiﾐisseﾏeﾐt.  

- Maiﾐtieﾐ de l’oHligatioﾐ de tヴaﾐsfeヴt des IoﾏpYteﾐIes au ヱeヴ jaﾐvier 2026  

Eﾐ tout Ytat de Iause, l’oHligatioﾐ de tヴaﾐsfeヴt des IoﾏpYteﾐIes eau et assaiﾐisseﾏeﾐt d’iIi le ヱer janvier 2026 est maintenue. 
De ce fait, le transfert obligatoire des compétences eau et assainissement devra intervenir obligatoirement à cette date.  

- Oヴgaﾐisatioﾐ d’uﾐ dYHat poヴtaﾐt suヴ la taヴifiIatioﾐ des seヴviIes puHliIs d’eau et d’assaiﾐisseﾏeﾐt avaﾐt le 

transfert de la compétence  

La loi ンDS vieﾐt aﾏYﾐageヴ au ﾏieu┝ le tヴaﾐsfeヴt des IoﾏpYteﾐIes eﾐ pヴYvo┞aﾐt ケue, daﾐs l’aﾐﾐYe pヴYIYdaﾐt le tヴaﾐsfeヴt 
obligatoire, les communes membres et leurs communautés de communes devront organiser un débat sur la tarification des 
seヴviIes puHliIs d’eau et d’assaiﾐisseﾏeﾐt des eau┝ usYes, aiﾐsi ケue suヴ les iﾐvestisseﾏeﾐts liYs au┝ IoﾏpYteﾐIes tヴaﾐsfYヴYes 
à l’YtaHlisseﾏeﾐt puHliI de IoopYヴatioﾐ iﾐteヴIoﾏﾏuﾐale.  
A ce titre, le président de la communauté de communes devra fixer avec les maires, les modalités de ce débat. Une convention 
devヴa Ztヴe IoﾐIlue à l’issu de Ie dYHat. Elle pouヴヴa ﾐotaﾏﾏeﾐt :  
- Préciser les conditions tarifaires sur le territoire en tenant compte de divers critères (mode de gestion du service, 

caractéristiケues des ヴYseau┝, Ioûts de pヴoduItioﾐ, de tヴaiteﾏeﾐt …ぶ ;  
- DYteヴﾏiﾐeヴ les oヴieﾐtatioﾐs et les oHjeItifs de la politiケue d’iﾐvestisseﾏeﾐt suヴ les iﾐfヴastヴuItuヴes ;  

- Organiser les modalités des délégations de compétences aux communes qui en feraient la demande, à compter du 
1er jaﾐvieヴ ヲヰヲヶ daﾐs les Ioﾐditioﾐs pヴYvues paヴ l’aヴtiIle L. ヵヲヱヴ-16 du code général des collectivités territoriales.  

- Maiﾐtieﾐ des s┞ﾐdiIats d’eau iﾐfヴa Ioﾏﾏuﾐautaiヴes e┝istaﾐts 

Les s┞ﾐdiIats d’eau iﾐfヴa Ioﾏﾏuﾐautaiヴes ケui détiennent la compétence eau et assainissement au moment du transfert de 
IoﾏpYteﾐIes, pouヴヴoﾐt Ztヴe ﾏaiﾐteﾐus daﾐs le Iadヴe d’uﾐe dYlYgatioﾐ, sauf si l’iﾐteヴIoﾏﾏuﾐalitY dYIide de les suppヴiﾏeヴ 
suite à une délibération.  

- Les communes peuvent prendre en chaヴge des dYpeﾐses des seヴviIes puHliIs d’eau et d’assaiﾐisseﾏeﾐt suヴ leuヴ 
budget général 

En principe, les communes ne peuvent prendre en charge sur leur budget propre des dépenses liées à leur services publics à 
caractère industriel ou commercial exploités en régie, affermés ou concédés (sauf dérogation en fonction des situations 
spécifiques).  
La loi 3DS ajoute 2 nouvelles dérogations à cette interdiction. Elles peuvent désormais mobiliser leur budget propre :  

- Lorsque le fonctionnement du service public e┝ige la ヴYalisatioﾐ d’iﾐvestisseﾏeﾐts iﾏpoヴtaﾐts, et Ie afiﾐ d’Yviteヴ 
uﾐe augﾏeﾐtatioﾐ seﾐsiHle de la taヴifiIatioﾐ de l’eau ;  

- Et peﾐdaﾐt la pYヴiode d’haヴﾏoﾐisatioﾐ des taヴifs suivaﾐt la pヴise eﾐ ﾏaiﾐ de la IoﾏpYteﾐIe paヴ la Ioﾏﾏuﾐe.  
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